
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

Décision n° 09-D-24 du 28 juillet 2009 

relative ¨ des pratiques mises en îuvre par France T®l®com sur 

différents marchés de services de communications électroniques 

fixes dans les DOM 

LôAutorit® de la concurrence, 

Vu la saisine enregistrée le 15 juillet 2005 sous le numéro 05/0052 F par laquelle la société 

Outremer T®l®com a saisi le Conseil de la concurrence de pratiques mises en îuvre par la 

soci®t® France T®l®com sur les march®s de la t®l®phonie fixe et de lôacc¯s ¨ Internet dans 

les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion ; 

Vu la saisine enregistrée le 24 novembre 2006 sous le numéro 06/0087 F par laquelle la 

soci®t® Mobius a saisi le Conseil de la concurrence de diff®rentes pratiques mises en îuvre 

par la société France Télécom sur les march®s r®unionnais de lôacc¯s ¨ Internet ; 

Vu la décision du 16 mai 2008 par laquelle le rapporteur général a procédé à la jonction de 

lôinstruction de la saisine de la soci®t® Outremer T®l®com (05/0052 F) et de la saisine de la 

société Mobius (06/0087 F) ; 

Vu la décision 09-DE-01 du 19 mars 2009 donnant acte du désistement de la société 

Outremer Télécom formulé par une lettre enregistrée le 2 mars 2009 ;  

Vu la décision 09-DE-02 du 13 mai 2009 donnant acte du désistement de la société Mobius 

formulé par une lettre enregistrée le 12 mai 2009 ;  

Vu les articles 81 ou 82 du traité instituant la communauté européenne ; 

Vu le livre IV du code de commerce dans sa version ant®rieure ¨ lôentr®e en vigueur de la 

loi n° 2008-776 du 4 août 2008 ; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 ao¾t 2008 de modernisation de lô®conomie ; 

Vu lôordonnance nÁ 2008-1161 du 13 novembre 2008 portant modernisation de la 

régulation de la concurrence et notamment son article 5 ; 

Vu les avis 05-1034 et 2007-0707 rendus par lôAutorité de régulation des communications 

électroniques et des postes les 6 décembre 2005 et 16 octobre 2007, respectivement ; 

Vu le procès-verbal du 17 février 2009 par lequel la société France Télécom a demandé à 

b®n®ficier des dispositions du III de lôarticle L. 464-2 du code de commerce ; 

Vu les décisions liées à la protection du secret des affaires n° 08-DSA-67 du 15 mai 2008, 

n° 08-DSADEC-61, n° 08-DSADEC-62, n° 08-DSADEC-63, n° 08-DSADEC-64, 

n° 08-DSADEC-66, n° 08-DSA-138, n° 08-DSA-139 du 2 septembre 2008, n° 08-DSA-

144 du 3 septembre 2008, n° 08-DSADEC-74, n° 08-DSADEC-75, n° 08-DSA-174 du 
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23 octobre 2008, n° 08-DSADEC-82 du 29 octobre 2008, n° 09-DSA-62, n° 09-DSA-63, 

n° 09-DSA-64 du 21 avril 2009, n° 09-DECR-02, n° 09-DECR-03, n° 09-DECR-04 du 

7 mai 2009 ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu les observations présentées par les sociétés France Télécom et Mobius et par le 

commissaire du Gouvernement ;  

Le rapporteur, la rapporteure générale adjointe, le commissaire du Gouvernement, les 

représentants de la société France Télécom entendus lors de la séance de lôAutorit® de la 

concurrence du 26 mai 2009 ; 

Adopte la décision suivante : 
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I. CONSTATATIONS  

A. LA PROCEDURE  

1. Le Conseil de la concurrence a été saisi le 15 juillet 2005 par la société Outremer Telecom 

de diverses pratiques mises en îuvre par la soci®t® France T®l®com sur les march®s de la 

t®l®phonie fixe et de lôacc¯s ¨ Internet dans les d®partements de la Martinique, de la 

Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion. 

2. Par courrier du 17 octobre 2005, le rapporteur général du Conseil de la concurrence a 

demandé aux services de la DGCCRF de procéder à une enquête sur les pratiques 

dénoncées par la saisine de la société Outremer Telecom. Le 29 mars 2007, le directeur 

général de la DGCCRF transmettait aux services dôinstruction du Conseil de la 

concurrence le rapport de lôenqu°te administrative. 

3. Par lettre enregistrée le 24 novembre 2006 sous le numéro 06/0087F, la société Mobius a 

saisi le Conseil de la concurrence de diff®rentes pratiques mises en îuvre par la société 

France T®l®com sur les march®s r®unionnais de lôacc¯s ¨ Internet. 

4. Par d®cision du 16 juin 2008, le rapporteur g®n®ral a proc®d® ¨ la jonction de lôinstruction 

de la saisine de Outremer Telecom (05/0052F) et de la saisine de Mobius (06/0087F). 

B. LE SECTEUR CONCERNÉ 

1. LES ELEMENTS DE RÉSEAUX CONCERNÉS 

5. Les communications électroniques ultramarines reposent sur trois principaux segments de 

réseaux : (i) les liens avec la m®tropole et lôInternet mondial par les c©bles sous-marins, (ii) 

les réseaux de collecte qui permettent de transporter les données au sein de chaque DOM 

depuis les répartiteurs et enfin, (iii) la boucle locale qui relie chaque particulier ou 

entreprise ¨ un point dôinterconnexion, le plus souvent un r®partiteur de France T®l®com. 
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6. Lôaffaire concerne notamment les liaisons sous-marines reliant lô´le de la R®union avec la 

m®tropole. Jusquôen 2002, lô´le de la R®union ®tait connect®e ¨ la m®tropole et au reste du 

monde uniquement par des connexion par satellite. A la fin des années 1990, plusieurs 

opérateurs de télécommunications ont conclu un accord pour le financement et 

lôexploitation de deux c©bles sous-marins entre le Portugal et la Malaisie en passant par 

lôAfrique du sud et la R®union. Comme lôont pr®cis® les représentants de France Télécom 

lors de lôinstruction : « le câble SAFE est un câble sous-marin (composé de 2 paires de 

fibres optiques) reliant lôAfrique du Sud ¨ lôInde et la Malaisie via les ´les de La R®union 

et de Maurice. Son nom est lôacronyme de South Africa - Far East. Le câble SAT-3/WASC 

(South Atlantic 3/West Africa Submarine Cable), relie lôAfrique du Sud au Portugal ¨ 

Sesimbra en desservant plusieurs pays ouest africains. Ces deux câbles sont régis par le 

même accord de construction et de maintenance et gérés par un seul et unique consortium 

si bien quôil nôy a pas lieu de faire la distinction entre les deux et quôil convient de 

lôappr®hender comme un seul et m°me c©ble SAT-3/WASC/SAFE ». Par convention de 

langage, le câble SAT-3/WASC/SAFE sera d®nomm® óle c©ble SAFEô dans la pr®sente 

décision. 

 

Pays Terminaux

1.    Portugal

2.    Espagne (Canaries)

3. Sénégal

4.    Côte d'Ivoire

5.    Ghana

6.    Benin

7.    Nigeria

8.    Cameroun

9.    Gabon

10.  Angola

11.  Afrique du sud

12.  Afrique du sud

13.  France (Réunion)

14.  Maurice

15.  Inde

16.  Malaisie

1
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SAT - 2

2

SAT-3/WASC/SAFE

 

 

7. Le câble SAFE est un élément essentiel dans le maillage des réseaux câblés. Sa 

terminaison óouestô ¨ Sesimbra (Portugal) lui permet dô°tre connect® aux c©bles 

transatlantiques ainsi quôaux r®seaux des grands op®rateurs europ®ens. Par exemple, 

France Télécom relie ce câble à la métropole notamment par une liaison sous-marine à 

destination des c¹tes bretonnes. Par ailleurs, le c©ble SAFE a permis dô®tablir une boucle 

entre différents câbles transcontinentaux, notamment avec le câble SEA-ME-WE qui relie 

lôInde au Portugal en passant par le Moyen Orient et la M®diterran®e. Comme lôexpose 

France Télécom, « le SEA-ME-WE 3 relie lôEurope ¨ lôAsie en passant par la 

Méditerranée et le Canal de Suez [é] le SAT-3/WASC/SAFE se connecte au  

SEA-ME-WE3 à Cochin (Inde), Penang (Malaisie) et Sesimbra (Portugal). Ces deux 

câbles se sécurisent ainsi mutuellement et permettent un secours quasi-instantané du trafic 

en cas de coupure sur lôune ou lôautre des liaisons ». 

8. Le c©ble SAFE a ®t® construit et continue dô°tre exploit® par un consortium compos® dôune 

trentaine dôop®rateurs de communications ®lectroniques, dont de nombreux op®rateurs 

historiques africains. Les membres du consortium bénéficient de droits de bande passante 

entre différents points géographiques en fonction de leurs participations respectives. Par 
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ailleurs, des membres tiers au consortium peuvent acheter des droits quasi-réels sur le 

c©ble par lôacquisition dôIRU (Indefeasible Right of Use).  

9. Par ailleurs, dans chaque d®partement ultramarin, France T®l®com dispose dôun r®seau de 

collecte r®gionale qui relie lôensemble de ses r®partiteurs ¨ un ou plusieurs points 

centralis®s. Le terme ócollecteô d®signe la transmission des donn®es entre le répartiteur de 

France T®l®com et un point de livraison, qui peut °tre local ou national, et qui en lôesp¯ce 

est départemental. Du point de centralisation partent notamment les liaisons 

transcontinentales vers la métropole. La qualité et la capillarité des réseaux de collecte sont 

des ®l®ments d®terminants pour permettre dôoffrir des services de transmission ¨ haut d®bit 

sur lôensemble du territoire collect®. Pour cette raison, les collectivit®s locales ont chacune 

développé des programmes de déploiement de réseaux capillaires de collecte en fibre 

optique avec dôimportantes capacit®s de d®bit, notamment dans les zones o½ les r®seaux 

existants demeuraient insuffisants. 

10. En Martinique, le Conseil régional a déployé en 2006 un réseau de collecte haut débit 

capillaire ayant vocation ¨ desservir lôensemble de lô´le. A ce jour, la Guadeloupe nôa pas 

d®ploy® de r®seau de collecte en fibre optique alternatif au r®seau existant de lôop®rateur 

historique. La Guyane a lanc® en 2007 le d®ploiement dôun r®seau de collecte permettant 

de raccorder en haut débit les principaux points du territoire. La région de la Réunion a 

d®velopp® un r®seau de collecte ¨ haut d®bit (r®seau Gazelle) dans lôensemble de lô´le en 

deux temps. Dans un premier temps (2003 à 2006), la région a d®ploy® un r®seau ódorsaleô, 

une boucle faisant le tour des principaux centres de lô´le. Dans un deuxi¯me temps (depuis 

2006), la collectivit® a confi®, dans le cadre dôune d®l®gation de service public, le 

déploiement de réseaux de collecte plus capillaires permettant de desservir des zones 

isol®es et moins denses ainsi que lôexploitation de lôensemble du r®seau ¨ un groupement 

dôentreprises priv®es.  

11. Enfin, lôop®rateur historique poss¯de et exploite la quasi-totalité des boucles locales dans 

les DOM comme en métropole. En effet, mis à part quelques boucles locales alternatives 

dans certaines zones dôactivit®s, France T®l®com d®tient la totalit® des boucles locales 

constituées des paires de cuivre des lignes téléphoniques. Le déploiement de boucles 

locales en fibre optique est tout à fait marginal et limité à quelques zones ou grands clients 

(entreprises et collectivités). 

2. PRINCIPAUX ACTEURS DU  SECTEUR DES SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION S FIXES 

DANS LES DOM 

(i) France Télécom 

12. Lôop®rateur historique est le principal opérateur de services de télécommunications fixes 

(voix et accès à Internet) sur un marché longtemps caractérisé par une animation 

concurrentielle peu vive dans laquelle France Télécom détenait plus de 90 % du marché. 

Néanmoins, les offres de dégroupage et de revente en gros de lôabonnement ainsi que 

lôarriv®e de nouveaux acteurs ont contribu® ¨ animer la concurrence. France T®l®com 

d®tient aujourdôhui une part de march® l®g¯rement sup®rieure 70 % en moyenne sur 

lôensemble des march®s de communications électroniques ultramarins. Comme le 

soulignait r®cemment lôARCEP (La Lettre de lôAutorit®, nÁ 61, mai/juin 2008, p. 20), « au 

30 septembre 2007, France Télécom détient en moyenne 80 % des accès haut débit vendus 

sur les marchés de détail résidentiel et professionnel, avec quelques disparités selon les 

DOM. La part de march® de lôop®rateur historique dans les DOM est globalement la 

m°me que celle quôil d®tenait au printemps 2002 sur lôensemble du territoire fran­ais. 
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Depuis, cette dernière a beaucoup baiss®, pour se stabiliser ¨ lô®t® 2004 ¨ une valeur 

légèrement inférieure à 50 %. Dans le même temps, la part de marché de France Télécom 

est restée stable dans les DOM. Ce retard dans le développement de la concurrence 

pourrait se r®duire avec lôaccroissement de lôintensit® concurrentielle sur les march®s de 

détail du haut débit dans les DOM observé récemment ». En 2007, France Télécom a 

r®alis® un chiffre dôaffaires dôenviron 370 millions dôeuros dans le secteur des 

communications électroniques fixes dans les DOM. 

(ii) Outremer Télécom 

13. La société Outremer Télécom est une société anonyme créée en 1986, cotée en bourse 

depuis le d®but de lôann®e 2007. Elle demeure principalement d®tenue par un fonds 

dôinvestissements et son dirigeant fondateur. Outremer T®lécom se présente comme le 

premier op®rateur alternatif de t®l®communications des d®partements dôoutre-mer. Elle est 

un opérateur généraliste et régional de télécommunications : g®n®raliste parce quôelle offre 

des services de communications électroniques tr¯s vari®s tant aux particuliers quôaux 

professionnels (téléphonie fixe et mobile, accès à Internet, liaisons louées notamment) ; 

r®gional parce quôelle d®ploie ses activit®s exclusivement dans les quatre d®partements 

dôoutre-mer français (Martinique, Guadeloupe, Guyane et Réunion). Outremer Télécom a 

regroup® lôensemble de ses offres sous la seule marque Only. 

14. En 2008, Outremer T®l®com a r®alis® un chiffre dôaffaires dôun peu plus de 180 millions 
dôeuros pour un r®sultat net pour la premi¯re fois positif (4,8 millions dôeuros). Elle r®alise 

environ 50 % de son chiffre dôaffaires dans ses activit®s de t®l®phonie mobile, un tiers dans 

ses services r®sidentiels de t®l®phonie et dôacc¯s ¨ Internet et environ 10 % dans les 

services aux entreprises et aux collectivit®s. Lôop®rateur sôest longtemps concentr® sur les 

services de t®l®communications fixes (voix et acc¯s ¨ Internet). Elle nôa commenc® ses 

activités mobiles que fin 2004 en Guyane, fin 2005 dans les îles de la Martinique et de la 

Guadeloupe et en 2007 à la Réunion. Sur les marchés des services de télécommunications 

fixes Outremer Télécom détient environ de 20 % de part de marché pour un chiffre 

dôaffaires dôun peu plus de 60 millions dôeuros.  

(iii) Mediaserv 

15. Mediaserv est un plus petit acteur sur le marché de détail mais appartient à un groupe 

possédant des participations majoritaires dans plusieurs entreprises chargées de délégation 

de service public de réseaux de communications électroniques dans les DOM. 

Principalement orienté vers la clientèle entreprise dans un premier temps, Mediaserv a 

pénétré depuis quelques années le marché de la clientèle résidentielle avec le lancement en 

2007 de la Box Mediaserv qui propose du double play ou du triple play (téléphonie 

illimitée, Internet haut débit et télévision) à ses abonnés. Mediaserv, opérateur 

essentiellement antillais, est entr® sur le march® de la R®union ¨ lô®t® 2005. Elle a r®alis® 

en 2006 un chiffres dôaffaires de 4,6 millions dôeuros et de 14 millions dôeuros en 2007 

avec des résultats nets largement déficitaires. En 2008, Mediaserv a réalisé un chiffre 

dôaffaires global de plus de 28 millions dôeuros dont environ la moiti® pour les services de 

communications électroniques fixes pour la clientèle résidentielle des DOM. 

(iv) Mobius 

16. La société Mobius a commenc® son activit® en 2000 sur lô´le de la R®union en tant que 

fournisseur dôacc¯s et de services Internet ¨ haut d®bit s®curis® ¨ destination des 

professionnels. Elle compte aujourdôhui plus de 300 entreprises clientes. Depuis 2004, la 

société Mobius cherche ¨ ®tendre son activit® en offrant des services dôacc¯s Internet ¨ 
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haut débit à destination de la clientèle résidentielle ; en 2006, elle lance à la Réunion une 

offre double play (Internet et t®l®phonie) sous la marque iZi. Son chiffre dôaffaires est 

inf®rieur ¨ 10 millions dôeuros. 

(v) XTS Telecom 

17. La soci®t® XTS Telecom a longtemps ®t® le principal challenger de lôop®rateur historique 
sur le march® de la t®l®phonie fixe (voix) dans lôensemble des d®partements ultramarins 

avec un chiffre dôaffaires annuel d®passant les 20 millions dôeuros. N®anmoins, nôayant 

pas investi dans le d®veloppement de lôADSL, lôentreprise a rapidement accus® du retard et 

a finalement été mise en redressement judiciaire par un jugement du tribunal de commerce 

de Nanterre le 19 juin 2007 qui a prononcé la liquidation judiciaire de la société trois mois 

plus tard. 

(vi) Guetali 

18. Guetali Haut Débit, filiale à 100 % du groupe SFR, est un opérateur intervenant 

exclusivement à la Réunion depuis plus de 10 ans et proposant des services uniquement à 

destination des entreprises (notamment : hébergement, accès haut débit, sécurisation). Elle 

détient un portefeuille de plus de 200 clients. La spécificité de Guetali repose notamment 

dans lôinvestissement dans des solutions de boucles locales radio (BLR) de WiMax (haut 

débit sans fil) pour desservir des entreprises isolées. 

3. CARACTÉRISTIQUES ET P ROBLÉMATIQUES SINGUL IÈRES DU SECTEUR DES SERVICES DE 

TÉLÉCOMMUNICATIONS F IXES DANS LES DOM 

Eloignement et insularité : sensibilité particulière aux NTIC et coûts supplémentaires  

19. Les d®partements dôoutre-mer présentent des caractéristiques communes, notamment un 

®loignement important de la m®tropole, ainsi quôun pouvoir dôachat plus limit®.  

 Superficie Distance 
métropole 

population Revenu 
disponible brut 

par habitant 

Indice 100 
métropole 

MARTINIQUE 1.100 km² 6.830 km 401.000 10 505 70,2 

GUADELOUPE 1.700 km² 6.760 km 447.000 9 464 63,2 

GUYANE 83.000 km² 7.500 km 198.000 8 111 54,2 

RÉUNION 2.500 km² 9.370 km 784.000 - - 

 

20. Lô®loignement des DOM avec la m®tropole est source de complexification de lôactivit® 

®conomique mais aussi de lôaction publique. Les t®l®communications sont un ®l®ment 

essentiel de limitation des effets n®gatifs de cet ®loignement. Ainsi, le secr®taire dôEtat 

charg® de lôoutre-mer déclarait récemment : « le mot ót®l®communicationsô prend tout son 

sens outre-mer : il sôagit de rapprocher les ultramarins ®loign®s de la m®tropole, et dans 

certains cas, de rompre lôisolement, et aussi de rattraper le retard l¨ o½ il existe. La 

continuité territoriale passe aujourdôhui par la continuit® num®rique, qui permet de 

renforcer la cohésion entre nos différents territoires è (La Lettre de lôAutorit® -ARCEP- 

n° 61, mai/juin 2008, p.4). Au-del¨ dôune topographie accident®e, dôune activit® sismique 

ou volcanique mena­ante et des risques m®t®orologiques accrus, côest essentiellement 
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lô®loignement de la m®tropole qui singularise et p®nalise le d®veloppement des 

t®l®communications dans les d®partements dôoutre-mer. Ainsi, en juin 2004, un rapport 

interministériel sur lôacc¯s ¨ Internet ¨ haut d®bit dans les d®partements dôoutre-mer 

soulignait que « lôune des caract®ristiques, et des difficult®s, principales du haut d®bit 

dans les d®partements dôoutre-mer est le coût élevé du transport de données vers et depuis 

la m®tropole ou tout autre point dôacc¯s ¨ lôInternet mondial ».  

21. Par ailleurs, la sensibilit® singuli¯re aux liens entre les d®partements dôoutre-mer et la 

m®tropole sôexplique notamment par le fait que la plupart des applications Internet utilis®es 

dans ces départements étaient gérées en métropole. Ainsi, en juin 2004, un rapport 

interminist®riel sur lôacc¯s ¨ Internet ¨ haut d®bit dans les d®partements dôoutre-mer 

remarquait que « les sites Internet h®berg®s par lôop®rateur [France T®l®com] sont 

localisés en métropole (tout comme la plupart de ceux créés et gérés par des prestataires 

TIC locaux), tout comme les serveurs de messagerie pour les courriers électroniques des 

abonn®s. Le tr¯s faible nombre de sites Internet h®berg®s dans les d®partements dôoutre-

mer conduit le trafic correspondant ¨ la consultation de sites Internet, m°me sôil sôagit de 

sites dôentreprises locales, ¨ passer presque syst®matiquement par la m®tropole. De m°me 

pour un échange de courriers électroniques entre deux résidents du même département 

dôoutre-mer ». 

Une animation concurrentielle tardive 

22. A la diff®rence de la m®tropole o½ le d®veloppement dôop®rateurs alternatifs importants a 
permis lôessor dôune concurrence anim®e, notamment sur le march® du haut d®bit, les 

d®partements dôoutre-mer ont très longtemps été caractérisés par une concurrence très 

faible, notamment en mati¯re dôacc¯s ¨ Internet. Ainsi, au mois de d®cembre 2003, alors 

que les services à haut débit avaient largement émergé en métropole, la majorité des 

abonnés pour les services dôacc¯s ¨ lôInternet dans les quatre DOM utilisaient une 

connexion bas débit : 

 France Télécom Outremer 

Télécom 

Mediaserv Dauphin 

Bas débit 

 

140.000 

85 % 

15.000 

9 % 

10.000 

6 % 

- 

Haut débit  20.000 

97 % 

500 

2,5 % 

0 143 (St Martin) 

0,5 % 

 

23. Dans son avis rendu au Conseil de la concurrence en d®cembre 2005, lôARCEP dressait le 

tableau suivant du marché de détail du haut débit dans les DOM : « le nombre de 

fournisseurs d'accès à Internet est moins élevé qu'en métropole où sept acteurs se 

partagent le marché. Seuls deux fournisseurs d'accès à Internet sont présents dans 

l'ensemble des DOM : France Télécom (Wanadoo) et Outremer Télécom (OOL). Le 

marché semble dominé par Wanadoo. OOL détiendrait environ 20 % de part de marché de 

l'accès à Internet dans les DOM, bas et haut débits confondus. La part de marché des 

autres fournisseurs d'accès à Internet semble faible è. La m°me ann®e (2005), lôARCEP 

soulignait lôinsuffisance de la concurrence dans les DOM dans un article intitul® : 

« Télécoms à la Réunion : une concurrence insuffisante è accompagn® dôun sous-titre 

« lôARCEP estime quô¨ la R®union, et dans les DOM en g®n®ral, la concurrence nôest pas 

suffisante pour le d®veloppement du haut d®bit alors quôil sôagit dôun enjeu central pour le 

développement économique et social è (La Lettre de lôAutorit®, juillet/ao¾t 2005, p. 19). 
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Des offres plus ch¯res et moins riches quôen m®tropole 

24. Les offres dôacc¯s ¨ Internet ¨ haut d®bit ont longtemps ®t® beaucoup plus on®reuses et 
beaucoup moins riches quôen m®tropole notamment en lôabsence dôoffre proposant des 

d®bits illimit®s. En juin 2004, un rapport interminist®riel sur lôacc¯s ¨ Internet dans les 

d®partements dôoutre-mer soulignait que « lôop®rateur [France T®l®com] offre un acc¯s 

ADSL sur les quatre départements dôoutre-mer à un tarif homogène (en pratiquant une 

p®r®quation entre les d®partements dôoutre-mer), mais significativement plus ®lev® quôen 

métropole : lôacc¯s ¨ 128 kbit/s co¾te 45,42 ú par mois dans les d®partements dôoutre-mer 

contre environ 20 ú en m®tropole ; lôacc¯s ¨ 512 kbits/s 80 ú par mois contre 30 ¨ 35 ú en 

métropole è. Concernant lôop®rateur alternatif, le rapport notait que ç lôop®rateur 

Outremer Télécom, déjà fournisseur dôacc¯s en bas d®bit et principal concurrent de 

France T®l®com pour les services de voix dans les d®partements dôoutre-mer, propose 

actuellement une offre ADSL bas®e sur lôoption 5 de lôop®rateur historique. [é] les prix 

de ce service sont de 39,90 ú par mois pour le 128 kbits/s et 79,96 ú pour le 512 kbits/s ». 

Ces données sont confirmées dans plusieurs documents internes de France Télécom qui 

soulignait notamment en janvier 2005 : « la cherté de nos tarifs : [é] lôXtense Wanadoo 

512K ï5GO est deux fois plus cher dans les DOM / métropole ». 

25. Dans son avis rendu dans la pr®sente affaire ¨ la fin de lôann®e 2005, lôARCEP confirme 
que « les offres de détail haut débit ont des caractéristiques techniques moins 

performantes qu'en métropole, pour des tarifs plus élevés. Les offres à 8 Mbit/s n'ont été 

lancées qu'en novembre 2005, soit trois ans après la première commercialisation d'offres 

de ce type, par Free, en métropole. La plupart des fournisseurs d'accès à Internet 

proposent des offres facturées au volume de données téléchargées. Cette forme de 

tarification décourage les usages intensifs en consommation de bande passante. Elle 

permet au fournisseur d'accès à Internet de limiter, indirectement, le coût du transit par les 

câbles sous-marins ». Au mois de mai 2008, lôARCEP expose encore que ç si en 

métropole, les offres triple play disponibles en zones dégroupées sont commercialisées 

autour de 30 euros, un accès simple à Internet illimité peut être proposé dans les DOM à 

55 euros. Le même forfait avec appels locaux et vers la métropole illimités, est vendu 

autour de 65 euros. Côest la raison pour laquelle, afin de r®duire leur facture mensuelle, les 

consommateurs optent souvent pour des offres plus limitées, tant sur le volume de 

téléchargement, que sur les services offerts è (La Lettre de lôAutorit® -ARCEP- n° 61, 

mai/juin 2008, p. 20). 

26. Une des cons®quences de la faiblesse de lôintensit® concurrentielle et des prix ®lev®s des 
offres ADSL dans les DOM est le retard sensible accumulé ces dernières années en terme 

de taux de pénétration du haut débit dans ces départements. Au mois de mai 2008, 

lôARCEP indiquait, concernant les DOM, que ç le taux de pénétration du haut débit par 

foyer (nombre dôacc¯s DSL ramen® au nombre de lignes principales) a significativement 

augmenté en un peu plus de deux ans, passant de 12 % en juillet 2005 à 36 % en 

octobre 2007. Pendant la m°me p®riode, la p®n®tration du haut d®bit sur lôensemble du 

territoire national est passée de 24 à 45 % è (la Lettre de lôAutorit® -ARCEP- n° 61, 

mai/juin 2008, p. 20). Ce retard dans la pénétration du haut débit dans les DOM ne 

sôexplique pourtant pas par une faiblesse du potentiel du r®seau puisque, ¨ la fin de lôann®e 

2007, le taux de population des DOM éligible au dégroupage était tout à fait comparable à 

celui de la métropole (68 %) :  
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 Nb de lignes % Population 

éligible au 

dégroupage 

Nb abonnés 

ADSL 

MARTINIQUE 187.000 64 % 65.000 

GUADELOUPE 200.000 66 % 67.000 

GUYANE 55.000 60 % 22.000 

RÉUNION 243.000 70 % 91.000 

 

27. Ce retard dans la pénétration du haut d®bit dans les DOM ne sôexplique pas non plus par 

une moindre appétence des consommateurs locaux pour les produits et services de haute 

technologie. En effet, comme le soulignait le Conseil de la concurrence ¨ la fin de lôann®e 

2004 dans une décision pronon­ant des mesures conservatoires ¨ lôencontre de lôop®rateur 

mobile Orange Caraïbe (décision 04-MC-02 du 9 décembre 2004, point 12), « la clientèle 

des DOM des Caraïbes est particulièrement friande de nouvelles technologies et désireuse 

de bénéficier des dernières innovations technologiques au même moment que la métropole, 

et ce, malgr® un pouvoir dôachat en moyenne inf®rieur de plus de 30 % ¨ celui du 

consommateur de métropole ». En effet, les consommateurs des DOM semblent 

particulièrement attachés aux innovations technologiques, tant en terme de produits que de 

services et les ®tudes sur les taux dô®quipement des m®nages ont toujours confirm® cette 

caractéristique majeure de la consommation des DOM :  

 métropole Martinique Guadeloupe 

Télévision 94 % 98 % 96 % 

TV  payante 18 % 40 % 39 % 

Ordinateur 50 % 45 % 48 % 

Internet Mobile 32 % 45 % 34 % 

Taux dô®quipement haute technologie (Donn®es Ipsos 2002) 

28. Ainsi, des documents internes relatifs ¨ la strat®gie de lôop®rateur historique, saisis lors de 

lôenqu°te, confirment cette appr®ciation relative aux consommateurs ultramarins :  « des 

domiens forts consommateurs de télécommunications : i) Eloignement de la métropole  ii) 

Attraits pour des nouvelles technologies (pour les montrer) ». 

Poids économique important du secteur des TIC dans les DOM 

29. Le poids du secteur des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication est 
relativement plus important quôen m®tropole. En effet, les services de télécommunications 

repr®sentent une source relativement plus importante quôen m®tropole dôemplois et de 

création de valeurs pour les économies des DOM. Ainsi, le préfet de la région de la 

Réunion déclarait récemment que, « avec 1,065 milliard de chiffre dôaffaires en 2005, un 

chiffre multiplié par trois en 5 ans, la filière TIC est la deuxième ressource économique de 

la Réunion è (La Lettre de lôAutorit® ïARCEP- n° 61, mai/juin 2008, p. 13). 

30. Par ailleurs, les DOM se situent généralement dans des zones économiques moins 

d®velopp®es dans lesquelles les co¾ts, notamment de main dôîuvre, sont moins ®lev®s. 

Dès lors, les services de télécommunications apparaissent souvent comme des arguments 

importants pour maintenir lôattractivit® ®conomique des DOM par rapport aux autres États 

de ces régions. Le vice-président du conseil régional de la Réunion en charge des NTIC a 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=04mc02
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ainsi d®clar® au cours de lôinstruction quôç il convient de bien comprendre que lôacc¯s ¨ 

Internet à haut débit est un enjeu majeur pour notre ´le. Dôune part, il constitue un atout 

important en matière de compétitivité par rapport aux autres pôles économiques de la 

zone. Une bonne couverture ADSL à un prix correct permet de contrebalancer les coûts de 

main dôîuvre tr¯s ®lev®s de lô´le. Dôautre part, lôacc¯s ¨ Internet est un vecteur permettant 

de rompre lôisolement li® ¨ lôinsularit®. Ainsi, lôutilit® dôun acc¯s ¨ Internet ¨ haut d®bit 

est particulièrement forte pour notre région ». 

C. LES PRATIQUES RELEVÉ ES 

31. Seront successivement examin®es les pratiques mises en îuvre par France T®l®com 

relatives à : 

- la tarification des liaisons reliant lô´le de la R®union et la m®tropole ; 

- la sécurisation de la liaison louée entre La Réunion et la métropole ; 

- les garanties de temps de rétablissement sur les offres de dégroupage et DSL 

Entreprises ; 

- le maintien dôune incompatibilit® entre les services de restriction dôappel et la 
présélection ; 

- la diffusion dôinformations concernant le pr®fixe 8 ; 

- le ciblage et la reconquête des clients partis à la concurrence. 

1. LES PRATIQUES RELATI VES À LA TARIFICATIO N DES LIAISONS RELIA NT LôÎLE DE LA 

RÉUNION ET LA MÉTROP OLE  

Evolution des offres de France Télécom pour les liaisons entre la Réunion et la 

métropole 

32. Les opérateurs alternatifs ne peuvent faire transiter leurs données vers la métropole et 

lôInternet mondial que via deux canaux : le satellite et le câble sous-marin SAFE pour 

lequel France T®l®com b®n®ficiait dôune exclusivit® pour la R®union en tant que 

co-investisseur (au moins jusquô¨ lô®t® 2007). Jusquô¨ la fin de lôann®e 2004, la seule offre 

de France T®l®com pour lôutilisation de ses capacit®s sur le c©ble SAFE ®tait une offre de 

d®tail de liaisons lou®es appel®e Transfix. Au milieu de lôann®e 2003, les deux principaux 

opérateurs alternatifs réunionnais, Outremer Télécom et Mobius ont demandé à France 

Télécom de leur offrir différentes prestations de gros utilisant les capacités du câble SAFE. 

En raison de d®saccords persistants avec lôop®rateur historique, Outremer T®l®com et 

Mobius ont porté leurs diff®rends devant lôARCEP. 

 Offres proposées par France Télécom pour le transport de données entre la Réunion 

et la m®tropole (avant les r¯glements de diff®rends de lôARCEP du 4 mai 2004) 

33. Jusquôaux r¯glements de diff®rends issus des d®cisions de lôARCEP du 4 mai 2004, France 

Télécom ne proposait aucune offre de gros pour le trafic entre la Réunion et la métropole. 

Comme le souligne lôARCEP dans une r®cente d®cision relative ¨ la d®finition de march®s 

pertinents de services de capacité, « il nôexistait pas de marché de gros entre la métropole 

et la R®union avant lôintervention du r®gulateur ¨ la suite de r¯glements de diff®rend ». 
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34. Pour le transport de données entre la Réunion et la métropole les opérateurs alternatifs 

pouvaient utiliser une offre de détail de liaisons louées, également proposées à toute 

entreprise ou collectivité. Les opérateurs devaient donc construire leurs offres sur la base 

de lôoffre de d®tail de liaisons lou®es Transfix (ou Ol®ane). Cette offre permet de raccorder 

en principe un ou plusieurs site(s) client à un ou plusieurs autre(s) site(s) client. Pour une 

liaison entre le site dôun op®rateur alternatif ¨ Saint Denis de la R®union et un site du 

m°me op®rateur ¨ Paris, le prix mensuel de lôoffre bas®e sur Transfix ®tait de 16 800 euros 

par Mbit /s. Lôoffre de d®tail Transfix a fait lôobjet dôune homologation par le ministre en 

charge des t®l®communications. Dans sa d®cision de r¯glement de diff®rend, lôARCEP 

pr®sente le sch®ma de lôoffre Transfix ainsi :  
 

 

35. LôARCEP a r®cemment rappel® que « France Télécom était en situation de monopole sur 

le circuit interurbain entre la métropole et la Réunion et vendait aux clients des liaisons 

lou®es du catalogue de d®tail, ®ventuellement remis®es, ¨ des niveaux de lôordre de 

16 800 euros le Mbit/s /mois environ en 2004, ce qui lui procurait une marge importante 

(coût estimé à 900 euros le Mbit/s pour 2004) » (décision n° 06-0592 de lôARCEP en date 

du 26 septembre, p. 87). Les opérateurs pouvaient aussi utiliser une offre de collecte qui 

incluait une composante transport (de type option 5). Néanmoins, cette composante 

transport était indissociable de la collecte, ce qui limitait considérablement son intérêt. 

Comme le souligne lôARCEP dans sa d®cision de r¯glement de diff®rend du 4 mai 2004 

opposant Outremer Télécom à France Télécom, « lôoffre de collecte IP/ADSL oblige son 

b®n®ficiaire ¨ confier lôacc¯s et la collecte ¨ France T®l®com, alors quôOutremer T®l®com 

réalise elle-m°me ces prestations et que cela constitue le cîur de son activit® ». 

 Décision n° 04-376 de lôART en date du 4 mai 2004 se pronon­ant sur un diff®rend 

opposant Outremer Télécom à France Télécom 

36. Il ressort des constats établis dans la décision n° 04-376 prise par lôARCEP le 4 mai 2004 

que « les négociations commerciales ont commencé entre les parties par une lettre datée 

du 11 juillet 2003 de la société Outremer Télécom. Par ce courrier, elle demande à France 

T®l®com dôengager des n®gociations commerciales aux fins de d®finir les conditions 

techniques et tarifaires de certaines prestations relevant du r®gime de lôinterconnexion, de 

lôacc¯s ou de lôacc¯s sp®cial. [é]. Dans sa r®ponse ¨ cette lettre en date du 4 ao¾t 2003, 

France Télécom souhaite connaître les demandes prioritaires de Outremer Télécom ainsi 

quôune estimation planifi®e des besoins en capacit®. [é]. A la suite de ce courrier de 

France Télécom, la société Outremer Télécom, dans un courrier en date du 11 août 2003, 

précisait les prestations sur lesquelles elle souhaitait obtenir de manière prioritaire une 

offre et donnait une prévision de ses besoins en capacit® jusquôen 2006 ». Les échanges 

épistolaires entre Outremer Télécom et France Télécom se sont poursuivis durant 
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lôautomne 2003 mais un d®saccord persistait sur les conditions, notamment tarifaires, des 

offres de capacité sur le câble SAFE. Le 6 janvier 2004, Outremer Télécom déposait une 

demande de r¯glement de diff®rend devant lôARCEP. 

37. Apr¯s sô°tre reconnue comp®tente pour trancher le r¯glement qui lui ®tait soumis, 
lôARCEP a conclu au ç caract¯re justifi® des demandes dôOutremer Télécom » concernant 

sa demande de prestation de liaison louée de transport en posant le principe que « il résulte 

des dispositions de lôarticle L. 34-8 et du caractère justifié de la demande dôOutremer 

Télécom étudiée ci-avant, que la demande dôinterconnexion dôOutremer T®l®com ne peut 

°tre refus®e. En outre, sur le fondement de ce m°me article, lôoffre de liaison lou®e de 

transport doit donner lieu ¨ une r®mun®ration de lôusage effectif du r®seau de transport, 

reflétant les coûts du service rendu ». 

38. Dans sa d®cision, lôARCEP pr®cise que « lôoffre de France T®l®com nôa pas en 2004 ¨ °tre 

s®curis®e par une liaison satellite, lôarchitecture technique en boucle du c©ble sous-marin 

assurant déjà une sécurisation suffisante. Cette analyse est confortée par les écritures de 

France Télécom qui prévoient la suppression de cette sécurisation ». Concernant les 

conditions tarifaires de cette offre de liaisons lou®es, lôARCEP estime que le co¾t du 

transport sur le câble SAFE est de 574 euros par Mbit/s mensuel pour 2004 et de 887 euros 

par Mbit/s mensuel pour une liaison de bout en bout (parties terrestres incluses). 

N®anmoins, lôARCEP sôestime li®e par la demande de Outremer T®l®com qui r®clamait un 

tarif de 1 550 euros par Mbit/s mensuel pour 2004 et sôen tient donc ¨ celui-ci. Par ailleurs, 

dans les calculs de co¾ts quôelle op¯re, lôARCEP envisage aussi les tarifs pour les ann®es 

2002, 2003 ainsi que, de manière prospective, pour 2005 et 2006.  

39. Les sociétés France Télécom et Outremer Télécom ont interjeté appel de la décision de 

lôARCEP devant la Cour dôappel de Paris qui a, par un arr°t du 7 d®cembre 2004, 

intégralement rejeté les recours qui lui ont été soumis. 

 Décision n° 04-375 de lôART en date du 4 mai 2004 se pronon­ant sur un diff®rend 

opposant Mobius à France Télécom 

40. Parall¯lement aux demandes dôOutremer T®l®com, la soci®t® Mobius a formul® aupr¯s de 
France T®l®com une demande dôoffre Transit IP pour le transfert de donn®es entre la 

Réunion et la métropole. Alors que la liaison louée offre une capacité dédiée fixe et 

permanente et permet ¨ lôop®rateur alternatif dôutiliser ses propres ®quipements actifs 

(brasseurs), lôoffre de Transit IP est une offre de capacit® garantie qui permet ¨ lôop®rateur 

qui la propose de gérer lui-même un multiplexage statistique avec ses équipements. Après 

diff®rents ®changes infructueux avec lôop®rateur historique concernant sa demande de 

Transit IP, la soci®t® Mobius a saisi lôARCEP dôune demande de r¯glement de diff®rend le 

5 janvier 2004. La d®cision de r¯glement de diff®rend de lôARCEP expose que les 

échanges entre Mobius et France Télécom ont démontré « un échec des négociations entre 

les deux parties sur la n®gociation dôune offre de service de Transit IP et dôune offre de 

liaisons louées entre la Réunion et la métropole ». 

41. Dans sa décision, le régulateur sectoriel conclut notamment que « la fourniture de lôoffre 

de transit IP doit donner lieu à une rémunération reflétant les coûts du service rendu » en 

précisant que « les tarifs de lôoffre de transit IP doivent °tre coh®rents avec les coûts 

calcul®s pour lôoffre de liaison lou®e. Ils devront ®galement tenir compte des gains 

correspondant au multiplexage statistique. LôAutorit® estime donc que les tarifs de lôoffre 

de transit IP devront °tre ®gaux au tarif de lôoffre de liaison lou®e corrig® dôun facteur 

correspondant au multiplexage statistique ». 
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 Offres proposées par France Télécom pour le transport de données entre la Réunion 

et la m®tropole (apr¯s les r¯glements de diff®rends de lôARCEP du 4 mai 2004) 

42. Au terme des deux décisions de r¯glement de diff®rends du 4 mai 2004, lôARCEP a impos® 

à France Télécom de proposer deux (nouvelles) offres de gros permettant le transport de 

données entre la Réunion et la métropole utilisant le câble SAFE :  

Å une offre de liaison louée de transport (LLT) entre un site dôinterconnexion ¨ 

Saint Denis de la Réunion et un autre à Paris ; 

Å une offre de transit IP, entre le site du BAS de France Télécom de Saint-Denis 

de la Réunion et un site France Télécom à Paris. 

43. LôARCEP pr®sente lôoffre de liaisons lou®es de transport (LLT) reliant la métropole à la 

Réunion imposée par sa décision de règlement de différend du 4 mai 2004, par le schéma 

suivant :  

 

 

44. Dans ses deux d®cisions de r¯glement de diff®rends, lôARCEP pose le principe que la 
tarification de la liaison louée de transport doit refléter les coûts du service rendu : « en 

vertu des dispositions du paragraphe III de lôarticle L. 34-8, les tarifs relatifs aux 

prestations dôinterconnexion de France T®l®com, en tant quôop®rateur figurant sur la liste 

établie en application des a) et b) du 7Á de lôarticle L. 36-7 du code des postes et 

t®l®communications, doivent donner lieu ¨ une r®mun®ration de lôusage effectif du r®seau 

de transport, reflétant les coûts du service rendu ».  

45. Pour déterminer un tarif reflétant les coûts du service rendu pour une liaison louée de bout 

en bout (de Saint-Denis ¨ Paris) lôARCEP distingue quatre segments : 

Å sur le segment entre Saint-Denis et la station dôatterrissement du câble (sur la 

c¹te r®unionnaise), lôARCEP consid¯re ç quôune liaison louée sur ce segment ne 

peut pr®senter un co¾t sup®rieur ¨ celui dôune liaison lou®e dôaboutement, dont le 

tarif est fix® au catalogue dôinterconnexion, soit 140,4 euros par mois et par 

Mbit/s, sur la base dôune liaison de 2 Mbit/s de 28 kilom¯tres » ; 

Å sur le segment du câble SAT3/WASC/SAFE, entre la Réunion et la ville de 

Sesimbra (Portugal), lôARCEP estime que le co¾t du transport est de 574 euros par 

mois et par Mbit/s en 2004 (2 519 euros en 2002, 939 euros en 2003, 398 euros en 

2005 et 312 euros en 2006) ; 

Å sur le segment entre Sesimbra (Portugal) et Penmarcôh (France - Bretagne), qui 

emprunte le câble SEA-ME-WE, lôARCEP retient, pour cette portion du trajet, un 

coût de 40 euros par mois et par Mbit/s ; 

Å sur le segment entre Penmarcôh et Paris, lôARCEP retient les coûts avancés par 

France Télécom dans ses observations, soit 133 euros par mois et par Mbit/s. 



 15 

46. Ainsi, lôARCEP en conclut que, pour 2004, : « en tenant compte de lôensemble des 

segments de r®seau qui sont utilis®s pour fournir lôoffre de LLT décrite par la présente 

décision, le coût de cette prestation est donc de 887 euros par mois et par Mbit/s ». 

N®anmoins, sôen tenant ¨ la pr®tention de la soci®t® Outremer T®l®com, lôARCEP fixe le 

tarif de cette liaison louée à 1 550 euros mensuel par Mbit/s comme demandé dans la 

saisine. Par ailleurs, lôARCEP d®cide que « les frais dôacc¯s au service de cette offre 

devront refléter les coûts de mise en service de la prestation ». 

47. Par deux offres successives des 7 juin et 30 juillet 2004, France Télécom a proposé la grille 

tarifaire suivante :  

Liaison louée (Mbit/s) FAS Abonnement 

mensuel 

Prix mensuel au 

Mbit/s 

2 3 918 3 100 1 550 

45 8 078 70 940 1 576 

155 8 070 240 250 1 550 

 

48. Sur la base de cette nouvelle offre, Outremer Télécom a souscrit une liaison de 45Mbit/s en 

septembre 2004. Comme le souligne lôARCEP, ç par une offre sp®cifique dôinterconnexion 

de liaison louée de transport du 30 juillet 2004, France Télécom a proposé à Outremer 

Télécom une liaison à 45 Mbit/s. Un bon de commande pour une liaison de ce débit a été 

signé le 2 septembre 2004 par Outremer Télécom ». A la fin du mois de mars 2005, France 

Télécom a réduit ce tarif pour le ramener à 970 euros par Mbits/s. 

49. Concernant lôoffre de Transit IP sollicit®e notamment par Mobius, lôARCEP ne fixe pas de 

tarif précis mais indique que « les ®l®ments de r®seau utilis®s pour la fourniture de lôoffre 

de transit IP sont pour grande partie les mêmes que ceux utilisés pour fournir de la 

capacité. Les différences qui existent entre ces deux offres consistent ainsi : 

- principalement en la possibilité de réaliser du multiplexage statistique dans le 

cas de lôoffre de transit IP (la capacit® nôest alors pas d®di®e, contrairement ¨ 

lôoffre de liaison lou®e) ; 

- accessoirement en lôutilisation dô®quipements IP à la place de brasseurs de 

liaisons louées. 

Il appara´t d¯s lors que les tarifs de lôoffre de transit IP doivent °tre coh®rents avec les 

co¾ts calcul®s pour lôoffre de liaison lou®e. Ils devront ®galement tenir compte des gains 

correspondants au multiplexage statistique. LôAutorit® estime donc que le tarif de lôoffre 

de transit IP devra °tre ®gal au tarif de lôoffre de liaison lou®e corrig® dôun facteur 

correspondant au multiplexage statistique. Ce ratio devra être cohérent avec ceux 

constatés pour les offres existantes de France T®l®com, tant dans les DOM quôen 

m®tropole. En outre, il r®sulte de ce qui pr®c¯de que les frais dôacc¯s au service de lôoffre 

de transit IP sont ceux dôune offre de gros et quôils doivent °tre orient®s vers les co¾ts, la 

partie récurrente du tarif étant elle-même soumise à ce principe ». 

50. N®anmoins, la mise en îuvre concr¯te du tarif de cette offre de transit IP a donn® lieu ¨ un 
contentieux devant lôARCEP. En effet, le 1er octobre 2004, la soci®t® Mobius a saisi 

lôARCEP dôune demande de sanction ¨ lôencontre de France T®l®com pour non-respect du 

dispositif de la décision de règlement de différend du 4 mai 2004. Les rapporteurs des 

services de lôARCEP ont retenu deux griefs ¨ lôencontre de la soci®t® France T®l®com en 

estimant, dôune part, que France Télécom avait transmis tardivement son offre de transit 

IP, et, dôautre part, que France T®l®com nôavait pas respect® les principes tarifaires ®tablis 
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dans la décision de règlement de différend. Finalement, par une décision n° 05-0523 du 

14 juin 2005, lôARCEP a rejet® la demande de sanction de Mobius tout en constatant que 

France T®l®com sô®tait conform®e tardivement ¨ sa d®cision. 

51. En effet, après avoir souligné que « en adressant à la société Mobius une offre seulement 

le 21 juin 2004, soit le dernier jour utile, France Télécom rendait extrêmement difficile la 

concr®tisation dôun accord dans le d®lai imparti », lôARCEP constate que « France 

Télécom a initialement proposé une offre de transit IP à un tarif mensuel compris entre 

1 152 ú et 1 280 ú/Mbit/s selon la tranche de d®bit command®e. Ce tarif refl®tait une 

prestation unidirectionnelle (collecte du trafic de la Réunion à la métropole). Ainsi, en 

appliquant le coefficient dôasym®trie retenu par France T®l®com, de 1,59, le tarif du 

mégabit bidirectionnel, comparable au tarif du mégabit de l'offre de liaison louée de 

transport, était au minimum de 1 832 ú /Mbit/s et par mois. Ce niveau tarifaire ®tait 

supérieur au plafond de 1 550 ú / Mbit/s et par mois impos® par la d®cision nÁ 04-375 ». 

N®anmoins, au cours de lôinstruction par les services de lôARCEP, le 25 mars 2005, France 

Télécom a formulé une nouvelle offre tarifaire (1 250 euros Mbit/s pour une prestation 

bidirectionnelle) en proposant dôappliquer ce nouveau tarif r®troactivement à compter du 

1er janvier 2005, soit quinze jours après la livraison des premiers raccordements. 

Constatant cette application tardive mais r®troactive, lôARCEP a consid®r® que « les 

pratiques dénoncées par la société Mobius ne sont pas constitutives de manquement dans 

lôapplication de la d®cision n° 04-375 [de règlement de différend] ». Depuis, les tarifs du 

transit IP entre la Réunion et la métropole ont régulièrement baissé pour atteindre moins de 

500 euros au 1
er
 août 2008. Dans ses écritures, Mobius expose que depuis 2008, dôautres 

opérateurs que France Télécom peuvent proposer des offres de capacité sur le SAFE et 

quôelle a conclu « un contrat avec Belgacom qui propose une offre de Transit IP à un tarif 

de 150 euros par mois et par Mégabit ». 

Les offres de d®tail propos®es par France T®l®com pour les offres dôacc¯s ¨ Internet ¨ 

débit symétrique pour les entreprises et administrations réunionnaises 

52. Les offres de détail en cause sont des offres faites aux entreprises et aux collectivités pour 

des accès ¨ Internet avec des d®bits sym®triques. Comme lôont soulign® ¨ plusieurs reprises 

les autorités de concurrence, la clientèle professionnelle se distingue de la clientèle 

résidentielle notamment en raison de besoins de débits symétriques pour pouvoir envoyer 

vers le r®seau Internet des donn®es (site web, applications de partage dôinformations, 

extranet é). Les offres dôacc¯s ¨ Internet en d®bit sym®trique sont g®n®ralement propos®es 

aux entreprises concomitamment à des offres de réseaux privés virtuels qui permettent 

dôassurer une liaison ¨ hauts d®bits sym®triques entre les diff®rents sites dôune m°me 

entreprise. N®anmoins, lôoffre de service dôacc¯s ¨ Internet ¨ d®bit sym®trique est 

systématiquement présentée de manière distincte des autres services. 

Å Appel dôoffres de la ville de Saint Denis de la Réunion 

53. En 2005, la ville de Saint Denis de la R®union a lanc® un appel dôoffres pour ses services 

de t®l®communications. Cet appel dôoffres ®tait divis® en quatre lots dont un lot óInternetô. 

La durée de ce marché était de quatre années, du 1
er
 janvier 2006 au 31 décembre 2009. 

Quatre op®rateurs ont r®pondu ¨ cet appel dôoffres. 

Pour lôoffre de base de lôappel dôoffres concernant lôacc¯s ¨ Internet de lôh¹tel de ville 

(4 Mbit/s), la synthèse financière des offres peut être reprise dans le tableau suivant :  
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 France Télécom + 

IDOM 

Mobius Outremer Télécom Cegetel 

Abonnement annuel 19 416 ú 93 360 ú 48 870 ú 102 864 ú 

Frais dôinstallation Offert 450 ú Offert 760 ú 

54. Lôoffre de France T®l®com fait ainsi ressortir un abonnement mensuel de 1 618 euros 

mensuel pour un débit garanti de 4 Mbit/s, soit 404,50 euros mensuel par Mbit/s. 

Å Appel dôoffres de lôAcad®mie de la R®union  

55. France Télécom propose un accès symétrique permettant une connexion à Internet avec des 

débits descendants et ascendants garantis de 1 400 kbit/s pour un prix de 320 euros par 

mois avec des frais dôacc¯s aux services offerts. Cette proposition se retrouve dans le devis 

estimatif récapitulatif dans lequel France Télécom propose un « lien permanent site central 

1,4 Mbps / 1,4 Mbps » au prix de 320 euros mensuel soit 3 840 euros par an. La 

proposition tarifaire de France Télécom fait donc ressortir un prix au Mbit/s garanti de 

228,60 euros par mois. 

Å Offre au Groupe Quartier Français 

56. France Télécom a propos® une offre ¨ la fin de lôann®e 2004, pour une souscription avant 

le 31 d®cembre 2004 et pour une dur®e dôengagement de trois ann®es. Dans cette offre, 

France Télécom propose « un accès Internet SDSL 1M direct à haut débit sécurisé » 

accompagné de différents services (antivirus, antispam, revue de presse, hébergement du 

serveur web, é) pour un abonnement mensuel de 584 euros. 

Å Offre ¨ lôentreprise Mauvillac 

57. France Télécom propose une offre « SDSL Basic DOM-métropole » décrit comme « lien 

512k garanti vers métropole supportant VOIP » permettant de relier le réseau privé virtuel 

de lôentreprise ¨ Internet au prix de 560 euros par mois. Cette proposition tarifaire a ®t® 

faite ¨ la fin de lôann®e 2004 pour une souscription avant le 1er d®cembre 2004 pour un 

engagement de durée de trois années. La proposition tarifaire de France Télécom fait donc 

ressortir un prix au Mbit/s garanti de 1 120 euros par mois. 

Å Offre au Journal de lôIle de la R®union 

58. A la fin de lôann®e 2004, France T®l®com a propos® au Journal de lôIle de la Réunion, une 

offre Internet sécurisé « services inclus » avec un débit de 1 Mbit/s garanti au tarif de  

635 euros par mois. Cette offre nô®tait valable que jusquôau 20 d®cembre 2004 pour une 

dur®e dôengagement de trois ans. 

Les offres nécessaires aux opérateurs alternatifs pour concurrencer les offres de détail 

de France Télécom  

59. Pour proposer des offres dôacc¯s ¨ Internet, notamment aux entreprises et aux collectivit®s, 
et concurrencer les offres de détail de France Télécom, un opérateur alternatif peut en 

principe acheter une prestation de dégroupage, installer ses équipements actifs dans le 

répartiteur correspondant et assurer lui-même le transport des données. Pourtant, à 

lô®poque des faits (2004 ¨ 2006), le d®groupage d®marrait ¨ peine dans les DOM et 

singuli¯rement ¨ la R®union. D¯s lors, les op®rateurs alternatifs nôavaient dôautre choix que 

dôacheter aupr¯s de France T®l®com une prestation dôacc¯s et de collecte locale. Par 
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ailleurs, les offres propos®es aux entreprises ainsi quôaux collectivités reposaient pour 

lôessentiel sur des d®bits sym®triques qui singularisaient leur demande par rapport ¨ la 

demande des clients r®sidentiels. Ainsi, ¨ lô®poque des faits, les op®rateurs alternatifs 

nôavaient effectivement dôautres choix que lôoffre Turbo DSL (devenue DSL Entreprises) 

de France T®l®com pour assurer les prestations dôacc¯s et de collecte locale avec des d®bits 

symétriques.  

60. Pour la liaison entre la Réunion et la métropole, comme il a été précédemment exposé, 

suite aux décisions de règlement de diff®rend de lôARCEP du 4 mai 2004, les op®rateurs 

alternatifs pouvaient notamment choisir entre deux offres : une liaison louée ou un achat de 

capacit® en Transit IP. Lôoffre de liaison lou®e nôest pas adapt®e pour un petit op®rateur 

alternatif car elle impose des coûts fixes importants liés notamment à la nécessité de 

commander des capacit®s ¨ hauteur du maximum potentiellement consomm® ainsi quô¨ la 

n®cessit® dôinvestir dans des ®quipements actifs de r®seaux importants. Côest la raison pour 

laquelle Mobius a souscrit une offre de transit IP pour le transport de données entre la 

Réunion et la métropole.  

61. Ainsi, dans son avis, lôARCEP consid¯re que « pour mener un test de ciseau tarifaire 

relatif à ces prestations, il convient de comparer le tarif de détail de France Télécom à la 

somme des postes de coûts suivants : 

- abonnement mensuel à l'offre DSL Entreprises pour les prestations d'accès et de 

collecte régionale ; 

- achat de transport IP pour acheminer le trafic Internet depuis et vers la métropole ; 

- coûts propres de l'opérateur alternatif. 

L'Autorité retient l'offre DSL Entreprises car le dégroupage était embryonnaire au moment 

des faits. S'agissant de l'offre permettant de relier la Réunion à la Métropole, elle retient 

l'offre de transport IP et non l'offre de LLT. En effet, bien que le tarif mensuel du Mbit/s 

dans le cas de la LLT soit inférieur à celui de transport IP, l'offre de LLT impose 

techniquement aux opérateurs de réserver, et de se voir facturer, une capacité supérieure à 

leur consommation effective. Cet effet est particulièrement sensible pour les opérateurs de 

petite taille ». 

Å Lôoffre de transit IP DOM-Métropole  

62. La d®cision de lôART du 4 mai 2004 de r¯glement du diff®rend opposant Mobius et France 
Télécom avait imposé à cette dernière de « proposer à Mobius une offre de transit IP entre 

le site du BAS de France Télécom de Saint-Denis de la Réunion et un site à Paris fixé en 

accord avec Mobius [é] ». Le 21 juin 2004, France Télécom proposait à Mobius une offre 

de transit IP entre la Réunion et la Métropole à un tarif de 2 035,20 euros par Mbit/s que 

lôARCEP consid®rera plus tard comme sup®rieur au plafond impos® par le r¯glement de 

diff®rend du 4 mai 2004. Ce nôest que le 25 mars 2005 que France T®l®com a propos® un 

nouveau tarif de 1 250 euros par Mbit/s avec un effet rétroactif au 1
er
 janvier 2005. 

Néanmoins, cet effet rétroactif est sans incidence pour le présent test de ciseau tarifaire, 

puisque durant le 1
er
 trimestre 2005, Mobius nôa pu construire les tarifs de ses offres de 

détail que sur les tarifs des offres de gros qui étaient connus à ce moment.  

63. Selon lôavis de lôARCEP rendu dans la pr®sente affaire, sur la base de la d®cision de 
règlement de différend opposant Mobius et France Télécom, les tarifs maximaux mensuels 

de lôoffre de transport IP de France Télécom ont été de 940 euros à partir du 

1
er 

janvier 2006 et de 800 euros à compter du 1
er
 janvier 2007. Néanmoins, il convient de 

prendre en compte deux modérateurs de cette tarification : dôune part, lôexistence dôune 
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réduction en volume et dôautre part, la possibilit® de commander moins de capacit® en 

raison dôune ®tude statistique des r®partitions de consommation des utilisateurs finaux. 

64. Tout dôabord, France T®l®com proposait des r®ductions en fonction du volume (nombre de 
Mbit/s souscrit) command®. Ces r®ductions ont ®volu® selon les ann®es. Ainsi, lôoffre 

initiale de France Télécom du 21 juin 2004 fait apparaître la tarification mensuelle 

suivante :  

Nb Mbit/s 

commandé 

Prix par Mbit/s non 

symétrique 

Prix par Mbit/s 

symétrique (x 1,59) 

Réduction (arrondi au              

dixième) 

0 à 5 1 280 2 035 0 % 

5 à10 1 255 1 995 - 2 % 

10 à 30 1 229 1 954 - 4 % 

30 à 100 1 203 1 913 - 6 % 

100 à 200 1 178 1 873 - 8 % 

200 et plus 1 152 1 832 - 10 % 

 

65. Dans son avis, lôARCEP indique la tarification mensuelle pour lôann®e 2008 :  

Nb Mbit/s 

 commandé 

Prix par Mbit/s 

symétrique (x 1,59) 

Réduction 

0 à 5 800 0 % 

5 à10 780 - 2,5% 

10 à 30 760 - 5 % 

30 à 100 740 - 7,5 % 

100 et plus 710 - 10 % 

 

66. Par ailleurs, il est nécessaire de prendre en compte le fait que pour garantir du 1 Mbit/s, 

lôop®rateur alternatif nôait pas besoin dôacheter une capacit® de 1 Mbit/s de transit IP. En 

effet, comme le souligne lôARCEP dans lôavis quôelle a rendu au Conseil de la concurrence 

dans la présente affaire, « pour fournir au détail à une entreprise cliente un débit garanti 

donné, un opérateur pourrait consommer, au niveau de l'offre de gros de transport IP, un 

débit significativement inférieur. En effet, l'offre de gros de transport IP est tarifée au débit 

consommé (selon la méthode du 95
ème

 percentile) et non au débit garanti souscrit par le 

client sur le marché de détail. Toutes les entreprises n'utilisent pas nécessairement leur 

accès en même temps, ce qui permet en théorie de dimensionner leur réseau de manière 

statistique. Au cas d'espèce, il est cependant vraisemblable que pour la quasi-totalité des 

clients professionnels à la Réunion, l'heure de pointe en termes de débits consommés 

coïncide temporellement. En outre, au vu des tarifs élevés d'accès à Internet sur le marché 

de détail à la Réunion, il semble que les clients professionnels souscrivent généralement à 

des débits garantis d'accès à Internet relativement bas et que celui-ci soit, à l'heure de 

pointe, intégralement consommé. Par ailleurs, même dans le cas le plus favorable aux 

opérateurs alternatifs, il ressort des documents contractuels relatifs à l'offre de transport 

IP de France Télécom que l'opérateur est certes facturé au débit mesuré, mais avec un 

minimum calculé sur la base de la bande passante souscrite. France Télécom ne s'engage 

de plus qu'à fournir le débit jusqu' à 1,5 fois la bande passante souscrite ». Dès lors, pour 

offrir à un client un d®bit garanti de Ŭ Mbits/s, lôop®rateur alternatif devra, au strict 

minimum, souscrire une capacit® de 2/3 x Ŭ Mbits/s pour les besoins de ce client. 
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67. Au terme des analyses pr®c®demment expos®es, pour retenir les co¾ts minima quôun 
opérateur alternatif devait envisager pour garantir 1 Mbit/s en débit symétrique sur le 

march® de d®tail, il est possible dôappliquer une r®duction au volume maximale, soit 10 % 

et une maximisation de sa bande passante en ne commandant que deux tiers des débits 

garantis aux clients. 

 

 2004 + 1
er
 

trimestre 

2005 

2
 è
 -3

 è
 -4

è
 

trimestre 2005 

2006 2007 

Prix maximum 1 Mbit/s 

(décision ARCEP du 

 4 mai 2004) 

2 035 1 250 940 800 

 

Avec 

réduction 

maximale  

au volume 

(>200Mbit/s) 

= - 10% 

Prix 1 Mbit/s 

consommé 

1 831,50 1 125 846 720 

Prix 1 Mbit/s 

garanti =  

au minimum 

 (2/3 x 1 Mbit/s) 

commandé 

1 221 750 564 480 

 

Å Lôoffre dôacc¯s et de collecte DSLE (ex Turbo DSL) 

68. Lôoffre Turbo DSL devenue ensuite DSL Entreprises (ou DSLE) a ®t® lanc®e en juin 1999 
par France Télécom. Cette offre vise initialement la fourniture de lôacc¯s Internet ¨ 

diff®rents sites dôune m°me entreprise selon une architecture en ®toile avec un tronc central 

pour relier le site central et des feuilles pour relier les sites extrémités au réseau de France 

Télécom. Une de ses caractéristiques majeures est de proposer notamment des débits 

symétriques (SDSL), nécessaires à la construction des offres pour les collectivités et pour 

les entreprises. 

69. Dans un avis de f®vrier 2004, lôARCEP pr®sentait ce service ainsi : « Turbo DSL est un 

service consistant en une prestation de transport de données en mode ATM entre un Site 

Central et des sites extrémités. Il est principalement utilisé par les opérateurs afin de 

proposer des services à valeur ajoutée, notamment des réseaux privés virtuels (RPV), sur 

le marché professionnel. Les tarifs Turbo DSL comprennent plusieurs éléments : 

- un acc¯s haut d®bit, reliant le Site Central du client au cîur de plaque (point dôacc¯s au 

réseau de France Télécom), appelé porte Site Central ; 

- les liaisons de raccordement de ce Site Central aux sites extrémités ; 

- un certain nombre d'options, notamment des options de Garantie de Temps de 

R®tablissement, de s®curisation des portes, de mise ¨ disposition dôun VP (Virtual Path). 

Les sites extrémités utilisent une ligne DSL comme support de liaison, pouvant être 

asymétrique (ADSL) ou symétrique (SDSL). Les différents types de liaisons proposées sont 

caractérisés par un débit crête et un débit garanti, dans le sens descendant et dans le sens 

montant ».  
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70. La tarification de lôoffre DSLE repose sur deux composantes : dôune part, une composante 

dôacc¯s, ind®pendante du d®bit, qui varie en fonction du nombre de lignes concern®es et, 

dôautre part, une composante transport qui d®pend du d®bit souscrit. Ainsi, dans lôavis 

quôelle a rendu dans la pr®sente affaire, lôARCEP pr®cise que ç s'agissant tout d'abord des 

coûts liés à l'offre DSL Entreprises, l'Autorité relève que le coût de l'accès est indépendant 

du débit souscrit et que le coût de collecte est celui d'un conduit de collecte de même débit 

garanti que celui souscrit par l'entreprise cliente ». 

71. Dans le cadre de lôoffre DSLE, le tarif de lôacc¯s SDSL (d®bit sym®trique) pour une paire a 
été initialement fixé par France Télécom à 75 euros dans son offre de référence. 

Néanmoins, dans une décision de règlement de différend du 15 décembre 2005 opposant 

lôop®rateur alternatif Colt et France T®l®com, lôARCEP a d®cid® de ramener ce prix ¨ 

48 euros. Les frais de mise en service de 300 euros ont été maintenus. Même si la décision 

de lôARCEP pr®cise que ce nouveau tarif doit sôappliquer r®troactivement au 8 juillet 2005, 

il convient de constater que durant lôensemble de lôann®e 2005, un op®rateur alternatif nôa 

pu constituer ses offres de d®tail quô¨ partir du tarif des offres de gros connu, soit, en 

lôesp¯ce, 75 euros pour un acc¯s SDSL monopaire. D¯s lors, côest ce tarif dôacc¯s quôil 

convient de retenir pour lôann®e 2005. La nouvelle tarification de 48 euros ne sera prise en 

compte quô¨ partir de lôann®e 2006. Concernant le coût de collecte, la décision de 

r¯glement de diff®rends opposant Colt ¨ France T®l®com nôest pas revenue sur le tarif de 

lôoffre de r®f®rence de France T®l®com, soit 63 euros par mois par Mbit/s. 

72. En conclusion, les coûts des offres de gros permettant de r®pliquer des offres dôacc¯s ¨ 

Internet en débit symétrique à destination des entreprises et des collectivités peuvent 

essentiellement être résumés aux composantes du tableau suivant :  

 2004 +  

1
er
 trimestre 2005 

2
 è
 -3

 è
 -4

 è
 

trimestre 2005 

 

2006 

Coût de transport IP DOM-Métropole par 

/Mbitps garanti 
1 221 750 564 

Accès SDSL (DSLE) indépendant du débit  75 75 48 

Collecte SDSL (DSLE) par /Mbitps 63 63 63 

73. Ce tableau ne prend pas en compte les co¾ts des frais dôacc¯s au service (FAS) qui 
représentent une partie non négligeable des coûts de gros, même amortis sur la durée de vie 

probable dôun client. Le niveau des FAS factur®s par France T®l®com dans le cadre de ses 

offres de gros est généralement indépendant du débit commandé. Dès lors, le poids des 

FAS dans la construction dôune offre tarifaire par un op®rateur alternatif est dôautant plus 

élevé que le client demande une capacité limitée pour une durée limitée. Par ailleurs, 

lôop®rateur alternatif doit supporter, en plus des co¾ts de r®seaux correspondants aux offres 

de gros de France Télécom, ses propres coûts de réseaux (backbone et connectivité Internet 

notamment) ainsi que des coûts de structure et des coûts commerciaux.  

Comparaison des offres tarifaires de détail et des offres de gros sous-jacentes 

74. France Télécom a proposé à plusieurs entreprises et plusieurs collectivités des offres 

dôacc¯s ¨ Internet avec des d®bits sym®triques (SDSL) ¨ des prix sup®rieurs aux seuls co¾ts 

de réseaux que doivent subir les opérateurs alternatifs devant recourir aux offres de gros 

sous-jacentes de France Télécom. Parmi les offres figurant au dossier, il peut être établi les 

comparaisons suivantes peuvent être faites :  
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 Offres Ville Saint Denis de la réunion 

 Transit IP 

Dom- 

Métropole 

Accès 

SDLS 

(DSLE) 

Collecte 

SDSL 

(DSLE) 

Coût total 

réseau 

Tarif de 

lôoffre d®tail 

FT 

Ecart absolu 

coûts réseau // 

offre détail FT 

Ecart 

relatif 

2004 +  

1T 2005 

4 884 75 252 5 211 1 618 - 3 593 - 69% 

2005 3 000 75 252 3 327 1 618 -1 709 - 51% 

2006 2 256 48 252 2 556 1 618 - 938 - 37% 

 Offres Mauvillac 

 Transit IP 

Dom- 

Métropole 

Accès 

SDLS 

(DSLE) 

Collecte 

SDSL 

(DSLE) 

Coût total 

réseau 

Tarif de 

lôoffre d®tail 

FT 

Ecart absolu 

coûts réseau // 

offre détail FT 

Ecart 

relatif 

2004 +  

1T 2005 

610,50 75 31,50 717 560 - 157 - 22% 

2005 375 75 31,50 481,50 560 >0 >0 

2006 282 48 31,50 361,50 560 >0 >0 

 Offres Quartier français 

 Transit IP 

Dom- 

Métropole 

Accès 

SDLS 

(DSLE) 

Collecte 

SDSL 

(DSLE) 

Coût total 

réseau  

Tarif de 

lôoffre d®tail 

FT 

Ecart absolu 

coûts réseau // 

offre détail FT 

Ecart 

relatif 

2004 +  

1T 2005 

1 221 75 63 1 359 584 - 775 - 57% 

2005 750 75 63 888 584 - 304 - 34% 

2006 564 48 63 675 584 - 91 - 13% 

 Offres Académie de la Réunion 

 Transit IP 

Dom- 

Métropole 

Accès 

SDLS 

(DSLE) 

Collecte 

SDSL 

(DSLE) 

Coût total 

réseau 

Tarif de 

lôoffre d®tail 

FT 

Ecart absolu 

coûts réseau // 

offre détail FT 

Ecart 

relatif 

2004 +  

1T 2005 

1 709,4 75 88,2 1 872,6 320 - 1 552,6 - 83% 

2005 1 050 75 88,2 1 213,2 320 -893,2 - 74% 

2006 789,6 48 88,2 925,8 320 -605,8 - 65% 

 Journal de lôIle de la R®union 

 Transit IP 

Dom- 

Métropole 

Accès 

SDLS 

(DSLE) 

Collecte 

SDSL 

(DSLE) 

Coût total 

réseau 

(hors FAS) 

Tarif de 

lôoffre d®tail 

FT 

Ecart absolu 

coûts réseau // 

offre détail FT 

Ecart 

relatif 

2004 +  

1T 2005 

1221 75 63 1359 635 -724 -53% 

2005 750 75 63 888 635 -253 -28% 

2006 564 48 53 665 635 -30 -4,5% 
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2. SUR LA SÉCURISATION D E LA LIAISON LOUÉE RÉUNION-MÉTROPOLE  

Historique des discussions entre les opérateurs 

75. A la suite du r¯glement de diff®rend de lôARCEP en date du 4 mai 2004, France T®l®com a 
adressé à Outremer Télécom une offre de liaison louée reliant la Réunion à la Métropole. 

Comme le souligne lôARCEP, ç par une offre sp®cifique dôinterconnexion de liaison lou®e 

de transport du 30 juillet 2004, France Télécom a proposé à Outremer Télécom une 

liaison à 45 Mbit/s. Un bon de commande pour une liaison de ce débit a été signé le 

2 septembre 2004 par Outremer Télécom » (décision n° 05-0522 de lôARCEP en date du 

14 juin 2005). N®anmoins, lôarticle 9.3.1 du projet de contrat LLT transmis par France 

Télécom à Outremer Télécom en application de la décision de règlement de différend du 

4 mai 2004 disposait que « lôexistence de contraintes g®ographiques particuli¯res et/ou la 

n®cessit® de mettre en îuvre des moyens sp®ciaux entre la m®tropole et la R®union, 

empêche France Télécom de fournir une garantie de temps de rétablissement ».  

76. D¯s le mois de juin 2004, Outremer T®l®com a n®anmoins demand® ¨ b®n®ficier dôune 
garantie de temps de rétablissement (GTR) de 4 heures avec un engagement de qualité de 

service de 99,5 % minimum en soulignant que cette prestation était tout à fait possible 

puisque Mauritius Télécom, filiale à 40 % de France Télécom, offrait une telle garantie sur 

le c©ble SAFE pour les liaisons ¨ destination de lôIle Maurice. Avec constance, les services 

de France Télécom ont estim® quôils ne pouvaient sôengager sur une GTR 4 heures 

« compte tenu de la spécificité de routage de la liaison louée de transport (LLT) sur 

lôitin®raire du c©ble SAFE » et parce que « le parcours du câble sous-marin ne permet pas 

de b®n®ficier dôune s®curisation en anneau SDH ». 

77. Le 4 novembre 2004, Outremer T®l®com a saisi lôARCEP dôune demande de sanction ¨ 
lôencontre de France T®l®com pour non-respect de la décision du 4 mai 2004 (n° 04-376), 

notamment en raison de lôabsence de s®curisation de la prestation de liaison louée sur le 

SAFE. Au cours de lôinstruction de cette demande de sanction (le 14 janvier 2005), France 

T®l®com a d®clar® quôelle : ç ne peut sôengager sur une offre de GTR 4 heures sur le 

service de LLT entre Paris et la Réunion, le parcours du câble sous-marin ne permettant 

pas de b®n®ficier dôune s®curisation en anneaux SDH de bout en bout. Si France T®l®com 

proposait une offre de garantie de temps de rétablissement, celle-ci reposerait entièrement 

sur lôoffre de r®tablissement du Consortium. Or, le Consortium ne sôengage pas sur une 

GTR mais sur du « best effort è. De ce fait, lôoffre de garantie de temps de r®tablissement 

ne saurait aller au-del¨ dôune offre de ç best effort ». En outre, cette offre pourrait être 

proposée sous réserve de disponibilité des capacités sur SAFE et SMW3 ». Néanmoins, le 

25 janvier 2005, France Télécom proposait une offre de sécurisation du trafic transporté 

par la liaison louée entre la Réunion et la métropole, tant sur la partie sous-marine que 

terrestre de la liaison. Suite ¨ de nombreux ®changes dans le cadre de lôinstruction men®e 

par les services de lôARCEP, France T®l®com adressait le 25 mars 2005 une nouvelle 

version dôune ç offre de rétablissement è compl®tant lôoffre de liaison lou®e initiale. 

78. Le 14 juin 2005, lôARCEP adoptait une d®cision (n° 05-0522) rejetant la demande de 

sanction de la société Outremer Télécom. Concernant le non-respect des dispositions de la 

décision n° 04-376 du 4 mai 2004 en raison de lôabsence dôoffre de s®curisation, lôARCEP 

considère que celle-là: « ne pr®voit pas quôune garantie de r®tablissement de quatre heures 

constitue un corollaire indispensable ¨ lôoffre de liaison lou®e de transport. D¯s lors, il ne 

saurait être reproché à France Télécom de ne pas avoir fourni une garantie de 

r®tablissement, a fortiori de quatre heures, sur le fondement dôune d®cision qui nôinclut 

pas expressément une telle pratique è. N®anmoins, lôARCEP pr®cise dans sa d®cision que 
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« a contrario, il ressort des dispositions de la décision 04-376 que lôoffre de liaison louée 

de transport devait permettre ¨ Outremer T®l®com de proposer des óoffres concurrentielles 

sur le march® de d®tail des services de t®l®communications ¨ la R®unionô. Lôoffre de 

liaison louée de transport devait donc être formulée de manière à permettre à Outremer 

T®l®com de b®n®ficier dôune s®curisation normale de ses liaisons, compatibles avec une 

activit® dôop®rateur. LôAutorit® constate ¨ cet ®gard que France T®l®com a propos® une 

offre de s®curisation le 25 janvier 2005, puis lôa pr®cisée et complétée le 25 mars 2005. En 

proposant une telle offre de rétablissement, France Télécom respecte, de manière tardive, 

lôesprit de la d®cision n° 04-376 du 4 mai 2004 ». Enfin, « l'Autorité note également que 

France Télécom a indiqué lors de l'audience être en mesure de proposer aux opérateurs 

alternatifs et la soci®t® Outremer en particulier, une offre de liaisons lou®es sur la óroute 

estô du c©ble, permettant - pour un coût supérieur - une sécurisation complète et 

instantanée des liaisons louées ». 

79. Depuis le second semestre 2005, France Télécom propose deux offres de sécurisation, qui 

apparaissent satisfaisantes pour lôARCEP :  

«  l'Autorité estime que les offres de sécurisation proposées par France Télécom ont une 

structure satisfaisante, à savoir :  

- une offre en mode dit best effort, appuyée sur une offre du consortium, à tarif 

relativement faible ; 

- une offre plus coûteuse, permettant de doubler les liaisons sur deux routes, vers l'ouest et 

vers l'est, et permettant un rétablissement quasi immédiat en cas de rupture d'une des deux 

branches du câble ». 

80. En effet, au-del¨ de lôoffre de r®tablissement du consortium du SAFE, France T®l®com se 

réservait au moins depuis juin 2004 des capacités pour une liaison sur la route est du câble 

SAFE jusquôen Inde ou en Malaisie pour assurer la s®curisation de son trafic. Comme lôa 

soulign® France T®l®com en juin 2002 dans un communiqu® de presse publi® ¨ lôoccasion 

de lôinauguration du c©ble SAFE, ç lôarriv®e du SAT-3/WASC/SAFE va transformer le 

visage du haut d®bit dans lô´le de la R®union, et ce pour 3 raisons : (i) [é] (ii)  [é] (iii) le 

c©ble b®n®ficie dôun double parcours vers lôAfrique ou lôInde permettant ainsi une 

s®curisation compl¯te du signal, en cas de coupure ¨ lôouest, le trafic sô®coulera vers 

lôest ». Ainsi, en principe la liaison louée reliant la Réunion à la métropole emprunte la 

route ouest du c©ble SAFE en passant par lôAfrique du Sud, le golfe de Guin®e avant de 

rejoindre un important point dôinterconnexion ¨ Sesimbra au Portugal. Au d®part de la 

R®union, la route est du c©ble SAFE aboutit ¨ Cochin en Inde ainsi quô¨ Penang en 

Malaisie. Or à ces deux extrémités (Cochin et Penang), le câble SAFE est interconnecté au 

câble SEA-ME-WE 3 qui traverse lôAsie mineure puis la M®diterran®e pour arriver à 

Sesimbra au Portugal. Ainsi, si le c©ble SAFE nôest pas ¨ lui seul construit en boucle, ses 

interconnexions avec le câble SEA-ME-WE 3 permettent dôobtenir une architecture en 

anneau offrant notamment des possibilités de sécurisation similaires à celle dôun r®seau en 

boucle. Cette intime relation entre les deux c©bles avait dôailleurs conduit lôARCEP ¨ 

estimer que « lôoffre de France T®l®com nôa pas en 2004 ¨ °tre s®curis®e par une liaison 

satellite, lôarchitecture technique en boucle du c©ble sous-marin assurant déjà une 

sécurisation suffisante. Cette analyse est confortée par les écritures de France Télécom qui 

prévoient la suppression de cette sécurisation » (décision n° 04-376 du 4 mai 2004).  

81. Outremer Télécom expose dans sa saisine que, le 8 juin 2005, elle adressait un courrier à 

France Télécom pour demander une liaison louée de sécurisation par la route est. Sans 

r®ponse de la part de France T®l®com, le 21 juin elle mettait en demeure lôop®rateur 

historique de lui adresser une offre de liaison louée sur la route est. Le 27 juin 2005, 
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France Télécom proposait une liaison louée de sécurisation par la route est à Outremer 

Télécom en annonçant un délai de production de 15 semaines. 

Rupture de la liaison louée entre la Réunion et la métropole le 11 janvier 2005 

82. La liaison louée commandée par Outremer Télécom entre la Réunion et la métropole suite 

¨ la d®cision de r¯glement de diff®rend de lôARCEP du 4 mai 2004 (n° 04-376) a été mise 

en service par France Télécom le 11 janvier 2005. Or, deux jours plus tard, le 13 janvier 

2005, le câble SAFE a été coupé sur sa route ouest, interrompant immédiatement toutes les 

liaisons dôOutremer T®l®com. La liaison lou®e nôa ®t® r®tablie que ç courant avril 2005 » 

selon Outremer Télécom, le 17 mars 2005 selon France Télécom. Pendant cette durée, 

Outremer Télécom a été contrainte de router son trafic par des solutions alternatives et 

notamment satellites. 

3. GARANTIE DE TEMPS DE  RÉTABLISSEMENT SUR L ES OFFRES DE DÉGROUPAGE ET DSL 

ENTREPRISES 

Absence dôoffre de GTR sur les offres de gros dôacc¯s et de collecte propos®es par 

France Télécom aux opérateurs alternatifs dans les DOM 

83. Lôarticle 47.2 de la convention type dôacc¯s ¨ la boucle locale de France T®l®com dispose 
que « France T®l®com propose ¨ titre on®reux, ¨ #la soci®t®#, ¨ lôexclusion des Accès 

Totals des D®partements dôOutre-Mer, des options de Services Après Vente à délai de 

rétablissement garanti ». Par un mail du 2 février 2006, un mail de France Télécom 

confirme cette indisponibilité en répondant ainsi à une demande de GTR formulée par 

Outremer T®l®com concernant les offres dôacc¯s ¨ la boucle locale et DSL Entreprises : 

« les options de GTR sur les accès dégroupés ne sont pas disponibles sur les DOM ». 

84.  Concernant lôoffre Turbo DSL, devenue DSL Entreprises, aucune offre de garantie de 

r®tablissement nô®tait propos®e aux op®rateurs alternatifs pour les DOM. Dans lôavis 

quôelle a rendu au Conseil de la concurrence dans la pr®sente affaire, lôARCEP souligne 

quô¨ lô®poque des faits, ç ces deux offres [accès à la boucle locale et DLSE] ne 

comportaient pas de prestations de GTR 24h/24 et 7j/7 dans les DOM. Pourtant, il 

s'agissait d'une demande formulée par les opérateurs alternatifs [é]. Ce n'est qu'en 

avril 2007 que France Télécom a accepté de fournir aux opérateurs alternatifs une GTR 

24h/24 et 7j/7 dans les DOM, et ce uniquement dans le cadre de l'offre « DSL  

Entreprises » (article 10.2 de son offre de référence pour l'accès et la collecte DSL'). Il 

convient à cet égard de signaler que cette GTR n'est toujours pas disponible pour l'offre 

d'accès à la boucle locale dans les DOM ». 

Les services de GTR proposés par France Télécom sur les marchés de détail sous-jacents 

85. France T®l®com proposait d¯s lôann®e 2004 des solutions de r®seaux priv®s virtuels avec 
accès à Internet bénéficiant de garantie de temps de rétablissement (GTR). Une GTR 

4 heures óde baseô en jours ouvr®s aux horaires de journ®e ®tait offerte aux entreprises et 

collectivit®s dans le cadre des contrats Equant IP VPN. Lôinstruction a relev® les offres de 

France Télécom suivantes :  

 Appel dôoffres de lôAcad®mie de la R®union (Rectorat de la R®union) - 2004 

86. Concernant le r®seau priv® virtuel, lôoffre de France T®l®com sôengage sur les ®l®ments de 
qualité de service suivants :  



 26 

« vis-à-vis du taux de disponibilité du service : ééééé..99,95 % 

vis- à-vis de la garantie de r®tablissement ééééééé..4 heures  

vis-à-vis de lôamplitude de surveillance du r®seauéééé.168 heures par semaine  

vis à-vis de lôamplitude de la maintenance du r®seauééé.168 heures par semaine » 

France Télécom propose donc une GTR de 4 heures, 7/7 jours, 24h/24 (une semaine 

comptant 168 heures). 

 Appel dôoffres Journal de la R®union 

87. A la fin de lôann®e 2004, le Journal de la R®union a lanc® un appel dôoffres pour ses 
services de télécommunications pour une durée de trois années. Dans ce cadre, France 

Télécom a adressé une offre pour des services de capacité reliant ses différents sites. 

Lôoffre de France T®l®com reposait sur une solution óEquant IP VPNô. La pr®sentation de 

cette solution indique « un engagement de temps de rétablissement è en proposant óun 

service 24/24ô qui pr®voit : « i) la supervision proactive 24h/24  ii) la Garantie de Temps 

de Rétablissement en moins de 4 heures 24h/24 et 7j/7 è.  De mani¯re plus pr®cise, lôoffre 

de France Télécom indique que la prestation de base de sa solution óEquant IP VPNô 

comprend « une garantie de rétablissement (GTR S2) en moins de quatre heures (de 8h à 

18h du lundi au samedi ¨ lôexception des jours f®ri®s, horaires de la France 

métropolitaine ; de 7h à 17h du lundi au vendredi sauf jours fériés, horaires locaux des 

DOM où le service est disponible) ». En option, le client peut choisir une offre de GTR 

24h/24, 7j/7 : « la prestation de base peut °tre compl®t®e par une option óExtension 24/24ô, 

ce qui permet dô®tendre la garantie de temps de rétablissement, 24h/24 et 7j/7 ». Enfin, le 

volet tarifaire de lôoffre de France T®l®com pr®cise « Option garantie de rétablissement de 

4h 24h/24  7j/7 : 45 ú par site ». 

 Appel dôoffres de la communaut® dôagglom®rations des Territoires de la C¹te Ouest 

88. A lô®t® 2004, la communaut® dôagglom®rations des Territoires de la C¹te Ouest (R®union) 
a lancé un appel dôoffres pour ses services de communications pour une p®riode de trois 

ans. Lôoffre de France T®l®com en r®ponse faisait reposer ses solutions Internet sur une 

offre óOpen 4200ô qui comprenait express®ment ç une garantie de temps de rétablissement 

de 4 heures ». Par ailleurs France Télécom proposait une « offre dôacc¯s ¨ Internet 

óPasserelle Internet Equantô » qui prévoyait « une garantie de rétablissement en moins de 

4h du lundi au vendredi de 7h ¨ 17h en heures ouvr®es óR®unionô avec un suivi 

personnalisé par un interlocuteur unique ».  

 Offre adressée à la société Mauvillac 

89. En octobre 2004, France T®l®com a propos® ¨ lôentreprise r®unionnaise Mauvillac une 
offre pour lô®laboration dôun r®seau priv® virtuel entre les diff®rents sites de lôentreprise 

ainsi quôun acc¯s ¨ Internet. La solution propos®e reposait sur lôoffre Equant IP VPN qui 

prévoit explicitement un double niveau de garantie de rétablissement : une óde baseô et 

lôautre óoptionnelleô : « nos clients disposent syst®matiquement dôune garantie 

contractuelle de r®tablissement en moins de 4 heures (GTR S2) lorsquôils signalent un 

dérangement dans la plage horaire locale 7h-17h du lundi au vendredi. En option, il est 

possible de souscrire lôoption óExtension 24/24ô qui permet de b®n®ficier dôune extension 

de garantie 24h/24 et 7j/7 (GTR S1) ». 
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4. MAINTIEN D ôUNE INCOMPATIBILITÉ ENTRE LES SERVICES DE RESTRICTION DôAPPEL 

AVEC LA PRÉSÉLECTION  

La s®lection du transporteur et la vente en gros de lôabonnement 

90. La sélection du transporteur est un mécanisme qui permet aux clients ayant souscrit un 

abonnement dôacc¯s aux services de t®l®phonie fixe de confier ¨ des op®rateurs alternatifs 

lôacheminement de leurs appels. Dans un premier temps (depuis le 1
er
 janvier 1998), la 

sélection du transporteur se limitait aux appels (sortants) internationaux, nationaux et ófixe 

vers mobileô. Lôop®rateur de boucle locale (France T®l®com dans la quasi-totalité des cas) 

se chargeait toujours des appels internes à la zone locale de tri (appels départementaux le 

plus souvent) ainsi que des num®ros sp®ciaux, courts et dôurgence. Comme lôa expliqu® le 

régulateur sectoriel :  « ¨ lôoccasion du processus de concertation mis en îuvre en 1997 

pour d®finir les conditions de lôintroduction du m®canisme de s®lection du transporteur 

appel par appel, les acteurs ont estimé que les conditions initiales du développement des 

réseaux concurrents ne leurs permettaient pas de collecter les appels locaux dans des 

conditions économiquement viables. Ils ont ainsi demandé que soit introduit, pour cette 

premi¯re phase du d®veloppement de la concurrence, un dispositif permettant dôexclure les 

appels locaux du champ des services de la sélection du transporteur » (décision 

n° 01-0691 de lôART en date du 18 juillet 2001). Ce nôest quôau 1
er
 janvier 2002 que la 

sélection du transporteur est devenue aussi possible pour les appels locaux. 

91. La sélection du transporteur peut être effectuée de deux manières : soit appel par appel 

(depuis le 1
er
 janvier 1998), soit de manière permanente (depuis le 1

er
 janvier 2000) ; dans 

ce dernier cas, on parle de ópr®s®lection du transporteurô ou simplement de ópr®s®lectionô. 

Comme lôa rappel® lôART, ç la date du 1
er

 janvier 1998 avait ®t® fix®e pour lôintroduction 

du mécanisme dit de sélection du transporteur appel par appel. Par le biais de ce 

m®canisme, les utilisateurs peuvent s®lectionner, au moyen dôun pr®fixe, un transporteur 

donn® pour lôacheminement de leurs appels. Il ®tait ®galement d®cid® quôune extension de 

ce m®canisme serait mis en îuvre sur le r®seau de France T®l®com et ¨ lôinterconnexion 

entre les opérateurs dès le 1
er

 janvier 2000. Ce m®canisme, appel® ópr®s®lection du 

transporteurô doit permettre aux abonn®s dôun op®rateur offrant ce service, de choisir un 

transporteur, qui sera automatiquement sélectionné, sans quôil soit besoin de composer un 

préfixe lors de chaque appel ». 

92. Si la s®lection du transporteur a permis dôintroduire progressivement une concurrence sur 
les appels sortants, le maintien dôun lien commercial avec lôop®rateur de boucle locale, et 

singulièrement avec France T®l®com, pour les services dôacc¯s (abonnement), les services 

associ®s (notamment secret dôappel, transfert dôappel, pr®sentation du nom ou du num®ro, 

auto-rappel, restriction dôappel) ainsi que pour les communications sortantes ¨ destination 

de num®ros sp®ciaux ou courts, ®tait source de risques dôatteinte ¨ la concurrence. Côest la 

raison pour laquelle, en mai 2006 (décision n° 06-0162 du 4 mai 2006), lôARCEP a 

envisag® la vente en gros de lôacc¯s au service t®l®phonique par lôop®rateur historique 

(appel® ®galement VGAST, ou VGA pour vente en gros de lôabonnement au service 

t®l®phonique). Lôobjectif est de couper compl¯tement le lien commercial entre lôop®rateur 

historique (de boucle locale) et lôabonn® en permettant ¨ lôop®rateur alternatif de 

commercialiser directement les prestations dôacc¯s ¨ son client. Dans ce nouveau sch®ma, 

lôop®rateur alternatif (souvent transporteur s®lectionn®) facture directement ¨ son client 

final les prestations dôacc¯s (abonnement), les prestations associ®es ainsi que les appels à 

destination des numéros spéciaux ou courts que France Télécom lui facture sur le marché 

de gros. 
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Les services de restrictions dôappel 

93. Comme lôa expos® le r®gulateur sectoriel, « les services dôacc¯s s®lectifs de France 

Télécom permettent de restreindre lôusage de sa ligne t®l®phonique en interdisant 

certaines communications ; cette restriction qui ne concerne que les appels sortants, peut 

°tre fixe, côest ¨ dire permanente, ou modulable et dans ce cas modifiable par lôabonn® 

lui-même » (avis de lôART n° 03-0068 du 16 janvier 2003). La restriction dôappel sortants 

ne peut, en principe, °tre mise en îuvre que par lôop®rateur qui est en charge du type de 

communications concern®es. Ainsi, dans lôavis quôelle a rendu dans la pr®sente affaire, 

lôARCEP souligne que « un abonné ayant souscrit à la sélection du transporteur et qui 

souhaite ces services pour ses communications soumises à la concurrence doit en faire la 

demande ¨ son op®rateur de pr®s®lection et nôen b®n®ficiera que si celui-ci est en mesure 

de les offrir ». 

94. Ces services de restriction dôappel font partie des prestations du service t®l®phonique 
universel au terme du cahier des charges relatif à la composante du service universel 

prévue au 1
er
 de lôarticle L. 35-1 du code des postes et des communications électroniques. 

En effet, lôarticle 2 du cahier des charges de la soci®t® France T®l®com, charg®e du service 

public universel, dispose que « lôop®rateur fournit gratuitement aux abonn®s, sur leur 

demande, une facturation détaillée ainsi que les services énumérés ci-apr¯s dôinterdiction 

sélective des appels sortants proposés dans le cadre de ladite offre :  

- interdiction des appels internationaux ; 

- interdiction des appels interurbains ;  

- interdiction des appels nationaux vers les mobiles ; 

- interdiction des appels vers les numéros du plan national de numérotation 

mettant en îuvre des m®canismes de reversement au destinataire final de la 

communication ou partiellement payés par celui-ci ». 

Historique des échanges entre France Télécom et Outremer Télécom sur 

lôincompatibilit® des services de restriction dôappel avec la pr®s®lection 

95. Dans un mail dat® du 9 septembre 2002, France T®l®com reconna´t lôincompatibilit® du 
service de restriction dôappel (SR1) avec la s®lection du transporteur et informe Outremer 

T®l®com dôun nouveau service de restriction dôappel compatible avec la s®lection du 

transporteur : « depuis le 5 ao¾t 2002, lôancien service SR1 qui ne permettait pas la SdT 

[sélection du transporteur] en cas dôouverture ZLT [zone locale de transit, appels locaux] 

nôest plus commercialis®. A la place lôacc¯s s®lectif fixe Local autorise la SdT quelle que 

soit la destination de lôappel. Son tarif est de 12,64 euros HT ¨ la mise en service. Vos 

clients anciennement en SR1 peuvent sôassurer aupr¯s de leur agence que le service 

restreint local dont ils bénéficient actuellement est bien compatible avec la SdT ». 

96. Néanmoins à la fin du mois de septembre 2002, Outremer Télécom a informé France 

Télécom de problèmes persistants : « ces incidents concernent lôincompatibilit® de la 

sélection du transporteur avec le service de ligne restreinte de France Télécom. Lorsque 

lôabonn® en ligne restreinte tente dôutiliser le r®seau dôOutremer T®l®com par la 

présélection ou par la sélection du transporteur par appel, son appel nôest pas pr®sent® ¨ 

notre interconnexion et il obtient la diffusion dôun message de dissuasion de France 

T®l®com óligne restreinteô. [é] Vous nous avez confirm® le 9 septembre 2002 par ®change 

de mail la compatibilité de ces services depuis le 5 août 2002 et leur application à 

lôensemble des abonn®s concern®s. Visiblement ce dispositif nôa pas ®t® d®ploy® ¨ ce jour 

dans les Doms. Compte tenu de la suppression prochaine du tri intra-ZLT sur nos sites 

cela aurait des conséquences graves pour notre exploitation. [é] ». 
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97. Le 2 octobre 2002, France Télécom répondait ainsi : « Faisant référence à mon courrier 

électronique du 9 septembre dernier, vous semblez avoir compris que depuis le 5 août 

dernier cette incompatibilité était levée pour toutes les lignes en accès sélectif local. Ceci 

nôest pas tout ¨ fait exact. En effet, par mon e-mail ci-joint, je vous faisais part de 

lôabandon de commercialisation depuis le 5 ao¾t de lôancien service s®lectif fixe local 

nôautorisant pas la s®lection du transporteur et son remplacement par un nouveau service 

lôautorisant. Par ailleurs, je mentionnais que vos clients qui le souhaitaient pouvaient 

sôadresser ¨ leur agence habituelle pour b®n®ficier ¨ leur demande, si tel nô®tait pas le 

cas, du nouveau service. Je nôai en aucun cas mentionné que le nouveau service 

sôappliquait de fa­on automatique depuis le 5 ao¾t. Dôailleurs ceci serait contraire aux 

règles déontologiques habituelles. Par ailleurs, je vous ai dit par téléphone que ce service 

sôadressait au client final et non aux op®rateurs et que donc la DIVOP nôavait pas ¨ °tre 

sollicit®e. Cependant, jôai accept®, ¨ votre demande et ¨ titre purement ócommercialô 

dôenqu°ter sur la question aupr¯s des entit®s locales. Je vous confirme, suite ¨ cette 

enqu°te, que lôancien service est pour le moment maintenu pour les lignes qui en 

bénéficient ». 

98. A la suite de ces échanges, Outremer Télécom a saisi le tribunal de commerce de Paris, 

dôune part, pour contraindre France T®l®com ¨ modifier le message informatif diffus® lors 

du non-aboutissement de lôappel (pour cause dôincompatibilit® des services de pr®s®lection 

et de restriction dôappel) et, dôautre part, pour enjoindre ¨ France T®l®com de faire 

b®n®ficier les clients ayant souscrit lôancien service de restriction dôappel (óSR1ô 

incompatible avec la pr®s®lection) du nouveau service de restriction dôappel (óSR15ô, 

compatible avec la présélection). Par une ordonnance du 5 décembre 2002, le juge des 

référés a enjoint à France Télécom de mettre en place un nouveau message à caractère 

informatif, consid®rant que lôancien message ç peut éventuellement provoquer des 

r®actions n®gatives des utilisateurs de t®l®phones ¨ lôencontre de la soci®t® Outremer ». 

En revanche, concernant la demande dôOutremer T®l®com de faire b®n®ficier 

automatiquement les clients du nouveau service de restriction dôappel compatible avec la 

pr®s®lection du transporteur, le juge a consid®r® quôil nôavait ç ni la latitude de 

contrecarrer la r®glementation en vigueur, ni la possibilit® dôexiger dôune des parties de 

modifier sa gestion commerciale pour r®pondre au souhait de lôautre partie è et quôen 

conséquence, « il nôy a pas lieu ¨ r®f®r® sur ce second chef de demande ». 

99. Le 29 janvier 2003, Outremer T®l®com signifiait par voie dôhuissier ¨ France T®l®com une 
sommation interpellative pour demander à cette dernière si plusieurs services (dont les 

services de restriction dôappel, de transfert dôappel, de pr®sentation du num®ro, etcé) 

étaient accessibles aux abonnés qui auraient présélectionné Outremer Télécom.  Par 

courrier du 4 février 2003, France Télécom a répondu à la sommation interpellative de la 

société Outremer Télécom. Le courrier expose  notamment que « certains de ces services 

ne sont pas encore ouverts dans certains DOM ou sont ouverts avec des spécificités 

propres aux réseaux des DOM » et précise que « concernant lôacc¯s s®lectif local 

[restriction dôappel], l¨ encore je mô®tonne que cette question soit pos®e alors quôune 

réponse vous a été apportée par mon courrier du 2 octobre 2002. Je vous invite donc à 

vous y reporter. Quant ¨ lôacc¯s s®lectif Audiotel et T®l®matique, il est totalement 

ind®pendant de la s®lection du transporteur ou de la pr®s®lection qui nôest pas autoris®e 

pour ce type dôappels. La question ne me semble pas, l¨ encore, pertinente. Lôacc¯s s®lectif 

national est compatible avec la sélection du transporteur et la présélection. Quant à 

lôacc¯s s®lectif r®gional qui nôautorise pas la s®lection du transporteur appel par appel ou 

en présélection, sa fermeture est envisagée par France Télécom à court terme ». 
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Retard de compatibilit® de la pr®s®lection avec les services de restriction dôappel 

100. Par une décision n° 99-490 susvisée, l'ART a adopté des lignes directrices relatives aux 

procédures opérationnelles de la présélection dans lesquelles elle précise quôun rejet de 

demande de présélection « ne peut intervenir que pour lôun des motifs suivants :  

- le num®ro de ligne donn® correspond ¨ un publiphone ou nôest pas attribu®; 

- l'opérateur longue distance n'est pas interconnecté sur la zone considérée ; 

- le numéro de ligne correspond à une ligne temporaire ; 

- la ligne dépend d'un commutateur qui n'est pas encore ouvert à la sélection du 

transporteur ». 

101. Dans une autre décision de 1999 relative à la présélection (décision n° 99-1077 de lôART 

en date du 8 décembre 1999), lôART pr®cise que ç la présélection et la sélection appel par 

appel doivent être disponibles pour l'ensemble des utilisateurs raccordés au réseau des 

op®rateurs tenus de la mettre en îuvre. En particulier, les offres de ces op®rateurs ne 

doivent pas avoir pour effet de rendre indisponible la présélection ou la sélection appel 

par appel pour l'utilisateur ». Dans son avis rendu au Conseil dans la présente affaire, 

lôARCEP en conclut que ç les services proposés par France Télécom à ses clients 

devraient autoriser la sélection d'un transporteur tiers, pour les appels éligibles à la 

sélection du transporteur. [é] Les services proposés par France Télécom, préexistants à 

la sélection du transporteur et liés aux appels sortants ne doivent pas dans la mesure du 

possible gêner la mise en place de cette sélection » et finalement que « ce principe de 

compatibilit® sôapplique en particulier au cas des services de restriction des appels 

sortants, qui importent à Outremer Télécom car fréquemment utilisés dans les DOM ». 

102. Lors de lôenqu°te administrative, les repr®sentants de France T®l®com ont affirm® que 
« l'évolution la plus notable des services restreints date du 5 août 2002, date d'ouverture 

des Accès Sélectifs Fixes Local (« SR15 ») et National (« SR13 ») à la sélection du 

transporteur. A partir de cette même date, les Accès Sélectifs Fixes Local et National 

(respectivement « SR1 » et « SR3 ») non ouverts à la sélection du transporteur ne sont plus 

commercialisés. La migration systématique des clients en SR1 ou SR3 restants vers les 

SR15 et SR13 a été une opération lourde. Elle a été réalisée entre mai 2004 et janvier 

2005 ». France T®l®com ne conteste donc pas quôentre le 1
er
 janvier 2002 (date dôouverture 

à la présélection du transporteur des communications locales) et le 5 août 2002, elle a 

commercialis® dans les DOM des services de restriction dôappel incompatibles avec la 

s®lection du transporteur et quôelle a maintenu ces m°mes services jusquôen janvier 2005 

pour certains clients. 

103. Au-del¨ de lôincompatibilit® entre les services de restriction dôappel et la pr®s®lection, le 

dossier contient un élément soulignant que France Télécom diffusait des messages 

concernant lôincompatibilit® pr®tendue de certains autres services avec la pr®s®lection. 

Ainsi, concernant le service de transfert dôappel, qui ne concerne pourtant que les appels 

entrants et donc qui est a priori sans influence sur la présélection du transporteur (qui 

concerne les appels sortants), un constat dôhuissier en date du 22 janvier 2003 fait ®tat de la 

conversation téléphonique entre un prospect et le service commercial de France Télécom :  

 « Madame X compose le 10-14, numéro des particuliers de France Télécom. Un agent 

France Télécom lui répond. Madame X lui expose sa situation et demande à bénéficier 

prochainement du ótransfert dôappelsô. 

Madame X : Est-ce que ce sera possible de faire le transfert dôappel ?  
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France Télécom : Oui, bien sûr, vous gardez tous les services. Par contre, si vous allez 

chez eux effectivement tous les services de France Télécom, je pense que vous ne les aurez 

pas. 

Madame X : Si je suis effectivement à Outremer Télécom ? Donc je perds les services 

France Télécom : Tout à fait ». 

Effets sur la client¯le dôOutremer T®l®com et atteinte ¨ son image 

104. Le rapport administratif dôenqu°te constate que « pendant sept mois apr¯s lôintroduction 

de la présélection pour les appels locaux, les clients ayant une présélection chez Outremer 

Télécom ont vu leur ligne purement et simplement bloquée ». Sôil ne peut °tre ®tabli que 

ces dysfonctionnements étaient systématiques, de nombreux éléments du dossier 

soulignent les difficult®s rencontr®es par les clients dôOutremer T®l®com en raison de cette 

incompatibilité. Dans sa saisine, Outremer Télécom fait état de plusieurs courriers de ses 

clients se plaignant de ces dysfonctionnements. Ainsi, un client a ®crit ¨ lôop®rateur 

alternatif : « pr®alablement au choix de mon op®rateur t®l®phonique, jôai pris lôattache de 

votre service commercial, joint au 1014, pour v®rifier la faisabilit® dôun ®ventuel 

basculement de mes consommations téléphoniques vers Outremer Télécom tout en 

maintenant, à votre profit, mon abonnement ainsi que les services tant gratuits que payants 

qui sôy rattachent. Votre service commercial môayant r®pondu quôaucune difficult® ne se 

présentait, jôai transf®r®, ¨ compter du 26 d®cembre 2002, les consommations de mes deux 

lignes ([é]) sur le nouvel entrant, ce dernier môayant assur® que lôop®ration ne 

nécessiterait aucune manipulation de ma part ni aucune modification de la procédure 

dôappel. Le 26 d®cembre au matin, jôai constat® que mes lignes t®l®phoniques avaient ®t® 

mises en « restreint è ¨ mon insu par vos services. Ces derniers, contact®s, môont indiqu® 

que la gestion de mes appels Outremer Télécom était incompatible avec les services liés 

et/ou offerts avec lôabonnement France T®l®com et notamment lôacc¯s s®lectif modulable, 

le signal dôappel, la pr®sentation du num®ro, contrairement ¨ ce qui môavait ®t® indiqu® 6 

jours plus t¹té Mon interlocuteur au 1014 a même cru devoir ajouter que si je maintenais 

mon abonnement ¨ ces services, je les paierais en pure perte puisque je nôy aurais pas 

accès, me conseillant pour finir de résilier mon abonnement à Outremer Télécom ». 

105. De m°me, une autre cliente dôOutremer T®l®com expose que « ce jour 30.12.02 vers 12h30 

environ, nous avons appelé le 10-14 de France Télécom, afin de leur demander les raisons 

pour lesquelles nous ne pouvions toujours pas téléphoner et pourquoi notre demande de 

retirer la restriction t®l®phonique faite le 26.12.2002 nôest-elle pas faite. [é] Au 10-14, 

lôagent de France T®l®com (Mme [X]) a r®pondu ¨ mon fils quôelle ne pouvait prendre 

dôelle m°me sans accord ®crit le droit dôenlever cette restriction t®l®phonique locale [é] 

Pourtant, il nous a été confirmé dès le 26.12.02 par le 10-14 et Outremer Télécom que sur 

nos appels nous pourrions lever cette restriction à cette même date, un agent du 10-14 

nous a confirmé faire le nécessaire. Nous attendons toujours ». Une autre lettre adressée à 

France Télécom par un client dont la ligne a été bloquée relate que : « par lettre du 8 août 

courant, je priais vos services de bien vouloir lever de toute urgence la restriction totale 

qui pèse sur ma ligne 74.30.00 depuis que je suis inscrit à Outremer Télécom. Aucun 

r®sultat jusquôici ». Cette difficult® de supprimer le service de restriction dôappel 

incompatible avec la sélection du transporteur ressort de nombreux courriers. Par exemple 

un autre client dôOutremer T®l®com relate que « le vendredi 14 janvier 2005, je me suis 

présenté au bureau de France Télécom afin de demander une levée de restriction suite à 

un entretien t®l®phonique avec France T®l®com qui môavait inform® quôil fallait se 

présenter au bureau pour cette demande. Arrivé sur place, une employée désagréable me 
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dit quôelle ne peut rien faire pour moi et quôil fallait que je fasse ma demande par courrier 

[é] ». 

106. Par ailleurs, selon les t®moignages dôautres clients, il appara´t que le contact avec France 
T®l®com cons®quent au blocage de la ligne a ®t® lôoccasion pour lôop®rateur historique de 

tenter de récupérer des clients en mettant directement ou indirectement en cause Outremer 

Télécom. Ainsi une cliente écrit que le service clientèle de France Télécom lui « a assuré 

que le blocage de [sa] ligne ®tait du fait dôOutremer T®l®com. Ils ont insisté sur la 

dépréselection de ma ligne et ont refusé de supprimer le service restreint. Au cours de cette 

discussion, ils môont affirm® que si je ne r®siliais pas mon contrat avec Outremer T®l®com, 

leur concurrente, je nôaurais jamais ma ligne ». Une autre cliente, dont la ligne 

t®l®phonique a ®t® temporairement suspendue, expose quôç un appel du service 

commercial de France T®l®com, vers 13 heures 30, môa signal® que cette interruption ®tait 

du fait de mon second opérateur : Outremer Télécom. Je répète ci-dessous les propos 

exacts tenus par la commerciale au bout du fil :  óvous °tes bloqu®e d®j¨, vous voyez et 

vous ne pouvez pas utiliser votre téléphone, voilà ce qui se passe chez Outremer Télécom. 

De plus vous êtes en pré-sélection et nous vous informons que vous ne pourrez pas jouir 

des services gratuits (signal dôappel, top message, etcé) dont vous b®n®ficiez 

actuellement. Nous vous invitons ¨ r®silier votre contrat aupr¯s dôOMT afin de retrouver 

lôusage de votre ligne et de vos servicesô ». Un client professionnel dont la ligne a été 

bloqu®e relate que les difficult®s dôobtenir lôannulation de lôoption incompatible et 

souligne les tentatives de lôop®rateur historique pour le r®cup®rer : « ci-joint le courrier 

pour demander lôannulation de ma ligne restreinte concernant ma ligne professionnelle. 

De ce fait, il môa ®t® r®pondu quôil fallait donc choisir de rester ¨ France T®l®com pour 

bénéficier de cette annulation ». 

107. France Télécom a même adressé des courriers type de présélection aux clients qui avaient 

soulign® leurs probl¯mes avec les services de restriction dôappel. Ainsi, une cliente relate 

que « le correspondant du 10-14 lui a donn® comme explication quôil fallait r®silier 

lôabonnement quôelle avait souscrit ¨ Outremer T®l®com afin que sa ligne soit restituée. 

Dans lôapr¯s-midi, un conseiller est passé à son domicile pour lui faire signer un papier 

dôabandon de la soci®t® Outremer avant la remise en service de sa ligne ». Cette pratique a 

été dénoncée par une autre cliente qui adresse un courrier à Outremer Télécom : « jôai le 

plaisir de vous transmettre le bel imprim® que France T®l®com môa demand® de remplir et 

de signer, histoire dô°tre d®gag®e des d®sagr®ments occasionn®s par eux (ligne mise 

automatiquement en situation de service restreint sans avis pr®alable de lôabonn® 

concern®é) [é] ».  

108. Un constat dôhuissier en date du 8 janvier 2003 rapporte la conversation t®l®phonique entre 
un client dôOutremer T®l®com (en pr®s®lection) et le service commercial de France 

Télécom du 1014. Le client se plaint que sa ligne téléphonique est interrompue :  

« - le client : ma ligne 68.24.87 est occupée et restreinte. Je désire faire annuler la ligne 

restreinteé 

 - FT : on nôa pas coup® votre ligne, ­a peut °tre un d®rangement é patientezé vous avez 

un contrat avec un autre opérateur ? 

- le client : oui et alors ? Oui avec Outremer Télécom. Je suis abonné Outremer Télécom. 

- FT : Vous avez ce problème depuis quand ?é R®pondez ! 

- le client : depuis le 24.12.2002 
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- FT : Outremer ne vous a pas avisé des problèmes éventuels ?é vous nôavez quô¨ vous en 

prendre quô¨ eux !é vous aviez des probl¯mes avant ? 

- le client : je nôavais pas de probl¯me ! 

- FT : Eh, ehé eh bien ?é Vous nôaviez pas de probl¯me avant le 26.12, r®fl®chissez un 

peu. Côest depuis que Outremer T®lécom a basculé local que vous avez des problèmes. 

- le client : côest vous qui bloquez ma ligne 

[é] 

- Le client : je désire faire lever la restriction   

- FT : é la restriction ne sôenl¯ve que par courrier avec copie dôune pi¯ce dôidentit®é 

[attente] je crois savoir où vous êtes et vous pouvez leur demander confirmation. Vous 

avez la restriction dôappel pour la m®tropole ; vous avez opté pour un autre opérateur. La 

restriction dôappel ne permet pas dôopter pour un autre op®rateur techniquement 

- le client : entre le 26/12 et le 7/1, cela fonctionnait 

- FT : côest un d®rangement : faites le 613  [é] ». 

109. Ces dysfonctionnements ont naturellement exasp®r® la plupart des clients dôOutremer 
Télécom qui ont souvent souligné leur mécontentement et parfois même résilié leur contrat 

avec lôop®rateur alternatif. Ainsi, une cliente pr®cise, dans une lettre adress®e ¨ Outremer 

Télécom, que : « du 26 au 30 d®cembre 2002, je nôai pas pu t®l®phoner ¨ qui que ce soit ; 

apr¯s r®clamations aupr¯s de vos services, jôai appris que ma ligne était toujours bloquée 

par France T®l®com. Depuis je nôai jamais eu la libert® de t®l®phoner ; après réclamation 

près de vos services ; môont expliqu® que ma ligne ®tait toujours bloqu®e par France 

T®l®com. Hier 15/01/03, je nôai pu t®l®phoner nulle part tout était bloqué tout au long de 

la journ®e, un serveur vocal disait quôil nôy avait plus dôabonn® ¨ ce num®ro. [é] Ne 

comprenant plus o½ jôen suis, jôattends votre r®ponse afin de d®cider la r®siliation 

définitive chez vous ». Certains clients ont demandé la résiliation de leur contrat avec 

Outremer T®l®com en raison de lôindisponibilit® de leur ligne t®l®phonique. Ainsi une 

cliente expose à Outremer Télécom que : « ayant rencontré des problèmes avec votre 

contrat Outremer, je vous prie de bien vouloir, à compter de la réception de ce courrier 

que vous me r®siliez ce contrat que jôavais contract® aupr¯s de votre compagnie. [é] Pour 

les f°tes de fin dôann®e, jôai eu un cas dôurgence avec un de mes enfants ; en voulant 

t®l®phoner, je nôavais plus dôacc¯s au t®l®phone local. Jô®tais oblig® ¨ une heure tr¯s 

tardive dôaller chez un voisin. Je tiens ¨ ce que vous r®tablissiez ma ligne et que vous 

supprimiez le plus vite possible le contrat que jôai souscrit avec vous [é] Je suis très 

déçue et très mécontente è. Une autre cliente dôOutremer T®l®com souhaite elle aussi 

quitter lôop®rateur alternatif en raison des dysfonctionnements li®s ¨ lôincompatibilit® de la 

s®lection du transporteur et des services de restriction dôappel : « je ne savais pas quôen 

môabonnant ¨ Outremer T®l®com quôune restriction allait °tre port®e sur ma ligne. Depuis 

peu, je ne peux plus passer mes appels en local » et de conclure son courrier par « je vous 

demande de bien vouloir me résilier le contrat qui nous lie ». 

5. DIFFUSION DôINFORMATIONS PAR FRANCE TÉLÉCOM CONCERNANT LE  PRÉFIXE ó8ô 

Présentation du préfixe 8 de France Télécom et de son régime 

110. Le pr®fixe 8 de FT permet ¨ un abonn® ayant fait le choix de la pr®s®lection dôun op®rateur 
alternatif de sélectionner, par exception et appel par appel, les services de France Télécom. 
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Depuis 2002, les abonnés au service téléphonique peuvent choisir un opérateur alternatif 

pour passer la plupart de leurs appels (¨ lôexception de num®ros sp®ciaux et surtax®s 

notamment). Cette présélection permanente dôun op®rateur alternatif a pour cons®quence 

que lorsque lôabonn® compose un num®ro de t®l®phone de type 01.55.04.00.00 (entrant 

dans le champ de la présélection), celui-ci est achemin®, par d®faut, par lôop®rateur 

alternatif. Il peut néanmoins, sélectionner appel par appel un autre opérateur alternatif en 

utilisant le préfixe spécifique de cet opérateur : ex : 91.55.04.00.00 (pour passer la 

communication via Neuf Cegetel). Mais il a aussi la possibilité de sélectionner, appel par 

appel, les services de France Télécom en utilisant le préfixe 8 ou 1608 devant le numéro 

appelé, de type : 81.55.04.00.00. Le régulateur sectoriel avait ainsi précisé lors de sa mise 

en îuvre quôavec la pr®s®lection, « un utilisateur pourra présélectionner un opérateur de 

transport, diff®rent de son op®rateur de boucle locale, charg® dôacheminer ses 

communications longue distance. Dans ces conditions, un appel à dix chiffres commençant 

par le 0 sera confi® ¨ lôop®rateur de transport pr®s®lectionn® ou ¨ d®faut de pr®s®lection, 

à l'opérateur le raccordant. Les mécanismes de sélection appel par appel continueront de 

fonctionner et permettront de choisir un transporteur différent de celui présélectionné, au 

moyen dôun pr®fixe ¨ un ou quatre chiffres (E ou 16XY) » (décision n° 99-1077 de lôART 

en date du 8 décembre 1999). 

111. Comme lôa indiqu® France T®l®com lors de lôenqu°te administrative, « le 8FT permet aux 

abonnés France Télécom qui ont présélectionné un autre opérateur que France Télécom, 

pour les communications entrant dans le champ de la présélection, de sélectionner appel 

par appel le r®seau de France T®l®com. Il sôagit dôune offre ¨ laquelle le client doit 

souscrire aupr¯s dôune agence France T®l®com. De la m°me mani¯re, le client peut 

demander la suppression du service 8FT en adressant un courrier auprès de son agence. 

Lôabonnement ¨ ce service est gratuit. Le prix des communications sur le ó8FTô est celui 

du tarif de France T®l®com correspondant au contrat dôabonnement souscrit (Abonnement 

principal, Contrat professionnel,é) et selon la nature du trafic ». Dans lôavis quôelle a 

rendu dans la pr®sente affaire, lôARCEP pr®cise que « dans la pratique, la sélection du 

transporteur via le pr®fixe ó8ô ou ó1608ô permet d'acc®der ¨ quasiment toutes les offres de 

communications de France Télécom suite à une présélection : les options tarifaires liées 

au contrat France Télécom déjà souscrites par le client perdurent, les communications 

apparaissent sur la facture détaillée France Télécom, les autres services de France 

Télécom (services Contact par exemple) fonctionnent normalement. Pour bénéficier de 

l'activation - gratuite - de ce pr®fixe ó8ô ou ó1608ô, une demande doit °tre formul®e suivant 

des modalités a priori identiques en France métropolitaine et dans les DOM ». 

112. Si le préfixe 8 de France T®l®com permet, ¨ lôinstar des pr®fixes des op®rateurs alternatifs 

de choisir, appel par appel, un transporteur différent du transporteur par défaut, le 8FT 

présente néanmoins des singularités que le régulateur sectoriel avait déjà soulignées au 

Conseil de la concurrence en 2001 : « il convient de considérer de manière distincte le 

préfixe 8 des préfixes de sélection du transporteur attribués aux opérateurs entrants ; 

tandis que ces derniers ont un objet clairement commercial, le statut du 8 attribué à 

France Télécom est différent : en plus de permettre aux clients des opérateurs de boucle 

locale alternatifs de bénéficier appel par appel des services de France Télécom, il doit 

également permettre aux clients [des opérateurs alternatifs] d'annuler appel par appel un 

choix de présélection pour revenir aux services fournis par France Télécom » (avis 

n° 01-1058 de lôART en date du 7 novembre 2001).  

113. En plus dôoffrir aux clients ayant choisi la pr®s®lection la possibilit® de b®n®ficier, appel 
par appel, des tarifs, le cas échéant, plus avantageux de France Télécom, le préfixe 8 

permet par ailleurs ¨ ces clients de conserver lôalternative du transport par lôop®rateur 
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historique en cas de d®faillance de lôop®rateur alternatif pr®s®lectionn®. Dans cette optique 

le législateur et le régulateur sectoriel ont entendu imposer à France Télécom de donner 

syst®matiquement, ¨ tout abonn® ayant fait le choix de la pr®s®lection dôun op®rateur 

alternatif, la possibilit® de b®n®ficier du pr®fixe 8. Comme le souligne lôARCEP dans son 

avis, « l'activation d'un préfixe court est une obligation qui incombe à France Télécom au 

titre de la réglementation des télécommunications. L'article 2 de la décision n° 99-1077 

précitée de l'Autorité, homologuée par un arrêté du secrétaire d'État à l'Industrie en date 

du 23 mars 2000, pr®voit que France T®l®com doit rendre óaccessible son service 

téléphonique en sélection appel par appel aux utilisateurs raccordés à son réseau et ayant 

pr®s®lectionn® un autre op®rateurô. [é] En pratique, elle est remplie par France Télécom 

via l'activation du pr®fixe ó8ô ou ó1608ô ». Cette obligation a depuis été insérée au V de 

l'article L. 34-8 du code des postes et télécommunications. 

114. Pour b®n®ficier de la possibilit® dôutiliser le pr®fixe 8 de France T®l®com, lôabonn® ayant 

fait le choix de la pr®s®lection dôun op®rateur alternatif doit souscrire une option gratuite 

aupr¯s des services commerciaux de lôop®rateur historique. Ainsi, lôARCEP pr®cise dans 

son avis que « France Télécom est donc tenue de faire bénéficier de la totalité de ses 

services de transport de communications téléphoniques ouverts à la concurrence en 

s®lection appel par appel par le ó8ô ou son ®quivalent le ó1608ô, sôil lui est demand® de le 

faire, mais elle n'est pas soumise à une obligation réglementaire d'activer de façon 

automatique ce préfixe en cas de demande de présélection ». Par ailleurs, si France 

T®l®com est tenue de renseigner les abonn®s sur les possibilit®s dôutilisation de son pr®fixe 

8 en cas de pr®s®lection dôun op®rateur alternatif, elle nôest pas oblig®e dôen faire la 

promotion. Ainsi, dans son avis, lôARCEP note quôelle ç n'a pas jugé opportun ni 

proportionn® d'imposer ¨ France T®l®com une obligation de publicit® óproactiveô sur cette 

fonctionnalité ». 

La diffusion dôinformations sur le préfixe 8 par France Télécom 

115. Dans un document interne de France Télécom, saisi à la direction régionale de Martinique-

Guyane, intitulé « Mise en îuvre de la pr®s®lection du transporteur ï Document de 

contre-argumentation », il est souligné les dangers de la pr®s®lection dôun op®rateur 

alternatif pour France Télécom. Dans cet argumentaire, un jeu de question-réponse fait 

apparaître les éléments suivants :  

« Quels recours pour les appels achemin®s par lôOLD concurrent et qui nôaboutiraient 

pas ?  

LôOLD pr®s®lectionn® va vouloir rassurer le client en argumentant sur la possibilit® de 

basculer chez FT via le ó8ô en cas de d®bordement. 

Lôoption de secours que serait le ó8ô de FT, nôest une solution ni p®renne ni syst®matique. 

Lôacc¯s ¨ lôoffre France T®l®com en appel par appel par le pr®fixe ó8ô ne sera pas 

disponible sur lôensemble du territoire ¨ lôouverture de la pr®s®lection (17/01/2001). 

Pour les clients qui y auraient acc¯s, lôergonomie pourra varier selon le commutateur de 

rattachement. 

De plus, il est possible que lôaccessibilit® ¨ lôoffre FT actuelle par le ó8ô soit ferm®e, pour 

tous les clients, à plus ou moins court terme. Il est donc important de souligner que les 

clients ne peuvent pas compter durablement b®n®ficier dôun secours par le r®seau France 

T®l®com via le ó8ô en cas de d®faillance de la qualit® de service du r®seau de lôop®rateur 

concurrent présélectionné. 
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Les ®ventuelles communications ®coul®es en utilisant le pr®fixe ó8ô en s®lection 

appel/appel (acheminées par FT) ne rentrent pas dans les assiettes de trafic prise en 

compte pour le calcul des options tarifaires. [é] 

La présélection prive le client du niveau élevé de qualité de service de France Télécom ».  

116. Les auteurs de ce document semblent avoir conscience du caractère litigieux du contre-

argumentaire, au regard du nombre de précautions relatives à la diffusion de cette note : 

« Strictement interne », « A ne pas diffuser aux clients », dont toutes les pages sont barrées 

de lôindication ç Document à usage interne ». 

117. Un courriel du 26 d®cembre 2001 adress® au directeur des ventes de lôagence France 

T®l®com de Guadeloupe transmet un argumentaire sp®cifique consacr® ¨ lôouverture de 

présélection des appels locaux en précisant : « Vous trouverez dans le message joint les 

scripts pour 1013/1015 et pour les vendeurs 1014/1016 et accueil Physique. Message 

complémentaire lié à notre contexte Guadeloupe pour les vendeurs : -nous ne disposons 

pas du préfixe 8 en Guadeloupe ». 

118. France T®l®com a parfois cherch® dôautres arguments pour refuser lôactivation de son 

pr®fixe 8 par des organismes publics. Ainsi, en r®ponse ¨ un mail de lôAcad®mie de 

Guadeloupe demandant ¨ b®n®ficier du pr®fixe 8 alors m°me quôelle avait fait le choix de 

la pr®s®lection dôOutremer T®l®com pour ses appels, un commercial de France Télécom 

répond : « vous me signifiez que lôop®rateur titulaire de lots de trafic dans le cadre de la 

mise en îuvre du march® de t®l®communications vous demande dôintervenir aupr¯s de moi 

afin dôactiver le 8. Je ne peux donner une suite ¨ votre demande. En effet, France Télécom 

ne peut r®pondre favorablement ¨ cette demande dans la mesure o½ lôactivation de ce 

pr®fixe, alors m°me quôun op®rateur tiers serait d®j¨ pr®s®lectionn®, serait de nature ¨ 

porter atteinte au Code des Marchés Publics ». Il expose quôune activation du pr®fixe 8 

« revient, en pratique, à confier simultanément à deux opérateurs distincts une prestation 

identique, ¨ savoir lôacheminement du trafic, objet du lot dont est titulaire lôop®rateur d®j¨ 

présélectionné, FT prenant en charge cette prestation dôacheminement en cas de 

défaillance du titulaire initial ». 

119. Pour pallier ces difficultés, les administrations centrales recommandent depuis aux 

personnes publiques dôenvisager un service de secours avec les prestations dôacc¯s 

(abonnements). Ainsi, dans son avis rendu au Conseil de la concurrence, lôARCEP expose 

quô ç une circulaire DGCCRP/DiGITIP en date du 19 février 2002, dans laquelle sont 

formulées des recommandations relatives à la prise en compte de l'exigence de continuité 

du service téléphonique des collectivités publiques, a été élaborée en vue d'aider les 

personnes publiques à définir les lots dans le cadre d'un marché public de services de 

télécommunications. [é] la DGCCRF et la DiGITIP ont recommandé aux personnes 

publiques de rédiger le Cahier des clauses administratives particulières de sorte que 

l'acheminement du trafic de secours soit couplé avec les abonnements, et donc pris en 

charge par l'opérateur de boucle locale. Cela permet d'assurer la continuité du service 

téléphonique en cas de défaillance des opérateurs sélectionnés pour l'acheminement des 

communications. [é] Ces offres de raccordement incluent en effet, tout d'abord, 

l'acheminement des appels entrants, mais aussi, bien sûr, la faculté pour l'abonné de 

passer, s'il le souhaite, des appels sortant toutes destinations ». 
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6. LES PRATIQUES DE CIBLAGE ET DE RECONQUÊT E DES CLIENTS PARTIS À LA 

CONCURRENCE 

Le verrouillage des clients déprésélectionnés 

120. Selon Outremer Télécom, elle ç a ®t® destinataire dôun nombre impressionnant de lettres 

de résiliation de présélection dont la rédaction quasi-identique démontre le caractère 

industriel et syst®matis® de la campagne dôincitation ¨ la d®pr®s®lection orchestr®e par 

lôop®rateur historique ». La lettre typographiée de résiliation de la présélection 

quôOutremer T®l®com produit ¨ lôappui de sa saisine est ainsi r®dig®e : « Je soussigné, X, 

titulaire de la ligne X, demande la résiliation des contrats et des offres associées à cette 

ligne à compter de la réception de ce courrier. Je ferai le nécessaire auprès de ma banque 

pour annuler le prélèvement automatique. Je vous remercie de bien vouloir considérer 

cette demande de façon ferme et définitive et ne souhaite pas être de nouveau contacté par 

vos services ». 

121. Il ressort de lôenqu°te administrative quôil existait effectivement une lettre type de 

déprésélection conseillée par les commerciaux France Télécom aux abonnés Outremer 

T®l®com. Ainsi, dans le compte rendu dôune r®union ç Winback è saisi au centre dôappel 

de France Télécom en Martinique, apparaît « Présentation des outils de présélection : A) 

Le formulaire de résiliation de présélection [é] ». Figure par ailleurs au dossier, un 

formulaire type de « résiliation de présélection è accompagn®e dôune enveloppe T (frais de 

port payé par France Télécom). Une autre lettre type de résiliation de la présélection, plus 

simple, vraisemblablement ant®rieure, a ®t® saisie ¨ lôagence Martinique Guyane. Ces deux 

derniers formulaires ne précisent pas que le client demande à ne pas être recontacté par 

lôop®rateur alternatif. 

Utilisation de donn®es relevant de lôexploitation de la boucle locale 

122. Il ressort de plusieurs pièces du dossier que France Télécom a utilisé les données dont elle 

disposait en sa qualité de propriétaire et de gestionnaire de la boucle locale à des fins 

commerciales. Ainsi, France Télécom a suivi et identifié avec une grande précision les 

lignes ayant fait lôobjet dôune pr®s®lection dôun op®rateur alternatif pour mettre en îuvre 

et contrôler des opérations commerciales de reconquête de la clientèle. 

123. Un premier document met en lumière une pratique consistant à ce que les services de 

France Télécom chargés de la gestion de la boucle locale (1013-1015) transmettent aux 

forces commerciales de France Télécom des informations relatives aux abonnés ayant 

choisi la pr®s®lection dôun op®rateur alternatif ¨ destination, dans le cadre des programmes 

de reconquête de clientèle (winback). Ce document, intitulé « présélection », saisi au 

centre dôappel de France T®l®com de Martinique indique : ç Dans tous les cas : - saisir 

lôappel dans Mirabel en assistance avec le code ASPSL (Assistance Pr®s®lection). Ces 

sites transmettent aux 1013-1015 de jour la liste de tous les clients traités. Les 1013-1015 

de jour transmettent à la structure commerciale AE [Agence entreprise] ou AGP [Agence 

Grand Public] ou EGDP concernée les renseignements reçus ».  

124. Afin de faciliter les liens entre les services du 1013/1015 et les agences commerciales, il a 

été demandé aux forces commerciales de transmettre aux services de dérangement (gestion 

de la boucle locale) les coordonn®es dôun correspondant de leurs services commerciaux 

afin de rediriger les clients présélectionnés appelant le 1013/1015 vers un agent 

commercial précis et dédié :  « Les AE [Agences entreprises] doivent fournir au 10-13 les 

correspondants ZLT [Zone Locale de Tri, Présélection locale] SAV-Commercial. Ces 

coordonnées sont à communiquer aux conseillers SAV 1013-1015. Un transfert 
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accompagné (dans la mesure du possible) vers ce correspondant sera fait lorsque le client 

est óEô (entreprise) et quôil souhaite °tre transf®r® au service commercial ».  

125. Ces transferts, des services de d®rangement aux forces commerciales, dôinformations 
précises et stratégiques relatives aux abonnés présélectionnés sont étayés par plusieurs 

échanges de courriels internes à France Télécom. Ainsi, un courriel du 17 juillet 2002 

adress® au directeur des ventes de lôagence France T®l®com Guadeloupe, dont lôobjet est 

« Evolution PST [présélection] par commune » transfert une pièce jointe avec le message 

suivant : « Ci-joint lô®volution de la pr®s®lection par communes, par op®rateur et par 

marché de décembre 2001 à juin 2002 (mensuelle). Le précédent envoi contenait des 

erreurs dans les formules et nô®tait pas mis ¨ jour dans les en-têtes de colonnes. Celui-ci 

est correct et exploitable. Bien entendu, ce document étant très confidentiel pour la 

richesse et le d®tail des informations quôil contient, il conviendrait de limiter au maximum 

la diffusion (pas de rediffusion de préférence) ». 

126. Les pièces jointes contiennent les tableaux suivants, en distinguant les clients 

pr®s®lectionn®s chez un op®rateur alternatif selon la commune, le nom de lôop®rateur 

alternatif et la qualité résidentielle, professionnelle ou entreprise du client :  
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127. Un autre document, saisi dans le bureau du directeur des ventes de lôagence France 

Télécom Guadeloupe, souligne la finesse et la très grande fraîcheur du suivi de la 

pr®s®lection qui est adress® aux forces commerciales de lôop®rateur historique. Ainsi, dans 

ces tableaux, est présentée une évolution jour par jour du nombre de clients présélectionnés 

pour chaque op®rateur concurrent. A titre dôillustration il est reproduit un extrait de ces 

tableaux :  

 

128. Des tableaux de bord óWinbackô pour 2002, 2003 et 2004 de lôAgence Entreprise 

(commerciale) font apparaître le nombre de présélections, de déprésélections, mois par 

mois, distinguant les agences grand public des agences entreprises. Ces listes ont été 
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transférées aux forces commerciales de France Télécom dans un but de reconquête ciblée 

de la clientèle. Ainsi, une responsable commerciale indique dans un courriel du 

24 février 2003 : « Lô®tude des listings de pr®s®lections de F®vrier môam¯ne ¨ constater 

que lôoffensive dôOutremer T®l®com sôest port®e principalement sur les PJJ et non les 

L 58. Ce qui frappe particuli¯rement côest que les nouvelles lignes pr®s®lectionn®es ne sont 

pas liées à des clients nouvellement perdus par FT. Ce sont presque en majorité des clients 

winback®s lors du dernier trimestre quand ce nôest pas le mois dernier ». 

129. Un courriel du 24 d®cembre 2001 adress® au directeur des ventes de lôagence France 
Télécom de Guadeloupe révèle que les directions commerciales recevaient même les 

num®ros de lignes qui faisaient lôobjet dôune pr®s®lection dôun op®rateur alternatif : « La 

présélection sur le trafic local basculera pour Dauphin Telecom le jeudi 27 décembre. Je 

vous communique ci-joint la situation de Dauphin Télécom par rapport à la présélection 

sur le trafic longue distance. [é] Joseph X peut-il essayer dôavoir des informations aupr¯s 

des clients de St Martin qui sont chez Dauphin Telecom (voir listage dans le fichier joint) 

pour voir quelle communication Dauphin a fait sur le sujet ». Bien que la pièce jointe de ce 

mail soit inconnue et nôait pas fait lôobjet dôune saisie par les enqu°teurs, les propos relat®s 

ci-dessus ne laissent que peu dôambig¿it® sur le contenu de cette pi¯ce jointe. En effet, il 

semble quôil sôagisse dôun tableur reprenant lôensemble des lignes pr®s®lectionn®es chez 

Dauphin Télécom, notamment à St Martin. Par ailleurs, le courriel précise « des scripts de 

dialogue spécifiques pour ces clients présélectionnés destinés, au 1013/15 et au 1014/16 

seront disponibles sur @nimnoo le mercredi 26 décembre matin ».  

130. Les services de France Télécom avaient conscience du caractère litigieux de ce 

recoupement dôinformations entre ses services g®rant la boucle locale et ses services 

commerciaux. Ainsi, dans un document intitulé « Compte-rendu de la réunion Winback du 

12 novembre 2001 » saisi au Centre dôappel France T®l®com de la Martinique, apr¯s un 

constat de lôaugmentation du nombre des pr®s®lections dôop®rateurs alternatifs, dans une 

rubrique « Présentation des outils de présélection (cf. document joint) » il est précisé : 

« Point juridique à souligner : le client ne doit pas savoir quôil est list® en tant que 

présélectionné. Il faut éviter lors de la relation commerciale de lui parler de 

présélection ». Cette connaissance du caractère litigieux de telles pratiques a conduit les 

responsables commerciaux à mettre en garde leurs agents face aux risques de contrôle de la 

DCDDRF. Ainsi dans un courriel du 5 mars 2003 dont lôobjet est ç Enquêtes DGCCRF » il 

est écrit : « Il est clair que les agents de la DGCCRF ont bien identifié que les listings de 

clients utilisés pour les campagnes dites de win-back ne sont pas établis dans les lieux 

visités. Ils devraient logiquement aller voir les services qui les établissent dans les 

agences. [é] Bref le discours doit rester simple, ®viter de donner trop de r®férence à des 

applications, ne pas trop donner de noms de personnes intervenant chez FT et surtout bien 

montrer que nous nôavons pas besoin dôutiliser des donn®es dôinterconnexion pour 

démarcher nos clients ». 

Des offres spécifiques pour inciter les clients ayant choisi un opérateur alternatif à 

résilier leur présélection 

131. Au cours de lôenqu°te administrative, France T®l®com a pr®sent® lôoffre óLe Planô comme 
suit : « Lôoffre Le Plan a ®t® commercialis®e en juin 2004 en France m®tropolitaine et 

dans les DOM. Elle permettait pour les clients de b®n®ficier dôune grille tarifaire 

alternative au tarif général pour les communications locales, de voisinage, nationales, 

fixes vers mobiles internationales, et vers les DOM, Mayotte et Saint Pierre et Miquelon. 

Lôoffre Le Plan fonctionnait sur la base dôun co¾t de mise en relation puis une tarification 

à la seconde. Etaient plus particulièrement ciblés les clients dont la consommation avait 
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fortement chuté, ainsi que les clients réfractaires aux forfaits ». Lôoffre Le plan offrait des 

r®ductions jusquô¨ 48 % pour les appels locaux et 59 % pour les appels à destination de la 

métropole. 

132. Dans un commentaire dôune double ®coute dôun conseiller commercial en date du 
12 octobre 2004, il est indiqué « Ne proposer lôoffre Le Plan uniquement en Winback ». 

Dans un document interne faisant la synthèse de ces doubles écoutes figure une rubrique 

« Informations aux vendeurs » qui indique : « Différence de facturation entre les forfaits 

d'heures et le Plan : Tous les forfaits sont décomptés à la seconde près et sans crédit 

temps. L'offre LE PLAN  est une autre grille tarifaire avec des tarifs préférentiels vers 

toutes destinations, mais avec un coût de mise en relation (ou crédit temps) évidemment vu 

le gain procuré, cette offre est réservée pour le winback ». Dans un « document destiné 

exclusivement à usage interne », intitulé « Flash Concurrence de lôAgence Martinique de 

décembre 2004 è, destin® aux commerciaux de lôagence Martinique, on peut lire : 

« Reconquérir les clients partis en proposant le Plan ou les Illimités :  Å Votre client 

consomme beaucoup vers les mobiles, l'international [é] è. Le directeur de lôOutremer de 

France Télécom a confirmé ces constatations en déclarant aux enquêteurs : « lôoffre Le 

Plan ne peut selon moi être appliqu®e quôau Winback ».  

133. Par ailleurs, il ressort des ®l®ments du dossier, que lôoffre Le Plan a effectivement ®t® 
utilisée comme une arme spécifique pour obtenir des clients ayant présélectionné Outremer 

Télécom la résiliation de leur présélection. Ainsi, un listing de suivi de « Winback », 

montre que lôoffre Le Plan a souvent ®t® souscrite lorsque la r®siliation de la pr®s®lection a 

été obtenue par le commercial France Télécom. 

Informations véhiculées par France Télécom concernant les opérateurs alternatifs 

134. Il ressort de lôenqu°te administrative que France T®l®com a diffus® des informations 
discr®ditant le m®canisme de pr®s®lection. Ainsi, au sein dôun contre-argumentaire relatif à 

la présélection à destination des forces commerciales de France Télécom, on peut lire : 

« La présélection : la souplesse en moins : un client qui opte pour la présélection se voit 

dans lôobligation de lier son trafic longue distance et international au m°me op®rateur 

concurrent, or celui-ci ne propose pas dans tous les cas des prix minute intéressants pour 

lôensemble de ces 2 trafics. Le client nôa donc aucune souplesse dans son choix de 

tarification spécifique è. Cette affirmation est inexacte dans la mesure o½ lôabonn® 

pr®s®lectionn® a parfaitement la possibilit® dôutiliser les pr®fixes dôautres op®rateurs (dont 

celui de France Télécom) pour sélectionner, appel par appel, un autre transporteur. Par 

ailleurs,  les services de France Télécom étaient incités à développer des argumentaires 

erronés soulignant de prétendues insuffisances de la présélection. En outre, les services du 

1013-1015 (dérangement) ou du 1014-1016 (commercial) étaient invités à tenir le discours 

suivant aux clients signalant un problème de renvoi dôappel : ç Sachez que avec France 

Télécom en demandant la résiliation de votre présélection, vous pourrez à nouveau 

effectuer vos renvois dôappel. Vous pouvez (si lôappel est re­u au 1013/1015) si vous 

prenez cette décision contacter le 1014 ou le 1016 pour voir la procédure à suivre ». Or, le 

renvoi dôappel concernant les communications entrantes, la pr®s®lection dôun op®rateur 

alternatif (chargé du transport des communications sortantes) ne devrait avoir aucune 

influence sur la possibilit® dôutiliser un tel service. 

135. Dans un document interne de France Télécom, saisi à la direction régionale de Martinique-

Guyane, intitulé « Mise en îuvre de la pr®s®lection du transporteur ï Document de 

contre-argumentation » il est indiqué : « le client recevra deux factures (risque de double 

facturation dans certains cas de renvois) ». Un autre document interne de France Télécom 
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¨ lôintention des commerciaux invite ¨ ç Semer le doute. Le fait de gérer 2 factures ne vous 

semble-t-il pas compliqué ? Factures à des périodes et des périodicités différentes ï 

gestion du budget difficile ». Le fait de mettre en avant cette double facturation pour 

souligner les désavantages de la présélection est particulièrement pernicieuse dans la 

mesure o½, ¨ lô®poque des faits, le d®groupage total ®tant embryonnaire dans les DOM et la 

vente en gros de lôabonnement inexistante, seule France Télécom pouvait techniquement 

proposer une seule facture. 

136. Par ailleurs, les prescriptions des responsables commerciaux de France Télécom insistaient 

pour que les agents véhiculent des informations sur la mauvaise qualité du réseau 

dôOutremer T®l®com, notamment du fait quôOutremer T®l®com ne ma´trisait pas de bout 

en bout le réseau téléphonique. Ainsi, des fiches « winback » suggéraient aux 

commerciaux des « éléments pour faire douter » dont « Lôop®rateur sous-traite le 

transport il nôest donc pas ma´tre des choix techniques et donc de la qualit® ». Dans un 

autre document à destination des commerciaux, on peut lire : « -FT est le seul opérateur à 

acheminer et assurer le suivi de vos communications de bout en bout - FT possède 

lôautonomie et la ma´trise totale de son r®seau ». Un autre contre-argumentaire expose que 

lôattractivit® des tarifs de Outremer T®l®com ç se fait au détriment de la qualité è. Dôautres 

documents internes invitent les agents commerciaux de France Télécom à véhiculer un 

discours négatif sur les services des opérateurs concurrents. Un « Document Interne » de 

lôAgence Guadeloupe pr®sente un guide de « La démarche Winback » : « Lui [le client] 

montrer quôavec France T®l®com : en plus du prix, il bénéficie de nombreux atouts, alors 

quôavec un concurrent, il nôa que le prix ». Un document intitulé « contre-argu et le site 

concurrence attitude » précise la technique et le comportement pour que le commercial 

augmente ses chances lors dôun entretien ç winback » : « Mettre le doute sur les 

engagements ou promesses des concurrents. On le sait, le pourcentage de réduction 

promis nôest jamais celui r®alis®. Un autre incontournable : lors de la proposition ne 

jamais dire çà vous intéresse ? mais je vous mets en place le tarifé (phrase ¨ dire sur un 

ton affirmatif et non interrogatif). Pas de scrupule pour agir de la sorte. Le client est assez 

grand pour refuser ». 

D. LES GRIEFS NOTIFIÉS 

137. Par lettre du 28 novembre 2008, le rapporteur général a notifié à la société France Télécom 

sept griefs, reprochant ¨ lôop®rateur : 

- « dôavoir abus® de sa position dominante sur le march® de capacit®s entre la R®union et 

la métropole ainsi que sur le marché de la collecte locale de données en proposant des 

offres de d®tail dôacc¯s ¨ Internet à haut débit symétrique pour la clientèle professionnelle 

¨ des tarifs tels quôils ne pouvaient °tre r®pliqu®s par un op®rateur concurrent aussi 

efficace compte tenu des prix quôelle pratiquait pour ces offres de gros sous-jacentes 

(DSLE et Transit IP métropole-Réunion). Cette pratique doit recevoir la qualification 

dôabus de position dominante au regard de lôarticle L. 420-2 du code de commerce ainsi 

que lôarticle 82 du Trait® CE dans la mesure o½ elle a eu pour objet et pour effet dô®vincer 

les concurrents de lôop®rateur historique, et notamment la soci®t® Mobius, de plusieurs 

march®s dôentreprises ou de collectivit®s locales et de conforter ainsi la position tr¯s 

largement dominante de France Télécom sur ces marchés à la Réunion », ci-apr¯s ógrief 

n° 1ô ; 
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- « dôavoir abus® de sa positon dominante sur la seule liaison reliant la m®tropole et la 

R®union, en proposant, de lô®t® 2002 ¨ lô®t® 2004, une location de capacit®s haut d®bit sur 

cette liaison à des tarifs manifestement excessifs au regard de la valeur du service 

correspondant et de ses co¾ts. Une telle pratique doit recevoir la qualification dôabus de 

position dominante au regard de lôarticle L. 420-2 du code de commerce ainsi que lôarticle 

82 du Traité CE dans la mesure où elle a eu pour objet et pour effet de limiter le 

développement du marché des accès à Internet à haut débit à la Réunion, retardant ainsi 

lô®mergence dôune concurrence effective sur un march® dynamique et confortant la 

position largement dominante de lôop®rateur historique sur les marchés de 

communications électroniques réunionnais », ci-apr¯s ógrief nÁ 2ô ; 

- « dôavoir abus® de sa positon dominante sur la seule liaison reliant la m®tropole et la 

Réunion, en refusant aux opérateurs alternatifs, de juin 2004 à la fin du 1er trimestre 

2005, une offre de sécurisation pour les services liaisons louées sur cette route. Une telle 

pratique doit recevoir la qualification dôabus de position dominante au regard de lôarticle 

L. 420-2 du code de commerce ainsi que lôarticle 82 du Trait® CE dans la mesure où elle a 

eu pour objet et pour effet de ne pas permettre aux opérateurs alternatifs, et 

singulièrement à Outremer Télécom, de développer des offres de détail de communications 

électroniques présentant un niveau de qualité similaire à celui proposé par France 

Télécom et a ainsi artificiellement défavorisé les opérateurs alternatifs dans leur 

acquisition dôune r®putation solide indispensable ¨ la conqu°te de la client¯le », ci-après 

ógrief nÁ 3ô ; 

- « dôavoir abus® de sa positon dominante sur les march®s de lôacc¯s ¨ la boucle locale et 

de collecte locale en refusant de proposer aux opérateurs alternatifs une garantie de temps 

de r®tablissement sur les offres dôacc¯s et de collecte locale alors quôelle proposait ce 

même service sur les marchés de détail à sa clientèle professionnelle. Une telle pratique 

doit recevoir la qualification dôabus de position dominante au regard de lôarticle L. 420-2 

du code de commerce ainsi que lôarticle 82 du Trait® CE dans la mesure o½ elle a eu pour 

objet et pour effet de ne pas permettre aux opérateurs alternatifs de répliquer les services 

de garantie de temps de rétablissement proposés par France Télécom à une clientèle 

dôentreprises et de collectivit®s qui y ®tait particuli¯rement sensible et ainsi de r®server 

artificiellement ¨ lôop®rateur historique un avantage certain dans la concurrence », ci-

apr¯s ógrief nÁ 4ô ; 

- « dôavoir abus® de sa positon dominante sur le march® de lôacc¯s ¨ la boucle locale en 

maintenant, au-del¨ de lôouverture ¨ la concurrence, des services de restriction dôappel 

incompatibles avec la pr®s®lection dôun op®rateur alternatif, en contravention avec la 

r®glementation et les pr®conisations de lôARCEP. Une telle pratique doit recevoir la 

qualification dôabus de position dominante au regard de lôarticle L. 420-2 du code de 

commerce ainsi que lôarticle 82 du Trait® CE dans la mesure o½ elle a eu pour objet et 

pour effet dôentra´ner des dysfonctionnements majeurs sur les lignes des abonn®s ayant fait 

le choix dôun op®rateur alternatif, d®cr®dibilisant ainsi la concurrence et confortant la 

position tr¯s largement dominante de lôop®rateur historique », ci-apr¯s ógrief nÁ 5ô ; 

- « dôavoir abus® de sa positon dominante sur le march® de lôacc¯s ¨ la boucle locale en 

diffusant des informations trompeuses concernant lôutilisation de son pr®fixe 8 en cas de 

pr®s®lection dôun op®rateur alternatif de nature ¨ dissuader les abonn®s de choisir un 

op®rateur concurrent. Une telle pratique doit recevoir la qualification dôabus de position 

dominante au regard de lôarticle L. 420-2 du code de commerce ainsi que lôarticle 82 du 

Traité CE dans la mesure où elle a eu pour objet et pour effet de limiter les garanties 

offertes par la r®glementation aux abonn®s ayant fait le choix dôun op®rateur alternatif, 
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confortant ainsi la position tr¯s largement dominante de lôop®rateur historique, 

notamment sur le march® dôune client¯le professionnelle tr¯s soucieuse de la continuit® du 

service téléphonique », ci-apr¯s ógrief nÁ 6ô ; 

- « dôavoir abus® de sa positon dominante sur le march® de lôacc¯s ¨ la boucle locale en 

mettant en îuvre des pratiques d®loyales de reconqu°te des abonn®s ayant pr®s®lectionn® 

un opérateur alternatif, notamment en utilisant les données dont elle dispose en sa qualité 

dôop®rateur de boucle locale, en proposant des offres commerciales spécifiques aux 

abonnés présélectionnés chez un opérateur concurrent et en dénigrant ses concurrents. De 

telles pratiques doivent recevoir la qualification dôabus de position dominante au regard 

de lôarticle L. 420-2 du code de commerce ainsi que lôarticle 82 du Trait® CE dans la 

mesure o½ elle a eu pour objet et pour effet dôoctroyer ¨ France T®l®com des moyens 

d®loyaux dans la concurrence et dôentraver le d®veloppement des op®rateurs alternatifs 

dans une saine concurrence par les mérites », ci-apr¯s ógrief nÁ 7ô ; 

E. LA MISE EN íUVRE DU III DE LôARTICLE L. 464-2 DU CODE DE COMMERCE 

138. Selon les dispositions du III de lôarticle L. 464-2 du code de commerce, « lorsquôun 

organisme ou une entreprise ne conteste pas la réalité des griefs qui lui sont notifiés et 

sôengage ¨ modifier ses comportements pour lôavenir, le rapporteur g®n®ral peut proposer 

au Conseil de la concurrence, qui entend les parties et le commissaire du Gouvernement 

sans ®tablissement pr®alable dôun rapport, de prononcer la sanction pécuniaire prévue au 

I en tenant compte de lôabsence de contestation. Dans ce cas, le montant maximum de la 

sanction encourue est réduit de moitié ». 

139. Au terme dôun proc¯s verbal ®tabli le 17 f®vrier 2009, la soci®t® France T®l®com a d®cid® 
de ne pas contester les sept griefs qui lui ont été notifiés. Conformément aux dispositions 

de lôarticle L. 464-2 du code de commerce, la société France Télécom a proposé de 

souscrire, pour lôavenir, les engagements suivants :  

« 1. Renforcement des actions de formation auprès des différentes entités des Directions 

Territoriales des Carïbes et de la Réunion sur le droit de la concurrence  

Afin de sensibiliser lôensemble des entit®s des Directions territoriales concern®es au 

respect des règles de concurrence, France Télécom propose de renforcer ses actions de 

formation.  

Ces formations comporteront un module de présentation générale des règles de 

concurrence, de ses enjeux et des modules sur des questions spécifiques. Ces modules 

spécifiques viendront notamment expliciter les recommandations émises par la Direction 

juridique sur des sujets donnés et contribueront ainsi à compléter et à renforcer la 

compr®hension des r¯gles de concurrence au travers dôillustrations concr¯tes.  

Ces formations intégreront notamment le vade-mecum, destiné aux vendeurs, des bonnes et 

mauvaises pratiques en droit de la concurrence comprenant notamment le cas du 

dénigrement et de la bonne utilisation des données. 

Ces formations seront dispensées auprès du comité de direction de chacune des Directions 

Territoriales concernées et des membres des comités de direction de chaque entité de ces 

Directions Territoriales par la Direction Juridique Concurrence et Réglementation 

Télécom pour le module général et par les juristes du Pôle Outre Mer pour les modules 

spécifiques.  
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De plus, France T®l®com sôengage ¨ ce que les RH des Directions Territoriales 

concernées incitent leurs salariés à réaliser le e-learning relatif au respect des règles 

d®ontologiques (notamment concurrentielles) mis en ligne sur lôintranet.  

Ces diff®rentes actions de formations seront annonc®es dans le cadre dôune 

communication spécifique auprès de tous les salariés des Directions territoriales 

concernant la présente affaire, les griefs non contestés, la sanction appliquée et les 

engagements pris. Cette communication comprendra également un appel à la vigilance sur 

les pratiques en question et plus généralement sur le respect des règles de concurrence.  

2. Mise en place dôune proc®dure dôalerte sur les r®clamations des op®rateurs concurrents 

centralisées par les interlocuteurs de la Division Opérateurs (DIVOP) dans les Caraïbes et 

à la Réunion 

France T®l®com propose de mettre en place une proc®dure dôalerte automatique de la 

Direction Juridique DIVOP et/ou de la Direction Juridique Concurrence et 

Réglementation Télécom des réclamations, reçues des opérateurs concurrents par 

lôinterlocuteur de la DIVOP aux Caraµbes et lôinterlocuteur de la DIVOP ¨ la R®union, qui 

sont susceptibles de poser un problème relevant de la réglementation des communications 

électroniques et/ ou du droit de la concurrence.  

Ces interlocuteurs locaux de la Division Op®rateur feront lôobjet dôune formation 

spécifique en réglementation des communications électroniques et en droit de la 

concurrence.  

3. Renforcement du soutien juridique de proximit® suite ¨ la constitution r®cente dôun P¹le 

juridique Outre-Mer  

Conscient notamment de la nécessité de répondre à la spécificité des problématiques 

juridiques rencontrées dans les DOM, France Télécom a créé récemment un Pôle 

juridique dédié aux DOM qui comprend une représentation locale aux Caraibes et à la 

Réunion.  

Afin dôassurer un soutien juridique optimal ¨ m°me notamment dôidentifier en amont les 

problématiques juridiques, notamment concurrentielles, une intégration accrue de cette 

nouvelle équipe doit être assurée au niveau des Directions Territoriales.  

Côest pourquoi, France T®l®com propose de sôengager ¨ ce quôun juriste du P¹le Outre-

Mer soit membre de droit du Comité de Direction de la Direction Territoriale des 

Caraïbes et de la Réunion et que tout juriste du Pôle Outre-Mer puisse sôinviter sôil le juge 

nécessaire au comité de direction des entités de ces Directions Territoriales.  

4. Intégrer au sein des objectifs des directeurs des Unités Opérationnelles des Directions 

Territoriales des Caraïbes et de la Réunion un objectif visant à assurer le respect des 

règles de concurrence  

France T®l®com propose dôint®grer de mani¯re permanente au sein des objectifs 

semestriels des directeurs des Unités opérationnelles un objectif visant à assurer par tous 

moyens jugés adéquats la diffusion et le respect des règles de concurrence au sein de leur 

unité.  

La mesure dôatteinte ou non de cet engagement pourra °tre appr®ci®e au regard des 

initiatives sp®cifiques mises en îuvre pour lôatteindre et du traitement des incidents 

relevés sur la période.  

5. Reporting de lôapplication des engagements 

France Télécom rendra compte au Conseil de la concurrence de la bonne exécution de ses 

engagements ¨ lô®ch®ance de douze mois apr¯s la notification de la décision. » 

140. Prenant acte de la position de la société France Télécom, le rapporteur général a demandé 

au Conseil de la concurrence de lui accorder le b®n®fice des dispositions du III de lôarticle 
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L. 464-2 du code de commerce et, pour tenir compte de lôabsence de contestation des 

griefs et des engagements présentés, que la sanction pécuniaire, le cas échéant prononcée, 

nôexc¯de pas vingt huit millions dôeuros. 

II.  DISCUSSION 

A. SUR LôAPPLICATION DU DROIT COMMUNAUTAIRE  

141. Lôarticle 299 du Trait® CE pr®voit que « les dispositions du présent traité sont applicables 

aux d®partements fran­ais dôoutre mer, aux A­ores, ¨ Mad¯re et aux ´les Canaries ». Les 

dispositions du trait® CE trouvent donc ¨ sôappliquer ¨ la pr®sente esp¯ce. Le crit¯re 

dôapplication du droit communautaire de la concurrence, et en particulier des articles 81 et 

82 du Trait® CE, est lôaffectation du commerce entre £tats membres. Dans ses lignes 

directrices « relatives ¨ la notion dôaffectation du commerce figurant aux articles 81 et 82 

du traité » du 27 avril 2004, la Commission européenne expose notamment que « le critère 

de lôaffectation du commerce est un crit¯re autonome du droit communautaire quôil 

convient dôappr®cier s®par®ment dans chaque cas. De nature juridictionnelle, il d®finit le 

champ dôapplication du droit communautaire de la concurrence. Ainsi ce droit nôest pas 

applicable aux accords et aux pratiques qui ne sont pas susceptibles dôaffecter 

sensiblement le commerce entre Etats membres. Le crit¯re de lôaffectation du commerce 

limite le champ dôapplication des articles 81 et 82 aux accords et pratiques susceptibles 

dôavoir un niveau minimal dôeffets transfrontaliers ¨ lôint®rieur de la Communaut®. Selon 

les termes de la Cour de justice, lôaccord ou la pratique doit affecter óde fa­on sensibleô le 

commerce entre États membres ». Reprenant une jurisprudence constante, la 

communication de la Commission européenne rappelle que « lôinfluence dôaccords et de 

pratiques sur les courants dô®changes entre Etats membres peut °tre directe ou indirecte, 

actuelle ou potentielle ».  

142. Les mêmes lignes directrices précisent que « lôapplication du crit¯re de lôaffectation du 

commerce est indépendante de la définition des marchés géographiques en cause, car le 

commerce entre États membres peut également être affecté dans des cas où le marché en 

cause est national ou subnational ». D¯s lors, ce nôest pas parce que les pratiques en cause 

nôont affect® que certains d®partements fran­ais que les dispositions de lôarticle 82 du 

Traité CE ne peuvent pas, a priori, trouver ¨ sôappliquer en lôesp¯ce. Par ailleurs, la 

Commission précise que « si la position dominante couvre une partie substantielle du 

march® commun et si lôabus de cette position rend plus difficile aux concurrents dôautres 

£tats membres lôacc¯s au march® sur lequel lôentreprise est dominante, le commerce entre 

£tats membres doit normalement °tre consid®r® comme susceptible dô°tre affect® de 

manière sensible ». En lôesp¯ce, si les pratiques de France T®l®com ont eu des effets 

directs et certains sur des opérateurs français et notamment les sociétés Mobius et 

Outremer Télécom, elles ont eu des effets au moins indirects sur des entrants potentiels 

dôautres pays membres de lôUnion europ®enne qui ont pu renoncer ¨ p®n®trer le march® 

réunionnais en raison des pratiques mises en îuvre par lôop®rateur dominant.  

143. En outre, il ne peut être exclu que les pratiques en cause aient protégé France Télécom 

dôune concurrence vive lui permettant de d®gager des profits importants qui lui ont permis 

de réaliser des investissements dans dôautres march®s europ®ens. Le Conseil de la 
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concurrence a tenu un raisonnement similaire dans une récente affaire en considérant que : 

« les pratiques dénoncées ont pu conférer un avantage indu à la société France Télécom 

sur le marché fran­ais de lôacc¯s ¨ Internet ¨ haut d®bit lui permettant de consacrer 

davantage de ressources ¨ son d®veloppement dans dôautres pays europ®ens » (décision 

n° 07-D-33 du 15 octobre 2007, point 51). En effet, les marges confortables réalisées par 

France T®l®com dans les DOM en raison notamment dôune concurrence limit®e par ses 

propres pratiques, ont, au moins potentiellement, pu lui donner un avantage financier dans 

la concurrence sur dôautres march®s europ®ens, en particulier, en Espagne, au Royaume-

Uni ou en Pologne. 

144. Il ressort des analyses qui précèdent que les pratiques en cause sont effectivement 

susceptibles dôaffecter le commerce entre £tats membres et que lôarticle 82 du Traité CE 

sôapplique lôesp¯ce. 

B. SUR LA POSITION DE FRANCE TÉLÉCOM SUR LE S MARCHÉS PERTINENTS  

145. Deux types de marchés doivent être distingués dans le secteur des télécommunications : les 

march®s de d®tail dont lôoffre sôadresse ¨ des particuliers ou ¨ des entreprises pour leurs 

besoins propres et les marchés de gros permettant à des entreprises de proposer à leur tour 

des produits et services de communications électroniques aux utilisateurs finals. Ainsi, la 

Commission europ®enne consid¯re quôç il y a dans le secteur des communications 

électroniques au moins deux principaux types de marchés pertinents à considérer : les 

marchés de services et produits fournis aux utilisateurs finals (marchés de détail), et les 

march®s de lôacc¯s pour les op®rateurs aux installations nécessaires à la fourniture de ces 

services et produits aux utilisateurs finals (marchés de gros) » (Recommandation de la 

Commission du 11 février 2003 concernant les marchés pertinents de produits et de 

services dans le secteur des communications électroniques susceptibles dô°tre soumis ¨ une 

réglementation ex ante; JOCE L 114 du 8 mai 2003, p. 45 et s.). 

1. POSITION DOMINANTE DE  LA SOCIÉTÉ FRANCE TÉLÉCOM SUR LES MARCH ÉS DE DÉTAIL 

DES SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS FIXES  DANS LES DOM 

Marché pertinent 

146. Le marché des services de téléphonie fixe est parfois sous-divisé par les autorités de 

concurrence en plusieurs marchés distincts. Ainsi, les autorités de concurrence et de 

régulation ont pu distinguer des marchés spécifiques selon que la clientèle adressée est 

résidentielle ou professionnelle, selon la destination des appels (vers les fixes ou vers les 

mobiles, appels locaux/ nationaux/ internationaux). N®anmoins, en lôesp¯ce, il nôappara´t 

pas nécessaire de retenir un marché plus fin que celui des services de téléphonie fixe, étant 

donné que la position des différents acteurs, et singulièrement celle de France Télécom, 

nôest pas sensiblement diff®rente selon les fronti¯res retenues. En effet, comme lôa d®j¨ 

souligné le Conseil de la concurrence : « les autorités de la concurrence, tant nationales 

que communautaires, nôh®sitent en revanche pas, lorsque la segmentation dôun march® 

nôapporterait aucune information suppl®mentaire sur le pouvoir de march® dont dispose 

lôentreprise concern®e, par exemple lorsquôelle occupe la même position quelle que soit la 

segmentation retenue, ¨ ne pas trancher la question dans le cas dôesp¯ce » (avis 

n° 05-A-05 du 16 février 2005, point 22). 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=07d33
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=05a05
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147. Concernant le march® de lôacc¯s ¨ Internet, le Conseil de la concurrence a d®j¨ eu 

lôoccasion de distinguer le march® des acc¯s ¨ bas d®bit de celui des acc¯s ¨ haut d®bit eu 

®gard notamment ¨ leurs diff®rences en terme dôusages (décision n° 07-D-33 du 

15 octobre 2007, point 52 et s.). Suivant la même analyse, il sera retenu un marché de 

lôacc¯s ¨ Internet ¨ haut d®bit, sans quôil soit besoin, ¨ ce stade, de distinguer plus finement 

un march® r®sidentiel dôun march® professionnel. En effet, bien que les besoins de la 

clientèle professionnelle soient plus exigeants, notamment en terme de débit symétrique et 

de qualité de service, la distinction de marchés plus fins serait sans conséquence sur 

lôanalyse de la dominance de France T®l®com sur ces march®s. 

148. Concernant la dimension g®ographique de ce march®, au regard notamment dôune 
animation concurrentielle beaucoup plus tardive quôen m®tropole, dôop®rateurs alternatifs 

différents et de moindre taille, la d®finition dôun march® g®ographique propre aux 

d®partements dôoutre-mer pour les services de communications fixes est, en lôesp¯ce, 

pertinente. Une d®limitation plus fine, identifiant chaque d®partement dôoutre-mer comme 

un marché diff®rent, est, ¨ ce stade, inutile puisquôelle ne modifierait pas sensiblement les 

analyses développées ultérieurement, notamment celles relatives à la dominance de France 

Télécom. 

149. Il peut donc être identifié un marché des services de communications vocales fixes ainsi 

quôun march® de lôacc¯s ¨ Internet ¨ haut d®bit dans les DOM, sans quôil soit besoin, ¨ ce 

stade, dôenvisager une segmentation plus fine par d®partement. 

Position dominante de la société France Télécom sur le marché pertinent 

150. Plusieurs documents internes de France Télécom datant de début 2005 saisis lors de 

lôenqu°te administrative soulignent : « des parts de marché importantes : accès fixe et 

Internet (environ 80 %) : Bas débit : 93 % ; Haut débit : 76 % [é] ». Une présentation 

interne de France Télécom en date du 20 janvier 2005 « Jeudi de lôInformation » 

concernant « Le marché DOM »  met en relief lôinformation selon laquelle ç FT détient 

une part de marché considérable (environ 80 %) è. Dôautres documents relatifs au trafic 

voix fixe sur le segment de la clientèle résidentielle font apparaître une évolution des parts 

de marché de 82 à 90 % selon les DOM début 2003 à 78 à 86 % selon les DOM fin 2004. 

151. Concernant le marché des accès à Internet à haut débit, le « Comité réglementaire du 

16 janvier 2006 » relatif au « Haut débit dans les DOM et à la Réunion en particulier » 

relate que « la part dôeXtense sôest maintenue : de 76 % fin 2004 à 77 % fin 2005 dans 

lôensemble des DOM (79 % à la Réunion). Le premier opérateur tiers est Outremer 

Télécom avec 20 % de part de marché ». Les donn®es communiqu®es par lôARCEP dans le 

cadre de lôenqu°te administrative confirment ce constat dôune ®crasante dominance de 

France Télécom : « sôagissant des estimations des parts de march® respectives des deux 

opérateurs pr®sents sur lôensemble des DOM en 2006 : Orange aurait environ 79 % des 

parts de marché et Outremer Télécom (Only) environ 18 % de part de marché moyenne ». 

152. Outre la constance de parts de marché très importantes et leur faible érosion malgré 

lôentr®e de nouveaux concurrents, la puissance de France Télécom sur ces marchés 

sôappuie sur son statut dôop®rateur historique ainsi que sur des capacit®s financi¯res sans 

commune mesure avec celles des opérateurs alternatifs locaux. Il ressort des constatations 

qui précèdent que France Télécom occupe une position dominante sur les marchés de la 

t®l®phonie fixe et de lôacc¯s ¨ Internet ¨ haut d®bit dans lôensemble des d®partements 

ultramarins. 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=07d33
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2. POSITION DOMINANTE DE  LA SOCIÉTÉ FRANCE TÉLÉCOM SUR LES MARCH ÉS DE GROS 

DES SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS FIXES D ANS LES DOM 

Position dominante de France Télécom sur le marché du transport câblé de données 

entre la Réunion et la métropole  

153. Le marché du transport de données à haut débit entre la Réunion et la métropole a été 

identifi® en 2006 par lôARCEP dans le cadre de sa mission de r®gulation sectorielle ex-ante 

(décision n° 06-0592 en date du 26 septembre 2006). En effet, cette liaison nôest pas 

substituable ¨ une autre liaison puisquôelle r®pond aux besoins sp®cifiques dô®changes de 

données entre la Réunion et la métropole. De manière plus précise, le transport des 

données à haut débit par câble sous-marin est sensiblement différent de celui par satellite. 

En effet, si les canaux satellitaires et câblés peuvent être substituables pour certains 

services de voix ou de messageries, les avantages des câbles sous-marins distinguent 

nettement ce canal des communications par satellite en ce qui concerne les services de 

transmission de donn®es ¨ haut d®bit au cîur des nouveaux services de 

télécommunications. En effet, les liaisons par câbles sous-marins garantissent notamment : 

Å la transmission de débits beaucoup plus élevés à un moindre coût,  

Å une meilleure qualité avec un temps de transmission sensiblement plus rapide,  

Å une plus grande sécurisation, dans la mesure où pendant les tempêtes, les 

antennes de réception satellite doivent être repliées et sont alors hors service. 

154. Ces ®l®ments sont confirm®s par les d®clarations de France T®l®com lorsquôelle a vant® les 
mérites du câble sous-marin par rapport aux liaisons satellitaires ¨ lôoccasion de 

lôinauguration du c©ble SAFE : « lôarriv®e du SAT-3/WASC/SAFE va transformer le visage 

du haut d®bit dans lô´le de la R®union, et ce pour 3 raisons : (i) avec une capacité à terme 

pouvant atteindre 120 Gbits/s [é], le c©ble permet de doubler la capacit® actuelle fournie 

par les satellites. Le temps de prorogation est de 5 à 6 fois plus rapide sur le câble et la 

montée en débit est immédiate ; (ii) le câble permettra la sécurisation du lien télécoms lors 

de mauvaises conditions m®t®orologiques. Ainsi, le cyclone DINA, qui sôest abattu sur lô´le 

de la Réunion en janvier 2002, avait des vents supérieurs à 120 km/h. Ces vents violents 

ont conduit ¨ une ómise en survieô des antennes satellites (position de repli). La Réunion a 

donc été coupée du reste du monde pendant quelques heures entre le 23 et le 

24 janvier 2002. Lôutilisation dôun c©ble sous-marin pourra ®viter quôun tel sc®nario se 

reproduise è. LôARCEP consid¯re elle aussi que les liaisons c©bles sous-marins et les 

liaisons satellitaires ne sont pas substituables. Dans la décision de règlement de différend 

rendue le 4 mai 2004 opposant Outremer Télécom et France Télécom, elle concluait que 

« les caractéristiques techniques du câble et du satellite sont effectivement différentes ». 

Dans lôavis que lôARCEP a rendu pour la pr®sente affaire, elle confirme son analyse en 

soulignant que « compte tenu de lô®loignement, les op®rateurs alternatifs doivent utiliser 

des liaisons satellites ou faire acheminer le trafic sur des câbles sous-marins. Les deux 

solutions ne sont pas substituables, le coût des liaisons satellites étant structurellement 

élevé pour des performances moindres que celles des câbles ». 

155. Concernant la position dominante de France Télécom sur ce march®, lôARCEP a d®j¨ 

expos® quô« entre la m®tropole et la R®union, il nôexiste quôun seul c©ble sous-marin (le 

c©ble SAFE, ou plus pr®cis®ment, lôassemblage SAT3-WASC-SAFE). Sur ce câble, France 

Télécom est membre du consortium et possède un monopole dôentr®e dans les stations 

dôatterrissement (partie terrestre) et sur les çcompl®ments terrestresè ainsi quôun 

monopole sur la partie sous-marine terminale » (décision n° 06-0592 du 26 septembre 

2006). Sur ce câble, France Télécom bénéficiait pour une durée dôau moins 5 ann®es dôune 
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forme dôexclusivit® pour le transport de donn®es en provenance et/ou ¨ destination de la 

m®tropole et/ou de la R®union. Comme lôa expos® lôARCEP, « contrairement aux autres 

routes entre la m®tropole et les d®partements dôoutre-mer, il nôy a pas de concurrence 

entre opérateurs membres du consortium du câble SAFE reliant la métropole et la Réunion 

du fait de lôincapacit® dôautres op®rateurs, notamment Cable & Wireless qui semble 

lôacteur le plus int®ress®, ¨ proposer un circuit complet entre la métropole et la Réunion » 

(décision n° 06-0592 du 26 septembre 2006, point 116). Dans lôavis quôelle a rendu au 

Conseil de la concurrence dans la pr®sente affaire, lôARCEP confirme que « France 

Télécom bénéficie, au sein du consortium ayant financ® le c©ble, dôun monopole pour la 

commercialisation dôoffres de gros sur la R®union ». 

156. Il ressort de lôensemble de ces constatations que, pendant la p®riode concern®e par les 
pratiques appréhendées dans la présente décision, France Télécom détenait une position 

dominante sur le marché du transport câblé de données entre la Réunion et la métropole. 

Position dominante de France Télécom sur le marché de la collecte régionale  

157. Dans la cadre de sa régulation ex-ante, lôARCEP a identifi® un march® incluant 

« lôensemble des offres de gros dôacc¯s large bande livr®es au niveau r®gional quelles que 

soient les interfaces de livraison mises en îuvre » (décision n° 05-0278 du 19 mai 2005). 

Le Conseil de la concurrence avait pr®alablement partag® lôanalyse du r®gulateur sectoriel 

sur cette définition de marché (avis du Conseil de la concurrence n° 05-A-03 du 

15 janvier 2005). Aucun ®l®ment du dossier nôinvite ¨ reconsid®rer cette d®limitation. 

158. France Télécom a longtemps été la seule à pouvoir proposer des services de collecte 

r®gionale dans les d®partements dôoutre-mer en lôabsence de tout óop®rateur dôop®rateursô 

possédant ses propres réseaux. Si le développement de réseaux de collecte financés en 

partie par les collectivités territoriales pourrait inviter à reconsidérer cette analyse, ces 

derniers nôont ®t® effectivement susceptibles dôexercer une pression concurrentielle sur les 

offres de France T®l®com quôapr¯s la p®riode dôobservation des faits. France T®l®com ®tait 

donc en position dominante sur lôensemble des marchés de collecte régionale ultramarins. 

Position dominante de France T®l®com sur le march® de lôacc¯s ¨ la boucle locale  

159. Pour la p®riode des faits en cause, le march® amont de la fourniture en gros dôacc¯s 
dégroupé (totalement ou de manière partagée) à la boucle locale a déjà été identifié, tant au 

plan communautaire quôau niveau national, comme un march® sp®cifique. Au plan 

communautaire, apr¯s avoir fait lôobjet du R¯glement 2887/2000 du 18 d®cembre 2000, ce 

marché a été explicitement identifié par la Recommandation de la Commission européenne 

en date du 11 février 2003, laquelle mentionne un « marché de la fourniture en gros 

dôacc¯s d®group® (y compris lôacc¯s partag®) aux boucles et sous-boucles sur lignes 

métalliques pour la fourniture de services à large bande et de services vocaux ». Au 

niveau national, le Conseil de la concurrence retient une « analyse qui conduit à identifier 

un march® pertinent de lôacc¯s d®group® ¨ la boucle locale de cuivre » (avis n° 05-A-05 

du 31 janvier 2005). Aucun ®l®ment du dossier nôinvite ¨ reconsid®rer cette d®limitation. 

160. Comme le Conseil de la concurrence a pu le constater dans une précédente décision, 

France Télécom détient la quasi-totalité des boucles locales sur le territoire national 

(décision n° 07-D-33 du 15 octobre 2007, point 68). Ainsi, dans les DOM, comme en 

métropole, France Télécom détient une position quasi-monopolistique sur le marché de 

lôacc¯s ¨ la boucle locale et ne subit pas, ¨ ce jour, de pression concurrentielle effective ou 

potentielle sur celui-ci. 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=05a05
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=07d33
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C. SUR LES PRATIQUES 

1.  SUR LA PRATIQUE DE CI SEAU TARIFAIRE POUR LES ACCÈS INTERNET À HAUT  DÉBIT 

SYMÉTRIQUE À LA RÉUNION (GRIEF N° 1) 

Rappel de la jurisprudence relative aux pratiques abusives de ciseau tarifaire 

161. Dans la décision Deutsche Telekom du 21 mai 2003, confirmée par le TPICE le 

10 avril 2008, la Commission europ®enne rappelle quôil ressort de sa pratique 

décisionnelle « qu'il y a abus de position dominante lorsque, dans le cas d'une entreprise 

intégrée dominant le marché, il existe entre les prix des prestations intermédiaires aux 

concurrents sur un marché en amont et les prix de détail sur un marché en aval un rapport 

qui se traduit par une restriction de la concurrence sur le marché des prestations 

intermédiaires ou sur le marché des abonnés ». Elle précise que « ce genre de situation 

donne lieu à une pression anticoncurrentielle sur les marges commerciales des 

concurrents, car ces marges sont soit inexistantes soit trop faibles pour permettre à ces 

derniers d'entrer en concurrence avec l'opérateur historique sur les marchés de l'accès 

aux abonnés. Une marge insuffisante entre les prix des prestations intermédiaires et les 

prix de détail d'un opérateur verticalement intégré occupant une position dominante 

constitue plus particulièrement un comportement anticoncurrentiel, dès lors que d'autres 

opérateurs s'en trouvent écartés de la concurrence sur le marché en aval, même s'ils sont 

au moins aussi efficaces que l'opérateur historique ». Le TPICE, a confirmé cette analyse 

en pr®cisant que pour qualifier une pratique dôabusive au sens de lôarticle L. 420-2, « il y a 

lieu dôexaminer si la requérante elle-m°me, ou une entreprise aussi efficace quôelle, aurait 

®t® en mesure de proposer ses services aux abonn®s autrement quô¨ perte, si elle avait ®t® 

pr®alablement oblig®e dôacquitter, sous forme de transfert entre soci®t®s, de tels tarifs 

afférents à des prestations intermédiaires internes ». 

162. Par ailleurs, la Cour de cassation a récemment rappelé « qu'une pratique de óciseau 

tarifaireô a un effet anticoncurrentiel si un concurrent potentiel aussi efficace que 

l'entreprise dominante verticalement intégrée auteur de la pratique ne peut entrer sur le 

marché aval qu'en subissant des pertes ; qu'un tel effet peut être présumé seulement 

lorsque les prestations fournies ¨ ses concurrents par l'entreprise auteur du óciseau 

tarifaireô leur sont indispensables pour la concurrencer sur le marché aval » (arrêt du 

3 mars 2009). En lôesp¯ce, comme il a ®t® pr®c®demment constat® (Ä. 59 et s.), un 

op®rateur alternatif comme Mobius nôavait dôautre choix que de recourir aux offres de 

Transit IP et DSLE pour concurrencer les offres de détail proposées par France Télécom 

aux entreprises et administrations. Ces prestations de gros apparaissent dès lors 

indispensables pour r®pliquer les offres de lôop®rateur historique sur le march® de d®tail. 

163. En lôesp¯ce, la comparaison des offres de d®tail de France T®l®com et les seuls co¾ts de 
réseau sous-jacents incontournables pour un opérateur alternatif comme Mobius (voir 

supra, §. 74) permet dô®tablir que, pour lôensemble des offres ®tudi®es, les tarifs de d®tail 

propos®s par France T®l®com nô®taient pas r®plicables par un op®rateur alternatif aussi 

efficace. Ainsi, les offres de détail de France Télécom étaient de 4 à 83 % inférieures aux 

seuls coûts de réseau quôun op®rateur alternatif comme Mobius devait n®cessairement 

supporter pour proposer les mêmes offres de détail. Ainsi, sans même prendre en compte 

dôautres postes de co¾ts et notamment les co¾ts commerciaux inh®rents aux offres, les 

offres de France Télécom font apparaître un ciseau tarifaire. 

164. Dans lôavis quôelle a rendu dans la pr®sente affaire, lôARCEP a propos® un test de ciseau 
tarifaire à partir des offres proposées par France Télécom à Mauvillac, au groupe Quartier 
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fran­ais et au Journal de lô´le de la R®union. Si les r®sultats de lôARCEP diff¯rent tr¯s 

légèrement de ceux présentés ci-dessus, ils concluent de manière tout aussi nette à 

lôexistence dôun ciseau tarifaire tr¯s important. Ainsi, lôARCEP conclut ses calculs de 

ciseau tarifaire en précisant quôç il apparaît un ciseau tarifaire entre gros et détail compris 

entre -19 et -55 % des tarifs de gros. Il s'agit là d'une estimation par défaut compte tenu du 

coefficient maximal de 1,5 retenu et de l'absence de prise en compte des coûts propres de 

l'opérateur. En conséquence, au vu des pièces concordantes du dossier, l'Autorité conclut 

que France T®l®com a mis en îuvre une pratique de ciseau tarifaire entre les tarifs de 

gros de transport IP et ses prix de détail sur le marché professionnel à la Réunion ». 

165. Il ressort de lôensemble des constatations et analyses men®es ci-dessus que France Télécom 

a pratiqu® des tarifs de d®tail qui nô®taient, en aucune mani¯re, r®plicables par un op®rateur 

alternatif puisquôinf®rieurs aux prix des seules offres de r®seaux n®cessaires ¨ lô®laboration 

de ces offres de d®tail. Les effets dôune telle pratique de ciseau tarifaire peuvent °tre 

pr®sum®s en lôesp¯ce dans la mesure o½ ces prestations de gros ®taient indispensables ¨ la 

réplique des offres de détail par un opérateur alternatif comme Mobius. Le ciseau tarifaire 

pr®c®demment constat® a eu pour effet dôemp°cher les op®rateurs alternatifs, et 

singulièrement la société Mobius, de proposer des offres compétitives aux entreprises et 

collectivit®s. Cet effet dô®viction est dôautant plus pr®judiciable que ces offres ont ®t® 

propos®es dans le cadre dôappels dôoffres pluriannuels, g®n®ralement de trois ans. 

Conclusion 

166. A lôoccasion de plusieurs appels dôoffres de collectivit®s locales et dôentreprises, la soci®t® 
France Télécom a propos® des tarifs de d®tail qui nô®taient pas r®plicables par des 

op®rateurs alternatifs aussi efficaces quôelle au regard du prix des prestations de gros sous-

jacentes indispensables quôelle leur facturait. Comme le souligne lôARCEP dans lôavis 

rendu dans la présente affaire, « cette pratique a eu pour effet d'évincer les concurrents tel 

Mobius de plusieurs appels d'offres et a donc permis à France Télécom de conserver sa 

part de marché prédominante au détail è. Il ressort ainsi de lôensemble des constatations 

qui pr®c¯dent quôil est établi que les pratiques tarifaires de France Télécom constituent un 

abus de position dominante prohib® tant par lôarticle L. 420-2 du code de commerce que 

par lôarticle 82 du Trait® CE. 

2. SUR LE NIVEAU DES TAR IFS OFFERTS PAR FRANCE TÉLÉCOM POUR LES LIAI SONS 

LOUÉES DE DÉTAIL REL IANT LA RÉUNION ET LA MÉTROPO LE DE JUIN 2002 À LôÉTÉ 2004 

(GRIEF N° 2) 

Rappel de la jurisprudence relative aux prix excessifs 

167. Lôarticle L. 410-2 du code de commerce, qui reprend le premier article de lôordonnance du 

1
er
 décembre 1986, pose le principe général que « sauf dans les cas où la loi en dispose 

autrement, les prix des biens, produits et services [é] sont librement déterminés par le jeu 

de la concurrence è. Lôexistence dôune pression concurrentielle, au moins potentielle, est 

le corollaire de la liberté de fixation des prix par les entreprises.  

168. Dans une précédente affaire, le Conseil de la concurrence a estimé que « si, en règle 

générale, les abus de position dominante réprimés par le Conseil consistent, pour 

lôentreprise consid®r®e, ¨ emp°cher des concurrents de p®n®trer sur le march® ou ¨ g°ner 

lôactivit® de ceux qui sôy trouvent, le Conseil de la concurrence peut, dans certaines 

circonstances, sôassurer, sur la base de l'article 8, que les prix pratiqués par une 

entreprise en position dominante, et notamment par un monopole, ne sont pas 
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manifestement excessifs ; quôil en va notamment ainsi lorsquôune entreprise d®tient un 

monopole quôaucune autre entreprise nôest susceptible de venir contester et que le 

Gouvernement nôa pas fix® les prix sur le fondement de lôarticle 1
er

 de lôordonnance 

susvisée » (décision n° 00-D-27 en date du 13 juin 2000). En effet, dans des situations de 

monopoles de droit ou de fait très difficilement contestables, les prix font généralement 

lôobjet dôune r®glementation ou dôune r®gulation afin que lôabsence de pression 

concurrentielle nôaboutisse pas ¨ la constitution de rentes g®n®rant un fonctionnement 

sous-optimal des marchés ou à des distorsions de concurrence sur des marchés connexes. 

N®anmoins, lorsque lôentreprise en situation de monopole, en lôabsence dôune 

r®glementation ou dôune r®gulation de ses tarifs, dispose de la latitude suffisante pour fixer 

des prix manifestement disproportionnés « par rapport à la valeur du service », lôAutorit® 

de la concurrence est compétente pour apprécier ce comportement tarifaire au regard de la 

répression des abus de position dominante. Si le rôle de lôautorit® de concurrence est avant 

tout de prot®ger les conditions concurrentielles dôune libre fixation des prix par les acteurs 

du march® et non pas dô°tre un r®gulateur des prix, la politique tarifaire dôune entreprise en 

position dominante est un comportement susceptible dô°tre appr®hend® par le droit de la 

concurrence au regard notamment de ses effets réels ou potentiels sur la concurrence. 

169. Pour apprécier le caractère excessif des prix appréhendés, le Conseil de la concurrence a 

retenu la même analyse que celle développée par la jurisprudence communautaire, en 

consid®rant quôç une pratique de prix abusivement élevés peut être établie s'il existe une 

disproportion manifeste entre ce prix et la valeur du service correspondant, et que cette 

disproportion ne sôappuie sur aucune justification ®conomique (sur ces points, voir aussi, 

CJCE General Motors 13 novembre 1975 et CJCE 11 novembre 1986 British Leyland). 

Sôil nôest pas possible dô®tablir cette disproportion par examen des co¾ts, la jurisprudence 

permet de recourir à une évaluation par comparaison avec les prix pratiqués par des 

entreprises placées dans des situations équivalentes » (décision n° 05-D-15 du 13 avril 

2005, point 9). La disproportion manifeste entre « le prix et la valeur du service 

correspondant è nôest pas en elle-m°me constitutive dôun abus. En effet, afin de qualifier 

le comportement tarifaire dôabus de position dominante, il est n®cessaire dô®tablir quôune 

telle disproportion a eu un objet et/ou a produit des effets perturbateurs réels ou potentiels 

sur le jeu la concurrence, et in fine, sur le bien-être du consommateur. 

Caractère excessif du prix des liaisons permettant le transport de données par câble 

entre la Réunion et la métropole 

170. Comme il a été souligné précédemment, le transport de données par câble sous-marin nôest 

pas substituable aux autres liaisons de télécommunications et notamment aux liaisons 

satellite. Ainsi, les droits exclusifs détenus sur le seul câble sous-marin de 

télécommunications reliant la Réunion et la métropole conféraient à France Télécom une 

position monopolistique sur le marché du transport de données à haut débit par câble sous-

marin entre la Réunion et la métropole. Depuis la mise en service du câble SAFE en 

juin 2002 et jusquô¨ lô®t® 2004, France T®l®com ne proposait quôune seule offre de 

transport de données à haut débit par câble sous-marin entre la Réunion et la métropole : 

une offre de liaisons louées de détail, appelée óTransfixô. Comme le confirme lôARCEP 

dans une récente décision relative à la définition des marchés pertinents de services de 

capacité, « il nôexistait pas de march® de gros entre la m®tropole et la R®union avant 

lôintervention du r®gulateur ¨ la suite de règlements de différend » (décision n°06-0592 de 

lôARCEP en date du 26 septembre 2006).  

171. La première méthode de comparaison avec des situations de marché équivalentes est peu 

®vidente en lôesp¯ce, eu ®gard aux sp®cificit®s de chaque liaison sous-marine, de chaque 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=00d27
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=05d15
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consortium et de chaque march®. Il convient donc de sôattacher ç à comparer le prix de 

vente du produit en cause ¨ son prix de revient et ¨ appr®cier sôil existe une disproportion 

excessive entre le coût effectivement supporté et le prix effectivement réclamé ». Selon 

lôARCEP, France T®l®com ç vendait aux clients des liaisons louées du catalogue de détail, 

éventuellement remisées, à des niveaux de lôordre de 16 800 ú le Mbit/s /mois environ en 

2004 » (décision n° 06-0592 en date du 26 septembre 2006, p.87). Ce prix de vente doit 

être comparé aux coûts de cette liaison.  

172. Dans la décision de règlement de différend opposant France Télécom à Outremer Télécom 

du 4 mai 2004, lôARCEP a ®valu® le co¾t en 2004 de la liaison de transport de gros quôil a 

imposée ¨ France T®l®com. Cette liaison lou®e impos®e par lôARCEP est tr¯s similaire ¨ 

lôoffre Transfix. La diff®rence entre ces deux offres r®side dans leurs points dôextr®mit®. 

Dans le cas de lôoffre Transfix, il sôagit de sites du client final, par exemple, entre un site 

du client ¨ la R®union et un site du client en m®tropole. Il sôagit dôune liaison de bout en 

bout. Dans le cas de lôoffre de liaison lou®e de gros impos®e par lôARCEP, les extr®mit®s 

sont « un site France T®l®com ouvert ¨ lôinterconnexion et dans lequel est disponible un 

service dôaboutement de liaisons lou®es ¨ Saint-Denis de la Réunion » et « un site France 

T®l®com ouvert ¨ lôinterconnexion et dans lequel est disponible un service dôaboutement 

de liaisons louées à Paris è. Concr¯tement, cela signifie quôOutremer T®l®com doit porter 

et venir chercher son trafic dans des points dôinterconnexion de France T®l®com. Le co¾t 

de cet élément de réseau supplémentaire ne saurait représenter que quelques dizaines 

dôeuros par mois. Ainsi, lôARCEP estime que les co¾ts de lôoffre de d®tail Transfix 

peuvent être « estim® ¨ 900 ú le Mbit/s pour 2004 » (décision n° 06-0592 de lôARCEP en 

date du 26 septembre 2006). 

173. Dans sa d®cision de r¯glement du 4 mai 2005, lôARCEP a estim® que les co¾ts de la liaison 
de transport quôelle a impos®e ¨ France T®l®com ®taient les suivants (par Mbit/s):  

 Liaison 

terrestre 

Réunion 

Liaison SAFE entre 

Réunion et Sesimbra 

(Portugal) 

Liaison SEA-ME-

WE entre 

Sesimbra et 

Penmarcôh 

Liaison 

Penmarcôh - 

Paris 

TOTAL  

2002 140,40 2519 40 133 2 832,40 

2003 140,40 939 40 133 1 252,40 

2004 140,40 574 40 133 887,40 

 

174. Par un arr°t du 7 d®cembre 2004, la Cour dôappel de Paris a int®gralement validé les 

m®thodes de calcul retenues par lôARCEP dans sa d®cision de r¯glement de diff®rends. 

175. Il convient par ailleurs de souligner que ce calcul de co¾t retenu par lôARCEP et valid® par 
la Cour dôappel de Paris inclut une r®mun®ration du capital. En effet, reprenant les 

®l®ments avanc®s par France T®l®com, lôARCEP retient que ç le coût du capital utilisé par 

France Télécom est de 14,3 % ». 

176. Le tableau suivant reprend la comparaison du tarif de d®tail de lôoffre Transfix et de ses 
coûts (sous réserve du l®ger diff®rentiel technique par rapport ¨ lôoffre de liaison lou®e 

impos®e par lôARCEP dans sa d®cision du 4 mai 2004) :  
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 Coûts LL selon règlement de 

différend 4 mai 2004 

Prix Transfix Différence 

absolue 
Différence 

relative 

2002 2 832 16 800 13 969 + 493 % 

2003 1 252 16 800 15 548 + 1 241 % 

2004 887 16 800 15 973 + 1 794 % 

 

177. Cette comparaison fait apparaître « une disproportion excessive entre le coût effectivement 

supporté et le prix effectivement réclamé » qui forge le caractère excessif du prix de la 

liaison louée facturé pour le transport de données entre la Réunion et la métropole entre 

juin 2002 et mai 2004.  

Analyse des effets réels et/ou potentiels des prix excessifs identifiés 

178. Les effets des prix excessifs constituent généralement des abus dôexploitation des 

consommateurs du produit ou de la prestation concern®. En lôesp¯ce, les prix excessifs 

pratiqués par France Télécom pour la seule liaison permettant de fournir des accès à 

Internet haut débit à la Réunion, ont aussi été des freins indiscutables au développement de 

ce marché du haut débit, lui-même vecteur du développement de la concurrence dans le 

secteur. 

 Une exploitation abusive des consommateurs et de lô®conomie r®unionnaise 

179. Le prix particulièrement élevé de la seule liaison par câble entre la Réunion et la 

m®tropole, seule ¨ permettre la fourniture dôacc¯s ¨ Internet ¨ haut d®bit dans des 

conditions de qualité convenable, a eu pour conséquence de rendre les accès à Internet à 

haut débit particulièrement chers pour les particuliers et professionnels réunionnais avec 

une restriction importante des débits. 

180.  En juin 2004, un rapport interminist®riel sur lôacc¯s ¨ Internet dans les d®partements 

dôoutre-mer soulignait que « lôop®rateur [France Télécom] offre un accès ADSL sur les 

quatre départements dôoutre-mer à un tarif homogène (en pratiquant une péréquation 

entre les d®partements dôoutre-mer), mais significativement plus ®lev® quôen m®tropole : 

lôacc¯s ¨ 128 kbit/s co¾te 45,42 ú par mois dans les d®partements dôOUTREMER 

TELECOM-mer contre environ 20 ú en m®tropole ; lôacc¯s ¨ 512 kbits/s 80 ú par mois 

contre 30 ¨ 35 ú en m®tropole ». Concernant lôop®rateur challenger, le rapport notait que 

« lôop®rateur Outremer T®l®com, d®j¨ fournisseur dôacc¯s en bas d®bit et principal 

concurrent de France T®l®com pour les services de voix dans les d®partements dôoutre-

mer, propose actuellement une offre ADSL bas®e sur lôoption 5 de lôop®rateur historique. 

[é] les prix de ce service sont de 39,90 ú par mois pour le 128 kbits/s et 79,96 ú pour le 

512 kbits/s ». Ces données sont confirmées dans plusieurs documents internes de France 

Télécom qui soulignait notamment en janvier 2005 : « la cherté de nos tarifs : [é] 

lôXtense Wanadoo 512K ï5GO est deux fois plus cher dans les DOM / métropole ». 

181. Comme il a été précédemment exposé, le coût de la liaison entre la Réunion et la 

m®tropole repr®sente lôessentiel des co¾ts dô®laboration dôune offre dôacc¯s ¨ Internet ¨ 

haut débit. Le prix exorbitant du Mbit/s a naturellement conduit les opérateurs, notamment 

alternatifs, ¨ brider leurs offres en terme de d®bit. Ainsi, dans lôavis rendu pour la pr®sente 

affaire, lôARCEP confirme que « les offres de détail haut débit ont des caractéristiques 

techniques moins performantes qu'en métropole, pour des tarifs plus élevés. Les offres à 
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8 Mbit/s n'ont été lancées qu'en novembre 2005, soit trois ans après la première 

commercialisation d'offres de ce type, par Free, en métropole. La plupart des fournisseurs 

d'accès à Internet proposent des offres facturées au volume de données téléchargées. Cette 

forme de tarification décourage les usages intensifs en consommation de bande passante. 

Elle permet au fournisseur d'accès à Internet de limiter, indirectement, le coût du transit 

par les câbles sous-marins ». Le vice-président du conseil régional de la Réunion, délégué 

aux Technologies de lôInformation et de la Communication et ¨ lôAudiovisuel a expos® 

lors de lôinstruction que: ç les conditions imposées par France Télécom relatives au SAFE 

nôont pas permis le lancement dôoffres acceptables pour des consommateurs au pouvoir 

dôachat limit®. Ainsi, ¨ la fin de lôann®e 2005, seuls 44 000 réunionnais étaient raccordés 

au SAFE, soit un taux de p®n®tration dôenviron 16 % des foyers. De même, les offres de 

services bas®es sur le haut d®bit (triple play notamment) nôont pu voir le jour ¨ la 

R®union. La R®union, et en particulier lôensemble de son tissu ®conomique, est otage de ce 

lien détenu par France Télécom qui en abuse ». 

182. En juin 2004, le rapport interministériel précité soulignait que « lôune des caract®ristiques, 

et des difficult®s, principales du haut d®bit dans les d®partements dôoutre-mer est le coût 

®lev® du transport de donn®es vers et depuis la m®tropole ou tout autre point dôacc¯s à 

lôInternet mondial ». Plus r®cemment, le secr®taire dô£tat charg® de lôoutremer exposait : 

« jôattache aussi une importance particuli¯re ¨ la question du co¾t ou du surco¾t des 

communications électronique ultramarines. Si de nombreux territoires ont fait progresser 

leurs réseaux internes, voire les sorties de territoires, les prix des liaisons demeurent 

encore un réel obstacle » (La Lettre de lôAutorit® (ARCEP) nÁ 61, mai/juin 2008, p. 4). 

 Un frein au développement du marché et, in fine, de la concurrence, confortant la 

position ultra-dominante de lôop®rateur historique  

183. En m®tropole, le d®veloppement des offres dôacc¯s ¨ Internet ¨ haut d®bit a ®t® le support 
dôune possible diff®renciation technique et tarifaire des op®rateurs alternatifs qui ont pu 

multiplier les innovations commerciales leur permettant de conquérir rapidement des parts 

de march® importantes. Cette analyse est partag®e par lôARCEP qui a publi® dans sa Lettre 

(janvier/février 2006, p. 15), un article « Câbles sous-marins : le maillon faible », 

accompagn® dôun sous-titre « Les opérateurs des DOM sont handicapés par leur 

éloignement. Les câbles sous-marins et les infrastructures associées, en raison du coût de 

leur utilisation, constituent le maillon faible et empêchent les opérateurs alternatifs de 

développer des offres attractives ». 

184. Au-delà, le développement du haut débit en métropole a été la clé de la solidité financière 

des concurrents, de leurs investissements dans les réseaux et in fine dôune concurrence 

saine. En effet, les accès à Internet à haut débit génèrent plus de revenus que les accès à 

bas débit, ils permettent aux opérateurs alternatifs de dégager des cash-flow supérieurs et 

donc de conforter leur développement et leurs investissements. Le développement de la 

concurrence sur des marchés historiquement monopolistiques est dépendant, notamment, 

du dynamisme, des investissements et de lôinnovation des op®rateurs alternatifs.  

185. Par ailleurs, il apparaît que le développement du haut débit dans les DOM et 

singulièrement à la Réunion faisait peser un risque majeur sur une activité très lucrative 

pour France Télécom : les communications fixes entre les DOM et la métropole. En effet, 

la baisse du prix du Mbit/s entre la R®union et la m®tropole permet seulement aujourdôhui 

lôarriv®e sur le march® r®unionnais dôoffres de voix IP (VOIP) qui permettent de passer des 

communications via Internet à des coûts très sensiblement inférieurs. En rendant 

®conomiquement impossible le d®veloppement dôoffres VOIP au regard des offres de 

transport de capacit®s entre la m®tropole et la R®union quôelle pratiquait, France T®l®com a 
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préservé son écrasante dominance très lucrative sur le marché des communications fixes 

entre la Réunion et la métropole. Des documents internes saisis lors des visites de 

lôenqu°te administrative confirment cette analyse. Ainsi, un document intitulé « La 

stratégie du Groupe France Télécom dans les DOM » indique clairement « la VOIP : une 

menace importante dans les DOM ». Avec la baisse des tarifs de liaisons 

intercontinentales, les opérateurs alternatifs ont commencé à développer des offres de 

VOIP d¯s la fin de lôann®e 2006. Les documents internes ¨ France T®l®com saisis lors de 

lôenqu°te administrative soulignent bien que lôop®rateur ®tait pr°t ¨ r®pliquer aux offres de 

la concurrence sans pour autant initier elle-même un mouvement dangereux pour sa très 

lucrative activité de communications fixes : « les produits prioritaires à lancer dans les 

DOM : 1.Marché Grand Public : [é] Offre VOIP (utilisable en riposte) 2.March® 

Entreprises : [é] VIP (utilisable en riposte) ». 

Sur lôhomologation du tarif appr®hend® 

186. La circonstance selon laquelle lôoffre de liaisons lou®es incrimin®e a fait lôobjet dôune 
homologation par le ministre en charge des télécommunications est sans incidence sur la 

responsabilit® de France T®l®com au regard des r¯gles de concurrence. Comme lôa rappel® 

le Tribunal de Première instance des Communautés européennes, « la possibilit® dôexclure 

un comportement anticoncurrentiel d®termin® du champ dôapplication des articles 81 CE 

et 82 CE, en raison du fait quôil a ®t® impos® aux entreprises en question par la l®gislation 

nationale existante ou que celle-ci a éliminé toute possibilité de comportement 

concurrentiel de leur part, nôa ®t® admise que de mani¯re restrictive par la Cour. Pour que 

le cadre juridique national ait pour effet dô®carter lôapplication des articles 81 CE et 

82 CE aux comportements anticoncurrentiels dôentreprises, il faut que les effets restrictifs 

de la concurrence trouvent leur origine uniquement dans la loi nationale. En revanche, les 

articles 81 CE et 82 CE peuvent sôappliquer sôil sôav¯re que la l®gislation nationale laisse 

subsister la possibilit® dôune concurrence susceptible dô°tre emp°ch®e, restreinte ou 

faussée par des comportements autonomes des entreprises » (arrêt TPICE du 10 avril 

2008, Affaire Deutsche Telekom AG, T-271/03, points 86 à 88).  

187. En lôesp¯ce, concernant lôoffre incrimin®e, le tarif ®tait soumis ¨ lôhomologation du 
ministre. Comme lôa rappel® France T®l®com lors de la s®ance, cette homologation se 

bornait essentiellement ¨ veiller ¨ ce que lôop®rateur historique respecte les obligations qui 

lui incombent au titre du service universel. Ainsi, France Télécom fixait librement son tarif 

et lôhomologation minist®rielle ne pouvait, en aucune manière, être considérée ni comme 

une obligation sôimposant ¨ lôop®rateur historique, ni comme un blanc-seing lôexon®rant de 

sa responsabilité au regard des règles du droit de la concurrence. 

Conclusion 

188. Il ressort des éléments précédemment exposés que France Télécom a maintenu de juin 

2002 ¨ lô®t® 2004 un tarif des liaisons entre lô´le de la R®union et la m®tropole faisant 

apparaître une « disproportion manifeste entre ce prix et la valeur du service 

correspondant è qui a eu pour effet, dôune part, dôimposer des prix abusivement élevés aux 

consommateurs r®sidentiels et professionnels r®unionnais, et, dôautre part, de freiner le 

développement du marché du haut débit à la Réunion, privant ses concurrents du 

dynamisme de ce marché, nécessaire à leur développement. Un tel comportement constitue 

un abus de position dominante au regard de lôarticle L. 420-2 du code de commerce et de 

lôarticle 82 du Trait® CE. 
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3. SUR LôABSENCE DE SÉCURISATION DU SERVICE DE LI AISON LOUÉE ENTRE LA  RÉUNION 

ET LA MÉTROPOLE DE F IN 2004 À DÉBUT 2005 (GRIEF N° 3) 

189. Comme il a ®t® expos® pr®c®demment, France T®l®com nôa propos® ¨ Outremer T®l®com 
une solution de sécurisation pour les services de liaisons louées offerts en application de la 

décision de règlement de différend adoptée par le régulateur sectoriel le 4 mai 2004 

(n°04-376) que par un courrier du 25 janvier 2005 précisé et complété par un autre courrier 

du 25 mars 2005. Cette s®curisation nôa finalement ®t® mise en îuvre quô¨ lô®t® 2005. 

190. Le d®faut dôoffre de s®curisation (via lôoffre de rétablissement du consortium du SAFE ou 

via la mise à disposition de capacités sur la route est du câble) a très rapidement eu des 

effets considérables pour Outremer Télécom. En effet, la liaison louée commandée par 

Outremer Télécom entre la Réunion et la métropole suite à la décision de règlement de 

diff®rend de lôARCEP du 4 mai 2004 (n° 04-376) a été mise en service le 11 janvier 2005. 

Or, deux jours plus tard, le 13 janvier 2005, le câble SAFE a été coupé sur sa route ouest, 

interrompant immédiatement toutes les liaisons dôOutremer T®l®com. La liaison lou®e nôa 

été rétablie que « courant avril 2005 » selon Outremer Télécom, le 17 mars 2005 selon 

France Télécom. Pendant cette durée, Outremer Télécom a été contrainte de router son 

trafic par des solutions alternatives de moindre qualité et/ou plus chères. 

191. Il ressort des d®clarations des repr®sentants de France T®l®com au cours de lôinstruction de 
la demande de sanction pendante devant lôARCEP au premier semestre 2005 que France 

Télécom utilisait des liaisons sécurisées (via la route est du câble notamment) pour bâtir 

ses offres de d®tail. En effet, lôop®rateur historique a d®clar® : « Pour le trafic IP, France 

T®l®com pr®cise quôelle dispose, en plus des capacit®s sur le c©ble SAFE, dôun VC-4 sur 

SMW3. Elle pr®cise quôelle a d®cid® dôavoir des capacit®s dans les deux sens de bout en 

bout pour effectuer un partage de charge de son trafic IP entre les deux c©bles. Il sôagit 

dôune d®cision commerciale de France T®l®com qui nôa pas souhait® r®server de la 

capacité sur SMW3 pour ses autres trafics (liaisons louées ou réseau général). En cas de 

coupure dôun des deux c©bles, elle peut router le trafic IP dans lôautre direction ». De fait, 

la coupure du câble SAFE le 11 janvier 2005 nôa pas perturb® les services de sa filiale 

Wanadoo. Dès lors, les consommateurs réunionnais ont pu aisément faire la comparaison 

et constater quôalors que les services du groupe France T®l®com (Wanadoo, Equant, 

notamment) nôavaient pas ®t® perturb®s, ceux dôOutremer T®l®com se r®v®laient 

défaillants. Au-del¨ des effets n®gatifs de lôinterruption brutale des connexions des 

abonn®s Outremer T®l®com le 13 janvier 2005, le principal op®rateur alternatif nôa pu 

proposer quôun service de moindre qualit® ¨ ses clients pendant pr¯s de trois mois (liaisons 

alternatives, notamment satellites), ce qui a contribué à diffuser une mauvaise image de ses 

services. 

192. Or, comme lôa d®j¨ soulign® le r®gulateur sectoriel, la qualit® de service est un ®l®ment 
essentiel dans la concurrence entre opérateurs, principalement pour un nouvel entrant : « la 

capacit® quôont les op®rateurs alternatifs de proposer ¨ leurs clients des niveaux de 

qualit® de service satisfaisants (d®lai de livraison, d®lai de r®paration en cas de panneé) 

est un param¯tre d®terminant pour lô®tablissement dôune concurrence durable sur les 

marchés de détail, dans le respect des intérêts du consommateur. Notamment, la bonne 

qualité de service des offres influe fortement sur la réputation des opérateurs. Sur le 

marché résidentiel, la réputation du FAI est le deuxième critère cité comme étant 

d®terminant dans le choix des consommateurs (côest le premier crit¯re de choix pour 25 % 

des consommateurs) ; cet effet ór®putationô joue aussi ¨ travers le conseil des proches, qui 

est déterminant pour 16 % des consommateurs » (décision n° 05-0277 du 19 mai 2005, 

p. 25). 




